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Mairie de Saint-Cloud

Aux abstentionnistes

« Les gens qu i se résignent n ’ont rien à faire dans ce 
pays, n i dans ce siècle, sinon de servir de complices au mal, 
en attendant q u ’ils servent d ’esclaves. »

Professeur P a s t e u r -V a l l e r y - R a d o t ,

,  de PA cadém ie Française.

FIN de^MANDAT
M’insp iran t de Ph isto rique proclam ation de G a l l iÉn i aux 

habitants de Paris, en septem bre 1914, je  dis à m on to u r : 
« J ’ai reçu le mandat d ’adm inistrer la v ille  de Saint-Cloud. 
Ce mandat je  l ’ai rem pli ju sq u ’au bout. »

L ’approche des élections m unicipales, fixées au D im anche 26 A vril, fa it de ce num éro du  B ulletin  le 
comipte rendu  d u  m andat q u ’une très forte m ajorité  nous a confié en  1947, m andat que nous nous sommes 
efforcés de rem plir de  notre m ieux pendant sa durée de cinq ans et dem i.

La lo i proportionnelle a am ené au Conseil M unicipal une m inorité  de  parti-pris qu i s’est signalée par 
une opposition  plus dém agogique que donstructive, em pêchant souvent pendant les séances publiques un  
travail fécond.

Nous n ’avions certes pas besoin d e  ce stim ulant pu isque nous avons toujours pris toutes les initiatives.
Cette période s’est écoulée dans un  calme plus apparent que réel et qu i a été d û  à ce q u ’en aucun  

m om ent la ferm eté  et Vhom ogénéité de l ’équ ipe  de  la m ajorité n ’on t fa ib li.
I l  ne faudrait pas en déduire que la place est facile e t le  travail plaisant. B ien  des d ifficu ltés sotit à 

prévoir pour le prochain m andat e t les électeurs clodoaldiens auront in térêt A  N E  P A S S ’A B S T E N IR  et à ne  
confier leurs suffrages q u ’à des hom m es don t ils sont sûrs q u ’ils m èneront la tâche jusqu’au bout.

Nous nous excusons d u  très long com pte rendu de  m andat que nous nous croyons obligés de  publier  
mais, dussions-nous paraître m anquer de  m odestie, il nous fau t bien faire constater que jamais dans les périodes 
qu i on t précédé la guerre de 1939, des programmes de cette im portance n ’on t été réalisés. C ependant, nous 
avons connu des entraves de  gestion dues à un ordre social et économ ique d iffic ile  et instable. M algré les 
rouages adm inistratifs beaucoup trop  lourds don t nous nous som m es plaints b ien  souvent dans ce bulletin , 
nous avons fa it beaucoup de réalisations e t nous laissons cependant une situation financière des p lus prospères ; 
cela sim plem ent parce que toutes les dépenses on t été sévèrem ent contrôlées et q ü ’aucune démagogie n ’a été 
fa ite .

C ette position  nous a bien souvent obligés à d ire  « non  » à des dem andes form ulées. I l  faudrait que le 
pub lic  sache q u ’il est beaucoup plus courageux e t d iffic ile  de  d ire  « non  » que de  d ire  cc oui ». Mais il  faut 
aussi que l ’on sache que les m illiers de  petites concessions faites au jour le jour aboutissent à la gabegie 
financière.

Si nos parlem entaires avaient, sur le  p lan  national, le  courage que nous avons eu sur le p lan local, les 
finances de l’E ta t pourraient être aussi prospères que celles de  la ville de Saint-Cloud.

Cette prospérité, qu i a perm is tant de réalisations, n ’est pas le fa it d ’une personne mais bien d ’une véri
table équipe  — la M unicipalité  — qui, discutant de  chaque problèm e quotid ien , a cherché après étude à le 
régler avec objectivité , dans un  sen tim en t de m utuelle  confiance.

C’est aussi le fa it de tou t le personnel com m unal, d u  haut en bas de l ’échelle, tant de la branche adm i
nistrative que de la branche technique. Ce personnel, en toutes circonstances, a donné le m eilleur de lui-m êm e  
pour rem plir p leinem ent le  rôle qui lu i était dévolu.

C’est enfiji le  fa it de toutes les Associations locales qu i, groupant toutes les activités les plus diverses, 
nous ont constam m ent soutenus, par leurs conseil précieux, leur aide et leur sym pathie.

T ou t cela est apparu au long de  j i o s  bulletins trim estriels qui, depuis hu it ans, ont constam m ent tenu  la 
population au courant de tous les faits e t gestes de la M unicipalité et relaté la vie locale.



Dans ce num éro, une large part a été réservée aux illustrations. C’est, en e ffe t, par l’im age qüe nous 
avons voulu  condenser et rappeler tou t ce qui a été fa it pendan t cette période.

Nous pensons que ce lien  établi en tre  la popula tion  et V équipe m unicipale aura contribué à donner à
notre cité un  clim at de  confiance m utuelle , confiance qu i, nous l ’espérons, nous sera m aintenue et nous p er
m ettra de continuer à am éliorer notre Saint-C loud, pour lequel nous avons tan t donné de nous-m êm es. Ce
sera no tre  m eilleure récompense.

Le M aire,

F . CHAVETON.

Cinq ctftô et demi de qeôiion municipate

En adressant, le 10 novem bre 1947, pa r la voie du  B ulletin  
M unicipal, nos rem erciem ents à nos concitoyens pour la confiance 
qu’ils nous avaient m anifestée, en renouvelant le m andat que nous 
détenions depuis ju ille t 1945, nous leu r indiquions que nous n’at
tendrions pas 5 ans et demi pour leu r rendre  compte de nos réali
sations, m ais que nous les tiendrions périod iquem ent au courant de 
la  vie m unicipale pa r le  B ulletin . C’est ce que nous avons fait. 
Si l’on en juge par les lettres que nous recevons et qui m ontrent 
tout l’in térêt qu’une grande partie  de nos concitoyens portent au 
B ulletin  M unicipal, on p eu t déclarer que nous avons adopté la 
bonne form ule.

Le com pte rendu  de près de six ans de gestion m unicipale, 
d’octobre 1947 à avril 1953, que nous allons présenter ci-après à 
nos adm inistrés, sera, d’une m anière concise, le résum é de nos 
inform ations re la tan t b im estriellem ent d ’abord et trim estrielle  
m ent ensuite, par m esure d’économ ie, nos activités m unicipales.

Q u ’av ons-nous p ro m is  lo rs  d e  la  d e rn iè re  c a m p a g n e  é lec to 
ra le  ? De continuer l ’œ uvre entreprise en 1945 pour le développe
m ent de la prospérité  de Saint-Cloud e t, dans un  souci de la plus 
stricte  économ ie, en évitant le gaspillage, de réaliser, dans toute  la 
m esure du possible, le program m e suivant :

1° A ssainissem ent général de la  ville  (construction d’égouts, de 
collecteurs, etc. et rem ise en éta t de la  voirie) ;

2° Relogem ent. Am énagem ent de la  place Georges-Clémenceau. 
A m énagem ent des rives de la  Seine. C onstruction d’imm eubles. 
R em ise en état d’hab itab ilité  de certains im m eubles désaffectés;

3° V oirie e t urbanism e. — Achèvem ent du  program m e de réfec
tion  de toutes les voies comm unales. E largissem ent de la rue du 
Calvaire. Edification d’un square à proxim ité des grands im m eu
bles de la  Passerelle;

4° Sports et fêtes. — Construction d’un  stade sur des terra ins en 
cours d’expropriation . C onstruction ou am énagem ent d’une salle 
des fêtes;

5“ Œ uvres sociales. ■— Am énagement d’un centre de santé (con
sultation  des nourrissons. Crèche. Centre m édico-scolaire dans un  
im m euble en cours d’acquisition. C onstruction d’un  établissem ent 
de bains-douches avec lavoir à la  Passerelle) ;

6° Ecoles. — Agrandissem ent des tro is groupes scolaires. Amé
nagem ent des cantines scolaires. Egalité de tous les citoyens devant 
l ’im pôt et devant le  budget;

7° A ctio n  sociale e t fam iliale. — C oordination de toutes les in i
tiatives ayant en vue l’aide à l ’enfance, à la  fam ille et à la  v ieil
lesse. Soutien effectif des œuvres locales, artistiques, sportives. 
L utte  contre le dirigism e bureaucratique et défense des intérêts 
locaux du comm erce et de l ’artisanat.

Q U ’AVONS-NOUS RÉA LISÉ ?

I

Assainissement Générai de la Ville
Nous avions déposé, en 1945, à la  Préfecture  et au M inistère de 

l ’In térieu r, aux fins d’approbation  e t de subvention, un  dossier 
com prenant l’assainissement général de Saint-Cloud. Ce pro jet, 
chiffré en francs de 1939, s’élevait à 10 m illions. Or, en raison des 
charges immenses à supporter par l ’E tat pour la reconstruction et 
le rééquipem ent du  pays dévasté et ru iné  par quatre années de 
guerre et d’occupation, il n’a pas été possible aux services m inisté
riels de p rendre  notre p ro je t en considération. Quand lesdits ser

vices ont été en m esure de le subventionner, ce n’est plus en face 
de 10 m illions de travaux que nous nous trouvions, m ais d’une 
dépense de 250 m illions de francs, pa r suite de l’augm entation du 
coût de la vie. I l  fallu t donc reprendre  le dossier et le fraction
ner par tranche. C’est ce que nous avons fait. P a r délibération  du 
9 avril 1951, le Conseil M unicipal décidait, sur la  p roposition  de la 
M unicipalité, de réaliser une tranche de travaux d’égouts de 50 m il
lions à exécuter boulevard de la R épublique où un collecteur est 
nécessaire pour servir d’exutoire aux eaux usées provenant du 
bassin de M ontretout, versant Suresnes. C’est m êm e ce collecteur 
qui conditionne tout l’assainissement de ce bassin. E n 1951, les 
services m inistériels ont retenu le p ro je t, m ais pour une tranche 
de 5 m illions seulem ent. Il fallu t attendre une autre tranche pour 
comm encer les travaux. Cette deuxièm e tranche v ient d’être accor
dée pour 35 m illions, ce qui porte  à 40 m illions le m ontant des 
travaux à exécuter e t qui vont être  en trepris incessam m ent. Ils 
seront financés pour 20 %  par l ’Etat, sous form e de subvention 
et pa r la  ville pour 32 m illions à l’aide de fonds d’em prunts.

En a ttendant la réalisation  de ce grand pro je t, la  M unicipalité 
a fait construire des portions d’égouts en participation  avec des 
particuliers. C’est ainsi qu’un égout a été aménagé rue  Pasteur 
pour perm ettre  le fonctionnem ent de la  clinique de cette rue. 
D ’autres parties d’égouts ont été réalisées ru e  de Garches, ru e  du 
P ie rrie r, rue Feudon, rue  Charles-Lauer, ou vont l’être  cette aimée, 
rue des Platanes, rue  Dantan, avenue de Suresnes, rue des Tenne- 
rolles, rue Pasteur, rue  du  Val d’Or où l ’égout existant, com plète
m ent détérioré et d’un  diam ètre trop  faible, va être  remplacé.

R U  D E VAUCRESSON
E m issaire Sèvres-Aehères

La ville  de Saint-Cloud est tout spécialem ent intéressée par l’as
sainissem ent de la vallée du  rû  de Vaucresson et en  tan t que 
com m une associée dans le Syndicat intercom m unal, a apporté sa 
contribution  financière dans la p roportion  de 25 %  des dépenses 
laissées à la  charge du Syndicat. Cette contribution  ressort pour la 
période de 1948 à 1952 à 3.380.000 francs. La v ille  de Saint-Cloud 
fu t la  p rem ière à bénéficier du collecteur partan t de la  Seine dont 
la construction a été commencée avant 1940.

La M unicipalité a, d ’autre  part, apporté son aide m atérielle 
pour l ’installation  à Saint-Cloud de l ’équipem ent nécessaire à la 
réalisation des im portants travaux de l ’ém issaire Sèvres-Achèrés 
qui doivent perm ettre  le  tout-à-l’égout.

II

Le Logement
S’il est une question entre toutes qui préoccupa la  M unicipalité, 

c’est b ien  celle du  logem ent; aussi n e  m anqua-t-elle pas de m ettre 
tout en œuvre pour ob tenir un  résultat.

T out d’abord, elle m ultip lia  ses dém arches pour ob ten ir du 
M.R.U. la  rem ise en état des im m eubles situés quai Carnot, qui 
avaient été expropriés pour l ’am énagem ent de la  place C lem enceau, 
côté ouest. E lle  o b tin t la rem ise en état d ’un  im m euble e t la 
reconstruction  d ’un autre, de sorte que nous avons pu  caser 
12 fam illes (cf. B ulletin  M unicipal, n° 40, de septem bre 1950).

D’autre part, la  M unicipalité se devait de rendre  à l’habitation  
le plus grand nom bre possible d’im m eubles. C’est dans cet ordre



d ’idées qu ’a été restitué à son propriétaire  l ’im portan t im m euble 
situé  26, ru e  Dailly, où était installée la M aison des Jeunes e t de 
l ’E ducation populaire. Il se trouve que l ’im m euble a été acheté 
pa r un  organism e privé, qui y a installé un Centre de rééducation 
fonctionnelle pour les m utilés du travail ; mais c’est quand même 
u n  im m euble de plus qui a été libéré  p o u r une œ uvre des plus 
hum anitaires.

De 1947 à 1952, 102 dem andes de réquisitions ont été adressées 
à M. le P réfet de Seine-et-Oise en faveur de personnes prioritaires. 
Trente-six ont abouti, ce qu i a perm is de re loger ces fam illes 
frappées pour la  p lupart d ’un jugem ent d ’expulsion.

NOS H . L. M.
Le gros effort de la  M unicipalité  a porté  sur la  construction 

d’im m eubles à loyers m odérés et les im m eubles qui se construi
sent actuellem ent quai C arnot et avenue des P latanes tém oignent 
de son activité dans ce dom aine.

P o u r une  population  s’élevant à  l /8 0 e de la population  départe
m entale, le nom bre de logem ents dont la  construction est en tre
prise à Saint-Cloud au  titre  des H .L .M . représen te  le  1 /8 e des loge
ments en cours de construction dans le départem ent de Seine-et- 
Oise. Ces chiffres se passent de com m entaires et m ontren t com m ent 
se trouve placée la V ille de Saint-Cloud en ce qui concerne le 
logement.

Nous ne nous étendrons pas sur notre projet. Nous prierons tout 
sim plem ent nos concitoyens de se rep o rte r aux articles parus dans 
les B ulletins m unicipaux n° 42 d’avril 1951, n" 44 d’août 1951, 
n ’ 47 de ju in  1952 et n° 49 de décem bre 1952 où tou t a été dit 
et expliqué. Nous pensons au mois d’octobre prochain m ettre en 
service l’un  des im m eubles dont la  construction est déjà très avan
cée. Nous pensons aussi en treprendre  très prochainem ent la 
deuxièm e tranche du projet.

Nous rappelons, toutefois, qu’avant de nous adresser à une 
société anonyme d’H.L.M., le Conseil M unicipal avait décidé la 
création d’un Office public  d’H.B.M. Cette création n’ayant pas été 
adm ise par l ’autorité  supérieure, nous avons dû prendre  d’autres 
dispositions, tan t nous avions hâte de voir construire des logements 
à Saint-Cloud. D’autre  part, la  p rocédure norm ale des H.L.M. 
devant nous faire  perd re  au m oins tro is années, nous avons 
dém arré notre p ro je t avec un  système de financem ent qui consistait 
à em prunter à un  taux d’in térê t norm al et à transform er ces fonds 
d’em prunt en achetant des dommages de guerre. L’opération  s’est 
révélée avantageuse et a perm is de gagner énorm ém ent de temps.

En dehors de nos H.L.M., nous avons très sérieusem ent encou
ragé l ’in itiative privée et nous sommes arrivés à des résultats puis
que 175 perm is de construire ont été délivrés depuis le T r jan 
vier 1949 et que sont en cours de construction des groupes d’im 
m eubles com portant, d’une part, 40 logem ents, tous vendus avant 
m êm e que les fondations soient term inées et, d’autre part, 180 loge
m ents et 200 cham bres de gens de m aison {cf. B ulletin  M unicipal, 
n° 47 de ju in  1952). D’autres projets com portant de 600 à 800 loge
m ents à réaliser pa r l ’in itiative privée sont en cours d’étude.

Enfin le Conseil M unicipal a accordé sa garantie comm unale 
pour la réalisation pa r une société Coopérative d’H.L.M. d’un 
em prunt de 72 m illions de francs, perm ettan t de constru ire rue 
Pasteur à Saint-Cloud des im m eubles pour 30 logements.

Voirie - Urbanisme
V O IR IE

Avant de développer ce chapitre, nous rappelons que la super- 
ficie de Saint-Cloud est de 756 hectares dont 392 hectares de parc, 
que la  longueur des rues, avenues et boulevards est de 42 km  200, 
soit environ 84 km  de tro tto irs, bordures et caniveaux, longueur 
considérable pour 20.000 habitants. Dans certaines rues, il y  a 400 
à 500 m ètres de chaussées et 1 km  de tro tto irs pour une dizaine 
de fam illes seulem ent.

82  m illions on t é té  d épensés pou r les travaux d ’entretien
et de rem ise  en  état d e  la voirie d e  194 7  à 19 5 2 , soit :

1948 - 10.500.000 fr. dont 5.000.000 de francs de fonds d’em prunt,
1949 - 7.750.000 fr. dont 1.800.000 francs de fonds d’em prunt,
1950 - 12.000.000 de francs,
1951 - 10.500.000 francs,
1952 - 26.000.000 de francs, don t 9.000.000 de fonds d’em prunt.
H faut ajouter à cela 15.000.000 de francs pour la construction

du m arché couvert de M ontretout.
Après le program m e de travaux entrepris en 1947 et term inés en 

1948, rues d’Orléans, de la Paix, passage du Chevalier-de-Lorraine, 
un autre program m e im portan t fu t exécuté en 1948-1949, qui com

prenait la réfection com plète de la rue  du Docteur-Desfossez dans 
la  partie  basse, de la rue de Nogent, une partie  de l’avenue de 
Suresnes, le chem in de la Fouilleuse, ainsi qu’une partie  des tro t
toirs, bordures et caniveaux du boulevard Sénard e t des bordures 
et caniveaux de la rue  Sevin-Vincent qui laissaient stagner l’eau. 
Les bordures et caniveaux ayant dans le q u artier de M ontretout été 
établis sur fondations de sable et s’étant affaissés, nous avons dû 
dans p lusieurs rues faire  déposer ces élém ents pour les faire 
reposer sur fondations de béton.

En 1949-1950, la M unicipalité poursuit inlassablem ent la remise 
en état de la voirie, faisant adopter pa r le Conseil M unicipal un 
nouveau program m e com prenant la mise en état de v iabilité  de la 
rue du P ie rrie r  avec bordures et caniveaux et tro tto irs, la remise 
en état de la  rue  Feudon qui n’était même plus praticable pour les 
piétons, l ’élargissem ent de la rue Charles-Lauer et la réfection 
com plète de cette rue  avec les tro tto irs, la  réfection des caniveaux 
de la  m e  de l ’Avre, la  réfection des tro tto irs pavés de l’avenue du 
Maréchal-Foch, la  rem ise en  état, de la  chaussée place de l’Eglise 
devant le  com m issariat de police.

En 1950-1951, nouveau program m e com prenant cette fois la 
réfection com plète de la rue des Tennerolles dans la partie  com
prise entre  le boulevard de la  R épublique e t la rue  Pigache, réfec
tion  qui in téressait non seulem ent la chaussée mais aussi les bor
dures et caniveaux ainsi que les tro tto irs qui ont été faits en béton 
rose, la réfection et l ’établissem ent de tro tto irs rue  M ontesquiou, 
la rem ise en état des tro tto irs place G.-Clemenceau, devant les 
autobus, la  réfection d’une partie  de la rue  des Ecoles.

En 1951-1952, c’est encore un très im portant program m e qui fut 
réalisé. Le boulevard Sénard a été rem is en éta t e t un  très gros 
travail a été exécuté en ce qui concerne les bordures et caniveaux 
ainsi que les tro tto irs qui ont été piochés, rehaussés et enfin éta
blis en grande partie  en béton. Les rues attenantes à ce boulevard, 
l ’avenue des Prés, la rue des Pâtures ont été refaites ainsi que les 
tro tto irs, selon un nouveau profil.

L’ensem ble des travaux qui ont été réalisés dans ce quartier des 
Coteaux et qui a entraîné une dépense de Tordre de deux m il
lions de francs a eu pour effet, non seulem ent d’approprie r le 
quartier, mais de lu i donner un  aspect coquet. Là où il y avait des 
tro tto irs en terre  avec des trous énormes, notam m ent devant les 
établissem ents L.T.C., il y a m aintenant un  beau tro tto ir en 
cim ent, sur lequel les piétons peuvent c irculer sans risquer de se 
to rdre  les pieds. R ue Gounod et au comm encement de la rue 
V erhaeren, de très im portants travaux ont été exécutés. Il existait 
rue  Gounod un égont qui était couvert par un  dalot. Or, les dalles 
étaient disjointes et Ton risqua it des accidents. La suppression du 
dalot a entraîné le déplacem ent de l’égout. R  existe m aintenant rue 
Gounod de beaux tro tto irs qui conviennent parfaitem ent aux p ié
tons e t qui sont adm irés par les visiteurs étrangers. R ue V erhae
ren, à proxim ité du  lycée de jeunes filles, le tro tto ir a été élargi 
et réfectionné. La rue  H ébert, qui assure le  trafic de la  Salle des 
Fêtes a été élargie en son po in t central et la clôture en bois rem 
placée par une  clô ture en béton arm é. La ru e  de M ontretout a été 
rem ise en état tan t en ce qui concerne la chaussée que les bordures 
et caniveaux qui étaient dans un  état lam entable. Avenue Focli, 
dans la partie  com prise entre la rue  Joseph-Leguay et la rue  de la 
Porte-Jaune, la chaussée a été entièrem ent refa ite  et cylindrée.

D’autre part, p a r suite de l’élargissem ent du boulevard de la 
R épublique et de la remise en état de cette im portante voie par 
les Ponts et Chaussées de Seine-et-Oise, des travaux de raccorde
m ent ont dû être  effectués sur les voies adjacentes, les candélabres 
électriques duren t être  déplacés. Cette année les tro tto irs du bou
levard vont être aménagés.

Enfin, consécutivem ent à ces travaux d’élargissem ent du boule
vard, on a dû  supprim er le m arché volant qui s’étendait de la rue 
Pigache à l ’avenue du M aréchal-Foch et en treprendre  la construc
tion  d’un m arché couvert après avoir acquis le te rra in  nécessaire. 
Notons que l ’opération a été réalisée en un tem ps record et que 
le financement a pu  être assuré en grande partie  sur les fonds 
lib res comm unaux {cf. B ulletin  M unicipal, n° 45 de décem bre 1951 
et n° 47 de ju in  1952).

A la fin de 1952 e t au début de 1953, les travaux d’élargissement 
et de rem ise en état de la  rue  du Calvaire ont été en trepris en 
participation  avec le  départem ent de Seine-et-Oise puisqu’il s’agit 
d’un  chem in départem ental. Un tro tto ir perm ettant aux piétons de 
c irculer en toute sécurité, a été am énagé aux frais de la V ille 
qui a égalem ent am élioré l ’éclairage de la  rue.

Signalons la  suppression du cassis situé à l’extrém ité de la rue 
des T ennerolles qui présentait un  danger pour les autom obilistes.

Indépendam m ent de ces program m es de voirie  exécutés dans les 
différents quartiers de Saint-Cloud, il a été procédé chaque année 
à des travaux d’entre tien  com portant des bouchages de trous, des 
réfections partielles, des goudronnages, etc. Tous les ans, une 
somme de 3 à 4 m illions est consacrée à ces travaux d ’en tre tien .



Signalons tou jours en dehors des program m es, la prise en
charge pa r la V ille du tunnel souterrain  construit sous l’autoroute 
de l’Ouest, place Georges-Clemenceau, par le service des Ponts- 
et-Chaussées et la création par la V ille dans ce tunnel de lava- 
tories comme il en existe dans les stations de m étro. Ces lava- 
tories m odernes ont coûté 5 m illions de francs qui ont été entiè
rem ent réglés à l ’aide des fonds libres.

Enfin, toujours dans le dom aine de la voirie, nous m entionne
rons l’installation  d’un certain  nom bre de bancs placés sur la voie 
p u b lique  dans différents points du te rrito ire  communal.

La signalisation a été revue et complétée. De très nom breuses 
plaques de rues ont été rem placées et des passages dangereux
particu lièrem ent signalés pa r des feux clignotants au carrefour
M agenta et par des feux verts et rouges à l ’angle du boulevard
de la R épublique, de l’avenue Foch et de la rue  Coutureau. Des 
panneaux « danger » ont été apposés de m êm e que des plaques 
indicatrices de d irection. De nom breux passages on t été m arqués, 
soit pa r des clous, soit par des bandes jaunes.

Nous term inons ce chapitre  de la voirie  pour rappeler que les 
rues des Gâte-Ceps et du Bois-de-Boulogne qui appartenaien t à la 
Caisse des Dépôts et Consignations et qui ont été rem ises en état 
aux frais de cette dernière, ont été classées dans la  vo irie  urbaine, 
de m êm e qu’a été classée dans la voirie  u rba ine  la rue Joséphine 
qui était nécessaire pour le trafic du m arché .couvert et qui va être  
rem ise en état de v iabilité  complète.

URBANISM E

Deux im portantes opérations d’urbanism e ont été réalisées. Il 
s’agit de l ’élargissem ent de la rue  Charles-Lauer et de l’érection 
d’un square à la grille d ’Orléans (entrée du parc de Saint-Cloud, 
côté route nationale 185, Saint-Cloud - V ersailles).

Chacun se rappelle  ce qu’était la rue Charles-Lauer, avec un 
m ur lépreux recouvert d’affiches sales, un  dépôt de vieilles fe r
railles dans un  hangar vétuste à m oitié  dém oli. I l  convenait 
d’assainir cette sortie de la  gare de Saint-Cloud - M ontretout et de 
rendre  coquette cette voie re lian t le q u artie r de M ontretout à 
celui du  Centre. P a r ailleurs, i l  était u tile  d’élarg ir la p a rtie  haute 
po u r ob tenir une  m eilleure  v isib ilité  et éviter des accidents. En 
vue de cet élargissem ent, des terra ins ont été acquis par la Ville. 
Là où il y avait le  dépôt de ferraille , il existe au jo u rd ’hui un  
agréable ja rd in e t et un  passage p o u r piétons bordé de verdure. 
Le long du m ur qui a été entièrem ent reconstru it, un  abri pour 
piétons a été établi. Dans cette rue à très forte déclivité, on y 
rem arquait l’hiver, par tem ps très froids, des plaques de glace 
provenant de la congélation des eaux pluviales et m énagères. Ces 
inconvénients ont été supprim és pa r la construction sur toute la 
longueur de la ru e  d ’un égout. Le m acadam  glissant a été, d ’autre 
part, rem placé pa r du pavage m osaïque su r fondation de béton 
et l’on a m aintenant une rue  digne de notre cité.

A la grille d’Orléans, il y avait, en bordure  de la route natio
nale 185, une ignoble tas d’innnondices, où 011 voyait des vieux 
lits, de vieilles cuisinières, des gravois de toutes sortes. Pour 
accéder dans le parc, il y avait un  chem in en terre  tortueux et 
dénivelé, de sorte que les mamans devaient faire des efforts consi
dérables pour accéder dans le parc avec leu r voiture d ’enfants. La 
M unicipalité, après bien  des difficultés, pu isqu’il s’agissait d’une 
partie  de te rrito ire  auquel était intéressé la S .N .C .F ., les Ponts et 
Chaussées e t les Beaux-Arts, réussit à faire  enlever les im m ondices, 
à faire  construire un  square, après avoir fait am ener sur place 
des tonnes de terre végétale et à faire édifier sur ce square un 
m onum ent dédié à la m ém oire du m aréchal Leclerc de Haute- 
cloque et à sa glorieuse division.

D’autres opérations d’urbanism e, m oins im portantes certes mais 
non m oins intéressantes, ont égalem ent été réalisées. Elles ont tra it 
à l’am énagem ent de l’entrée du  parc de M ontretout ôù une p late
form e sablée a été établie, un  banc y a été placé ; à la  création 
d’un square à l ’angle de la rue  Gounod et de la rue Verhaeren au 
lieu  e t place de l ’entrée de l’ancien hôtel-restaurant Sivrais devenu 
propriété  comm unale. Ce square où des arbres ont été p lantés et 
des bancs placés est d’un aspect heureux. Il perm et aux personnes 
âgées de s’y reposer ; à la création d ’un square devant le 
stade K elly . Ce square om bragé est très fréquenté  des m am ans 
qui peuvent y fa ire  jo u er leurs enfants en toute tranquillité . C’est 
une heureuse réalisation qui donne une note de verdure et qui 
form e un  to u t avec le  stade Kelly.

Toujours sur le p lan  de l’urbanism e, la M unicipalité se devait 
de fa ire  am énager en espaces verts les parcelles de terra in  qui 
entourent le gymnase m unicipal construit rue  de BuzenVal. Une 
haie de peupliers fu t plantée d’un côté, de l’autre  côté, un jeu  
de boules fu t créé e t devant le bâtim ent, on voit m aintenant un 
pe tit square doté d’une fosse à sable p o u r les enfants et de bancs 
pour les adultes.

Une autre opération de beaucoup plus grande envergure pu is
qu’elle consistait à supprim er une décharge pub lique  créée dans 
un parc, le parc de Béarn, situé en tre  la rue Feudon et la rue des 
M ilons fu t réalisée. On se rappelle , en effet, que ce parc aban
donné n  était p lus q u ’un dépôt de gravois et d ’im m ondices fo rm ant 
cuvette. Le prem ier soin de la M unicipalité, après avoir acheté les 
terra ins, fu t de les faire  niveler. Ce n ivellem ent avait u n  qua
drup le  bu t :

1° d’éviter les inondations qui se produisaien t dans les périodes 
de crue de la Seine ;

2° d’am orcer le fu tur terra in  de sports ;
3" de perm ettre  la construction des im m eubles H.L.M. ;
4° de nettoyer cette partie  du territo ire  comm unal et lu i donner 

l’aspect qui convenait.
Si l’on ajoute à tout cela des plantations d’arbres avenue de 

Suresnes, avenue Foch, dans la partie  com prise entre la rue 
Joseph-Leguay e t la rue  de la Porte-Jaune ainsi que le  rem pla
cem ent de nom breux arbres dans Saint-Cloud et de la plantation  
avenue du Général-Leclerc, on constatera que la question d’u rba
nism e a toujours été prédom inante pour la M unicipalité qui n’a 
pour désir que de voir notre cité tou jours plus attrayante.

IV

Sports et Fêtes
Nous avons ind iqué dans le B ulletin  M unicipal n'° 5 du 8 avril 

1946, les raisons pour lesquelles les différentes m unicipalités qui 
se . sont succédé à la M airie depuis plus de vingt ans n’avaient pu  
réaliser à Saint-Cloud un  stade sur des terra ins dom aniaux de la 
Porte-Jaune et les m otifs qui ont amené la  M unicipalité actuelle 
à envisager la construction d’un te rra in  de sports sur des terrains 
appartenant en p ropre  à la commune.

Nous avons aussi ind iqué dans le B ulle tin  com m ent nous étions 
arrivés à concilier les in térêts sportifs et ceux du  logem ent, en 
p laçant sur les terrains du quai C arnot et de l ’avenue des P la 
tanes acquis par parties par la V ille  à l ’am iable et pa r expropria
tion, un  groupe d’H.L.M. et un  te rra in  de sports avec piste, basket- 
ball, etc.

Ce n’est plus une prom esse mais une réalité . Le terra in  de 
sports, quai Carnot, est en cours d’am énagem ent et il pourra  être 
m is b ien tô t à la disposition des sportifs. Le te rra in  de football 
sera réglem entaire et perm ettra  des com pétitions.

En attendant cette réalisation  tant attendue de nos jeunes, la 
M unicipalité avait, après plusieurs démarches, obtenu en 1948 la 
location, à titre  précaire, d ’un terra in  situé au haras de la  Porte- 
Jaune dépendant du parc de Saint-Cloud et avait fa it am énager ce 
terra in  pour perm ettre  aux sections de football de la société m uni
cipale « La Clodo » de p ra tiq u er leu r entraînem ent et m êm e d ’en 
gager des com pétitions. Les résultats obtenus fu ren t des plus heu
reux puisque l’équipe prem ière, qui débuta en 2e division du 
Cham pionnat de Paris, est passée en prom otion de 1”  division B 
et A pour être m aintenant en p rem ière  division. Devant d’aussi 
b rillan ts résultats, la  M unicipalité se devait de fa ire  installer un 
vestiaire à proxim ité du  terra in . Ce vestiaire fu t réalisé à m oindres 
frais en u tilisan t l’ancien chalet de jeu  de boules qui se trouvait 
dans le bas parc, chalet qui a été donné à la V ille par la société 
de jeu  de boules.

C’est sur le stade K elly  à M ontretout, inauguré le 20 ju in  1948, 
en présence de l ’am bassadeur des Etats-Unis et de nom breuses per
sonnalités, que se p ra tiquen t les autres sports : basket, volley, 
gym nastique et athlétism e. Ce stade, installé  dans un  cadre de 
verdure , com porte, en effet, un  p lateau d’évolution avec portique, 
une piste pour le 100 m ètres, deux terra ins de basket et, chose à 
peu près unique dans le départem ent de Seine-et-Oise, le basket 
se joue par m auvais tem ps dans la salle de gym nastique m uni
cipale a ttenant au stade Kelly.

Cette m agnifique salle de 35 m de longueur et de 16 m de lar
geur, inaugurée le 21 mai 1950 à l’occasion d’une m anifestation 
gym nique et sportive, a été édifiée sur un  te rra in  com m unal qui 
servait de dépôt de m atériaux de la voirie. C’est une belle  réali
sation à l’actif de la M unicipalité qui avait fa it transform er l’an
cienne salle de gym nastique de la rue H ébert en salle des fêtes. 
La dépense de la salle de gym nastique s’est élevée à 4 m illions de 
francs. E lle  a été réglée entièrem ent sur les fonds libres.

Un jeu  de boules a été aménagé d’un côté de la salle de gym
nastique.



Enfin, on ne pouvait u tilise r le stade Kelly sans vestiaire ni 
douches. Des douches et un  vestiaire fu ren t donc installés dans les 
dépendances du  garage m unicipal situé à proxim ité. Ainsi on 
trouve à M ontretout de quoi satisfaire les sportifs. D’ailleurs, d if
férentes m anifestations sportives et gymniques ainsi que de nom 
breux m atches ont eu lieu. Ce stade, qui est contigu aux écoles de 
M ontretout, sert aux élèves de ces écoles qui profitent largem ent 
du  p lateau d ’évolution. Les élèves des lycées ne m anquent pas 
égalem ent de profiter de ces installations sportives, aussi bien de 
la salle de gym nastique que des terra ins de basket et d u  p lateau 
d ’évolution.

Les élèves des autres groupes scolaires ne sont pas pour autant 
négligés. En effet, au groupe du Centre, un terra in  de sports a 
été réam énagé et on peu t m aintenant y jouer au basket et y orga
niser des séances de gymnastique. P our le lycée de jeunes filles, la 
M unicipalité a fait am énager sur le terra in  de l’ancien cim etière, 
rue Gounod, un  terra in  qui com porte un  plateau  d’évolution. Le 
groupe des Coteaux va bénéficier prochainem ent des installations 
sportives réalisées par la  Société Hachette sur l’ancien terra in  de 
l ’Aéro-CIub. L adite société, qui a obtenu l’appui de la M unicipa
lité  pour réaliser son stade, a fait connaître par lettre  du 2 mai 
1950, qu’elle m ettrait ses installations à la d isposition des établis
sements scolaires de Saint-Cloud et, notam m ent, ceux des Coteaux, 
certains jours de la sem aine. A noter en passant que la société 
réservera gratuitem ent le stade p lusieurs dim anches de l’année 
pour les rencontres nationales et internationales d’étudiants, sous 
le patronage de l ’Office du  Sport scolaire et universitaire.

Toutes les écoles prim aires publiques ont été dotées de m até
riel de sports : cordes à grim per, à sauter, ballons de basket, de 
volley, m edeein-ball, hand-ball, échelle à grim per, poutre d’équi
lib re , etc. /

SALLE DES F Ê T E S

Pour perm ettre  aux sociétés de se développer et à la M unici
palité  de réaliser différentes m anifestations et cérémonies (distri
bution  des prix , repas des anciens, etc.), il était indispensable à 
Saint-Cloud d’avoir une salle des fêtes m unicipale. Or, comme il 
était p ra tiquem ent im possible d’en construire une qui eut coûté au 
m oins 50 m illions de francs, la M unicipalité, en accord avec le 
Conseil M unicipal, a fait transform er la salle de gym nastique de 
la rue  H ébert et en a fait une salle des fêtes. Ce fu t d’abord une 
salle m ixte — gym nastique et fêtes — m ais les incidents et les 
prescrip tions des services de sécurité ont amené la M unicipalité à 
abandonner la  salle m ixte p o u r en faire  une véritable salle des 
fêtes avec scène et proscenium , décors, loges d’artistes. La salle fut 
chauffée e t sonorisée et des fauteuils fu ren t achetés. Ensuite, pour 
perm ettre  à la fois d’organiser des bals e t des spectacles, un  sol 
carrelé fu t aménagé. Enfin une cabine de ciném a fut adjointe à 
la  salle  et un  appareil H ortson de 16 mm fut acquis. Le sous-sol 
fu t aussi aménagé pour perm ettre  de p réparer des repas collectifs. 
De sorte que l ’on peu t réaliser dans cette salle, des banquets 
(banquet des anciens com portant 450 couverts), des bals avec 
buvette, des spectacles, des séances de cinéma, ainsi que des m ani
festations, conférences et réunions.

Le financement des travaux d’am énagem ent et d’agrandissem ent 
de cette salle des fêtes a été assuré pour 3 m illions par un  em
p ru n t et pour 4 m illions su r les fonds disponibles.

L ’u tilité  de cette salle n’est plus à dém ontrer. De décem bre 1952 
à m ars 1953, elle a été utilisée  30 fois (le détail de cette u tilisa
tion  a été donné dans le B ulletin  M unicipal n° 49 de décem
bre  1952).

F Ê T E S DE MAI E T  DE SE PT E M B R E
DANS LE BAS PA R C

L’alim entation en courant électrique des fêtes de m ai et de sep
tem bre, qui se tiennent dans le bas parc, était devenu un  problèm e 
très sérieux en ce sens que l’on ne disposait pas de la puissance 
nécessaire pour alim enter les différents m étiers, les baraques ainsi 
que les m otifs d ’éclairage de la  fête: On eut recours à des
solutions provisoires (achat de transform ateur) qui ne donnèrent 
pas satisfaction.

La M unicipalité en trep rit les dém arches nécessaires auprès du 
Secrétaire d ’Etat aux Forces armées (guerre) et ob tin t que le bas
parc fû t alim enté en énergie électrique, pendant les fêtes de mai
et de septem bre, par le poste de transform ation de la caserne 
Sully. Seulem ent toute une installation  était nécessaire et la Ville 
paya pour celle-ci une somme de 503.580 francs. La puissance 
fournie actuellem ent est de 300 kW h.

SO C IÉTÉS SPO R T IV E S
La M unicipalité n’a pas m anqué, chaque fois que l ’occasion s’est 

présentée, d’encourager et d’aider les sociétés sportives auxquelles, 
sur sa proposition, le Conseil M unicipal a accordé en 1953 :
581.000 francs de subventions. Chaque année, une course cycliste 
com portant le G rand P rix  de Saint-Cloud est organisée par le
C.S.O. avec la participation  m unicipale. L’Aéro-Club, grâce aux 
encouragem ents m unicipaux, a pu  développer ses activités. Sur 
l ’intervention du M aire, les E tablissem ents Dassault, à Saint-Cloud, 
ont fait don à cette société en 1952 d’une somme de 500.000 francs. 
Q uant à la société m unicipale « La Clodo », l’aide effective qui lui 
est apportée pa r la V ille lui a perm is d’ob tenir d’excellents résul
tats, aussi bien en gym nastique qu’en football, volley-ball et 
basket-ball (cf. B ulletin  M unicipal, n° 47 de ju in  1952).

V

Écoles
L’accroissement des naissances, qui sont m aintenant en légère 

régression, ne nous a pas pris au -dépourvu. En effet, dans les 
écoles prim aires publiques, 13 classes nouvelles ont été construites 
de 1947 à 1953 : 6 aux Coteaux par l ’achèvem ent du groupe sco
la ire  des filles entrepris en 1939 et arrêté  en 1941, 5 au groupe 
du Centre, 2 au groupe de M ontretout. P our ce dern ier groupe, 
un  p ro je t de construction de deux classes nouvelles a été approuvé 
par le Conseil M unicipal, sur notre proposition, le 30 janvier der
nier, ce qui portera  à 15 le  nom bre de classes construites. En plus, 
il a été constru it deux cantines scolaires et les locaux qui ser
vaient précédem m ent de cantines ont été aménagés, après travaux, 
en salles de classe, ce qui porte  à 17 le nom bre de classes mises 
en service depuis 1947 dans les écoles prim aires publiques, soit 
40 %  des classes existantes à cette époque. Sur ces 17 classes, 6 
ont été construites ou aménagées à l’aide des fonds libres com
munaux, sans aucùne aide de l’Etat. C’est d ire  toute l’attention 
que la M unicipalité a portée au problèm e scolaire.

A ctuellem ent les Pouvoirs publics s’inquièten t du  problèm e 
scolaire et m ettent tout en œuvre pour la construction de nouvelles 
classes, mais il n’en a pas toujours été de même. Au cours d’une 
période, qui s’étend de 1946 à 1949 ou 1950, quatre à cinq projets 
de constructions scolaires seulem ent sur 150 déposé à la 
p réfecture pa r les communes de Seine-et-Oise étaient subvention
nés par l ’E tat. A cette cadence, il eût fa llu  plus de 20 ans pour 
faire  so rtir un  nouveau projet. Devant cette carence, la  M unici
palité  fit construire des classes dites provisoires, sans le concours 
de l’E tat et réussit, m algré les difficultés d’approvisionnem ent en 
m atériaux, à achever la  construction de l ’école des filles des 
Coteaux dont le gros œuvre n ’é ta it même pas term iné en 1941 
lorsque les travaux s’arrêtèrent. C’est à l’aide de bons de ciment 
et de m étaux non ferreux, que le M aire alla it glaner un peu pa r
tout, que le gros œuvre fu t achevé.

D’autre part, sans attendre les crédits de la lo i Barangé en 1952, 
la M unicipalité, à l’aide des fonds propres de la commune, avait 
commencé à renouveler le m obilier scolaire par du  m obilier 
m oderne m ieux adapté aux enfants. Plusieurs classes aux Coteaux 
et au Centre fu ren t équipées, par ce m obilier m oderne qui fut 
complété par les crédits de la lo i Barangé de 1952. La M unicipa
lité  proposa au Conseil M unicipal d ’affecter entièrem ent les crédits 
résultant de cette loi à l’acquisition de m atériel d’enseignement 
dans la p roportion  de 30 %  et de m obilier scolaire dans la pro
portion  de 70 % .

La M unicipalité ne se contenta pas de faire  reconstru ire des 
classes ; elle songea aussi à l’avenir et au développem ent de Saint- 
Cloud, qu’intéressent non seulem ent l’enseignem ent du prem ier 
degré mais aussi celui du second degré.

Il y a, en effet, deux lycées à Saint-Cloud, un  pour les garçons, 
l ’autre pour les filles, qui fonctionnent en annexe de ceux de 
Versailles, avec des effectifs complets et des classes réglem en
taires et que nous voudrions voir autonomes... Un prem ier pas a 
été fait en ce sens en 1949 en ce qui concerne le  lycée de garçons. 
Ce lycée, qui était lors de sa création en 1935 un petit lycée de 
quatre classes annexes du lycée Hoche de Versailles, p rit rap i
dem ent de l’extension, au poin t que la M unicipalité de M. Blum 
décida en 1939, en accord avec l ’Etat, de le faire  agrandir. Les 
travaux entrepris en 1939 furen t arrêtés en 1941 et repris en 1948. 
I l  s’agissait à l’époque de dépenser 60 m illions pour term iner 
l’ouvrage, dont 35 %  à supporter par la Ville. Devant cette charge 
énorm e et étant donné que le lycée est fréquenté pour les 2/3 par 
des élèves n’habitant pas Saint-Cloud, le M aire dem anda au 
M inistère la nationalisation du lycée. Bien entendu, cette natio



nalisation  ne fu t pas admise d’em blée par le m inistre , qui la 
déclara tou t d’abord  im possible. Après plusieurs conférences au 
M inistère, la solution suivante fu t trouvée. E lle consistait pour la 
V ille à fa ire  don à l’E tat de la p roprié té  et des bâtim ents du lycée 
de garçons, m oyennant quoi, l ’E tat déchargeait la V ille  de toute 
participation  dans les travaux. Ensuite la V ille achetait la p ro 
p rié té  Leygues, contigiie au lycée de garçons, e t en faisait égale
m ent don à l’E tat qui p renait l ’engagement d’y construire un 
établissem ent du  second degré destiné aux jeunes filles et 
laissait à la V ille la jouissance des locaux de l ’actuel lycée de 
jeunes filles qui est p rop rié té  comm unale.

La M unicipalité  pensant ainsi résoudre le problèm e scolaire à 
Saint-Cloud, faisait accepter cette com binaison pa r le Conseil 
M unicipal. La p roprié té  et les locaux du lycée de garçons furent 
donc donnés à l’E tat e t la p roprié té  Leygues fu t acquise par 
expropria tion  par la Ville.

Cette propriété , qui a été payée par la V ille 25 m illions de 
francs, perm ettra  à celle-ci de récupérer dans quelques années les 
locaux de l’actuel lycée de jeunes filles qui po u rro n t être  affectés 
à l’enseignem ent du p rem ier degré et peut-être à un  enseignem ent 
technique.

En attendant, il fallait caser les jeunes filles dont le nom bre au 
lycée alla it tou jours croissant et caser aussi les classes prim aires 
de cet établissem ent. Sur le terra in  de l’ancien cim etière, rue  Gou- 
nod, un  baraquem ent fu t construit qui perm it de loger les effec
tifs de 4 classes prim aires. Mais n’était pas résolue pour autant la 
question d’installation  des classes secondaires de cet établissem ent, 
qui fonctionnaient, en partie, dans un  im m euble servant, autre
fois, d’hôtel-restaurant et acquis pendant la guerre par la V ille 
aux époux Sivrais. Cet im m euble était très vétuste et avait été 
acheté pour être  dém oli et reconstru it. Sa vétusté ne perm it hélas! 
pas d’attendre  la réalisation d’un pro jet d’ensem ble. Il fa llu t envi
sager sa dém olition et construire en toute hâte deux classes à ses 
lieu et place. Ces deux classes ne  suffisaient tou jours pas et c’est 
pourquoi, en 1950, un  bâtim ent com portant 6 claBses fu t construit 
avec l ’aide de l’Etat.

C’est donc : 6 -j— 2 —(— 4 =  12 classes nouvelles qui ont été édifiées 
et mises en service au lycée de jeunes filles. Si l’on ajoute à ces 
12 classes les 17 classes des écoles p rim aires publiques, on arrive 
à u n  to ta l d e  29  c lasses su p p lé m e n ta ire s  c o n s tru ite s  o u  a m é n a 
gées d e  194 7  à 1 9 5 2 . Voilà qui se passe de com m entaires, d ’au 
tant plus que la  construction de classes nouvelles ne  nous a pas 
fa it négliger pour autant les classes existantes : de 1947 à 1952, un  
program m e de travaux de pe in ture  a été réalisé, de m anière que 
toutes les classes anciennes, qui avaient été négligées pendant la 
guerre, soient remises en état. Tous les ans, de 1947 à 1952, les 
travaux de pe in ture  se sont élevés à 1.500.000 francs en moyenne. 
Les anciens bâtim ents de l’école des garçons du Centre ont même 
été repein ts entièrem ent afin de leu r donner un  m eilleur aspect.

A noter enfin que la V ille a participé  pour une somme de 
6 m illions de francs dans les travaux de construction du nouveau 
bâtim ent du  lycée de garçons, qui com porte 11 classes nouvelles.

En 1953, 17 %  du budget de la  v ille, s’élevant à 145 m illions, 
étaient affectés aux dépenses des écoles prim aires publiques!

CANTINES SCOLAIRES
Deux nouvelles cantines fu ren t construites. Une à M ontretout, 

sur le terra in  contigu au stade K elly, l’autre  pour le Centre sur 
un  te rra in  contigu au Centre C ulturel de la rue  des Ecoles et 
de la rue  H ébert. Ces cantines ont été équipées et aménagées 
avec du  m atériel m oderne. Les frais de construction et d ’aména
gement ont été entièrem ent réglés pa r la V ille  à l ’aide de ses 
fonds libres, sans aucune aide de l ’E tat, don t l’in tervention  n’aurait 
pu  que re ta rd er les réalisations. A l ’époque où ont été cons
tru its la cantine et les classes dites provisoires du groupe « Mon
tre to u t» , c’est-à-dire en 1949, les p rix  m ontaient sans cesse et 
c’était gagner de l’argent que d’en treprendre  im m édiatem ent les 
travaux p lu tô t que d’attendre un  secours éventuel de l’Etat. Cela 
a été, d’ailleurs, là une de nos m anières de lu tte r  contre le 
dirigism e bureaucratique et de défendre les in térêts locaux.

R ÉCO M PEN SES AUX ÉLÈV ES 
D IST R IB U T IO N  DES PR IX

Des d ictionnaires ou m ém entos Larousse sont offerts chaque 
année en récom pense aux élèves reçus au certificat d ’études p ri
m aires ou admis en classe de sixièm e, soit dans les cours com
plém entaires, soit dans les lycées. En outre, une  prom enade en 
autocar est organisée pa r ces m êm es élèves. Une année la p ro 
m enade eut lieu  à Fontainebleau avec goûter sur les rochers légen

daires de la fo rê t; une autre année, ce fu t à Com piègne, P ierre- 
fonds, C hantilly , avec am usem ents sur la m er de sab le; une 
autre année, les cars se sont dirigés sur La Celle-les-Bordes avec 
arrê t pour goûter aux étangs de H ollande et re to u r pa r M ontfort- 
l’Am aury ; une autre année enfin, ce fu t D am pierre et son château, 
R am bouillet et sa bergerie  nationale.

La salle des fêtes perm ettant de réun ir m aintenant parents, 
m aîtres, m aîtresses e t élèves, des d istributions de p rix  ont lieu 
chaque année dans cette salle où sont rem is à l ’issue de séances 
récréatives, les p rix  offerts pa r la  V ille.

Enfin, chaque année, à l ’occasion de l’exam en du  certificat 
d ’études prim aires, la M unicipalité offre le  repas de m id i à 
tous les m em bres du Corps enseignant venus à Saint-Cloud pour 
exam iner les épreuves. M aîtres et m aîtresses, au nom bre de 
soixante environ, se réunissent dans une des salles du Centre 
C ulturel où a lieu  le repas présidé par le M aire et ses A djoints, 
ayant à leu r côté M. l ’Inspecteur prim aire.

VI

Œuvres Sociales
LA COLONIE D E VACANCES

La colonie de vacances créée en 1946, à la suite de l’acqui
sition  du château de C harbonnière à Saint-Jean-de-Braye, a donné 
tout ce qu’elle p rom ettait et a rendu  d’énorm es services aux 
fam illes qui, pendant les m ois de vacances, on t pu  en toute 
tranqu illité  placer leurs enfants dans un  cadre agréable et dans 
une am biance parfaite . Les effectifs, d’ailleurs tou jours croissants, 
des jeunes colons, tém oignent de la valeur de no tre  colonie
m unicipale qui a été classée parm i les toutes prem ières de
France. En 1952, nous avons dû  faire  am énager tro is petites 
cham bres supplém entaires dans le  château p o u r satisfaire toutes 
les dem andes des fam illes clodoaldiennes et nous avons refusé 
des dem andes provenant de l’extérieur.

Nous avons déjà signalé com m ent fonctionnait»çette colonie que 
beaucoup de nos concitoyens connaissent e t nous n’y reviendrons 
pas, si ce n’est pour signaler que de 1947 à 1952 nous avons 
apporté des am éliorations très appréciables pour le confort des 
enfants. Q uarante literies ont été  rem placées pa r des m atèlas 
m étalliques genre Simons, les douches ont été m odernisées, le 
m atériel de cuisine com plété et m odernisé pa r la m ise en place
d’une m achine à éplucher les légum es, à hacher la viande, les
légum es, à faire  de la purée. Les appareils sanitaires dans le 
château m êm e ont été rem placés par des appareils m odernes 
et il a été créé, toujours dans le château, un  système de lavabos 
collectifs perm ettant aux enfants de faire  leu r toilette  dans 
d’excellentes conditions. En ce qui concèrne le potager, des 
arbres fru itiers ont été plantés et l’outillage com plété de m anière 
à avoir, en période de colonie, le m axim um  de fru its et légumes 
frais. Un appareil de verdunisation  de l ’eau a été installé  pour 
avoir de l’eau parfaitem ent potable. De 1946 à 1952, plus de 
deux cents enfants totalisant plus de 10.000 journées ont béné
ficié de la colonie chaque année.

C EN TRE DE PR O T E C T IO N  M ATERNELLE

Dans le cadre sanitaire et social de la p rotection  m aternelle  
et infantile, un  centre p rénatal m unicipal a été créé en dehors 
de la consultation des nourrissons qui dem eure rue  du Docteur- 
Desfossez. Il fonctionne dans les locaux de l ’hôp ita l de Saint- 
Cloud.

Grâce à ce centre, les futures m am ans trouvent une attentive 
et b ienveillante assistance sociale, ensuite et su rtou t la surveil
lance m édicale de leu r grossesse, qu’elles devaient naguère 
dem ander aux centres éloignés de Versailles et Boulogne.

En dehors des conseils qui leu r sont prodigués, elles béné
ficient à la fois de l ’examen obstétrical et général, de l ’examen 
radioscopique, de l’examen dentaire ainsi que de divers examens 
de laboratoires. Les consultations sont gratuites et de plus don
nent d ro it au paiem ent d’une prim e.

Le pourcentage d’accouchem ents effectués à Saint-Cloud après 
les consultations au C entre est passé de 58 % en 1949-1950 à 
73 %  en 1951-1952.

Les consultations effectuées en 1952 ont dépassé le chiffre de 
700.



CEN TRE M ÉDICO-SCOLAIRE CINÉMA ÉD U CA TIF
Dans les locaux de la consultation des nourrissons, rue du 

Docteur-Desfossez à Saint-Cloud, il a été créé u n  centre médico- 
scolaire, dans lequel sont visités et vaccinés tous les enfants 
des écoles de Saint-Cloud par u n  m édecin spécialisé qui relève 
du Centre d’hygiène scolaire départem ental. Ce praticien est 
assisté de deux infirm ières diplôm ées entièrem ent rém unérées 
par la Ville. Elles tiennent un  fichier et assurent le contrôle 
des vaccinations.

CEN TRE CU LTU REL
Avant 1947 fonctionnait dans un  im m euble sis 26, rue  Dailly 

à Saint-Cloud, une m aison des jeunes et de l ’éducation popu
laire  qui avait été créée à la L ibération . Dans cet im m euble avaient 
été installés le musée et la bib lio thèque. Il est apparu  à la M uni
cipalité actuelle que, pour différentes raisons, elle devait restituer 
l’im m euble à son p ropriétaire , lequel d’ailleurs ne désirait plus 
renouveler le bail mais vendre son bien. La M unicipalité voulait 
rendre  un im m euble à l’habita tion  et réaliser de sérieuses éco
nomies qui se chiffraient à l’époque à un  m illion  de francs par 
an. Il fallait au surplus pour se m aintenir dans les lieux exé
cuter 4 m illions de travaux pour n’être sim plem ent que loca
taire. En effet, les balcons étaient à refa ire, la to itu re  en plom b 
à réparer, le système de chauffage à changer. Les m urs présen
taient pa r ailleurs des fissures inquiétantes (cf. B ulletin  m uni
cipal n° 32 de février 1949).

La M unicipalité a donc décidé de créer un  centre culturel, 
rue des Ecoles, à l’em placem ent d 'anciens garages désaffectés, 
dans un im m euble à constru ire et d’installer à la M airie le 
musée et la b ib lio thèque. E lle estim ait qu’en créant ce centre, 
elle donnerait à la m aison de nouveaux moyens de se dévelop
p e r; l’avenir a dém ontré qu’elle avait raison.

[Jn bâtim ent fu t donc construit rue des Ecoles et la dépense 
en résultant entièrem ent réglée à l’aide des fonds libres.

(le bâtim ent, beaucoup de nos concitoyens le connaissent puis
que dans les m agnifiques salles du haut, différentes m anifestations 
y ont eu lieu  : conférences, réunions, expositions, etc.

A l’entresol est installée la partie  réservée aux jeunes qui com
prend trois salles : deux grandes et une petite, dans lesquelles on 
p ratique le jeu  de ping-pong, d’échecs, etc.

Au rez-de-chaussée, deux salles ont été spécialem ent aménagées 
pour l’enseignem ent m énager, cours de cuisine, coupe, couture, 
transform ation de vêtements. L’économie dom estique, l ’hygiène ali
m entaire et m édicale sont égalem ent enseignées.

Enfin, au rez-de-chaussée, les associations d’anciens combattants, 
notam m ent les anciens prisonniers de guerre, y trouvent place 
pour assurer leu r perm anence hebdom adaire.

CANTINES D ’E N T R ’A IDE - SALLES CH A U FFÉES
L’ancien fourneau économ ique qui fonctionnait en 1939 dans 

un local de l ’hôpital place Silly était devenu après 1940 cantine 
d ’en tr’aide. Cette cantine servait tous les jours aux vieillards e t aux 
personnes nécessiteuses une soupe et un  légum e, soit à titre  gratuit 
pour les indigents, soit à tarif extrêm em ent réd u it pour les autres. 
La M unicipalité fit tout d ’abord am éliorer les rations et fit 
ajou ter une fois pa r sem aine de la viande aux légumes.

T rouvant encore insuffisante cette am élioration, la M unicipa
lité  fit transférer la cantine d ’e n tr’aide de la place Silly dans u n  
local qu i a été construit rue des écoles en annexe au centre 
culturel. Ce local fu t aménagé comme une salle de restaurant 
et les bénéficiaires de la cantine reçoivent m aintenant un  repas 
com plet qui est le  m êm e que celui qui est servi aux enfants 
des écoles. La cantine scolaire a été égalem ent transférée au 
Centre culturel et il n’y a qu’une seule cuisine qui dessert à la 
fois la cantine scolaire et la cantine d ’entraide.

Tous les hivers, des salles chauffées sont mises à la disposition 
des personnes âgées. Une de ces salles est celle de la cantine 
d ’en tr’aide. Une autre  salle  existe au dispensaire d ’en tr’aide social, 
rue Albert-I*r. Dans ces salles, des journaux, jeux de cartes 
et magazines sont à la disposition des personnes qui les fré
quentent, lesquelles reçoivent des boissons chaudes.

G A RD ERIE
Une garderie fonctionne depuis plusieurs années dans un  local 

situé au groupe scolaire de M ontretout. Tous les jeudis, quarante 
à cinquante enfants des quartiers du Centre, de M ontretout et 
des Coteaux sont reçus à la garderie par une jard in ière  d’enfants 
assistée d’une infirm ière scolaire e t d’une aide sociale. Des jeux 
sont organisés à l ’in té rieu r ou à l ’extérieur quand le tem ps le  
perm et. A 16 heures, un  goûter est servi aux enfants, lesquels 
sont reconduits ensuite dans leu r quartier respectif.

Bi-mensuellement des séances de cinéma éducatif sont organisées 
par la M unicipalité à la salle des fêtes m unicipale, rue Hébert. 
Les films qui sont p rojetés à l ’écran m unicipal sont instructifs 
et attrayants, beaucoup se rapporten t à la connaissance de l’U n io n ' 
française. Ils sont brièvem ent commentés par un ad jo in t au m aire 
qui assiste aux séances. Ils connaissent la faveur des élèves de 
toutes nos écoles car la salle est généralem ent comble le jour 
de la séance.

CONSTRUCTION D ’UN ÉTA BLISSEM EN T 
DE BAINS-DOUCHES AUX COTEAUX

En 1947, le Conseil m unicipal avait décidé d’acheter un  terrain 
rue de l’Yser pour l’aménagem ent d’un  square et pour la cons
truction d’un établissem ent de bains-douches avec lavoir. Le dos
sier transm is à la P réfecture pour approbation fut soumis par 
le P réfet à la commission de contrôle des opérations im m obi
lières qui estim a que la réalisation n’était pas urgente et qu’il 
y avait lieu de surseoir à statuer. Le M aire a im m édiatem ent fait 
classer au plan  d'am énagenient le terra in  comme espace réservé 
aux services publics, de m anière qu’il ne puisse être  vendu. Ce 
n’est qu’au début de 1952, à la suite d’une nouvelle délibération 
du Conseil m unicipal, que le M aire pu t obtenir la mise en roule 
de la procédure d’expropriation, puisque aucun accord amiable 
n’avait pu  in tervenir sur les chiffres propres de l’A dm inistration 
des Domaines. La procédure est m aintenant term inée et nous 
pensons que la V ille va pouvoir prochainem ent être envoyée par 
la commission arb itrale  d’évaluation en possession du terrain 
qu’elle fera im m édiatem ent aménager en square.

AIDE AUX FAM ILLES NOM BREUSES 
E T  ÉCONOM IQUEM ENT FA IBLES

Sur la proposition de la M unicipalité, le Conseil m unicipal 
a décidé, le  25 février 1950, l ’inscription au budget d’un crédit 
d’un m illion  de francs destiné à l 'a ttribu tion  de bons de gaz 
et d’électricité aux familles de trois enfants et plus (cf. Bulletin
m unicipal n° 37 de janvier 1950). Les bons de gaz ont une
valeur de 510 francs pour l ’année pour une fam ille de trois
enfants et de 4.110 francs pour une fam ille de 11 enfants. Les bons
d’électricité ont une valeur de 720 francs pour Tannée pour la 
p rem ière catégorie et de 4.320 francs pour la deuxième.

La M unicipalité a considéré que les fam illes nom breuses étaient 
de grosses consommatrices qui de ce fait supportent un  poids très 
lou rd  'd’impôts indirects et qu’il convenait de rép artir  plus équi
tablem ent les charges de celles-ci en les allégeant dans toute la 
m esure du  possible.

Cette m esure fu t étendue en 1951 aux économ iquem ent faibles, 
lesquels bénéficient gratuitem ent des bains-douches et de la b ib lio 
thèque.

Depuis quelques années, la M unicipalité fait d istribuer aux 
bénéficiaires du B ureau de B ienfaisance ainsi qu’à des vieillards 
nécessiteux environ un stère de bois qui est préalablem ent scié 
en petite  longueur. Ce bois est livré à domicile.

Tous les ans, pour les fêtes de Noël et du Jour de l’An, ces 
mêmes personnes, au nom bre de plus de 200, reçoivent à domi
cile un  colis de denrées et friandises.

Les personnes qui ne peuvent se rendre  au repas de l ’amitié 
offert chaque année à tous les anciens âgés de soixante-cinq ans 
et plus, reçoivent égalem ent un  colis à dom icile composé de 
denrées.

Dans le cadre du parrainage des vieillards qui fonctionne à la 
M airie a été créé un  vestiaire qui dépanne beaucoup de vieil
lards, qui n’ont pas les moyens de renouveler leu r garde-robe. 
C haque hiver, des vêtem ents chauds sont distribués.

Le service social ne m anque pas, chaque fois que l’occasion 
s’en présente, d’aider des personnes âgées à constituer leu r dossier 
pour obtenir les retraites ou pensions auxquelles elles ont droit 
e t même d’accom plir des dém arches à leurs lieu  et place.

C’est aussi le service social qui fait allouer l’allocation com
pensatrice des m ajorations de loyer ainsi que les indem nités pour 
consom m ation de gaz et d’électricité délivrées par le départem ent.

»

SECOURS AUX G RÉV ISTES
Lors des grèves de février 1950, des secours ont été accordés 

aux grévistes par le B ureau de Bienfaisance, auquel le conseil 
m unicipal attribua une subvention spéciale de 1.500.000 francs. 
550 personnes ont été secourues dont 240 chefs de famille.



VII

Action sociale et divers

COM M ISSION PA R IT A IR E  D E CONCILIATION
Une comm ission p a rita ire  composée de représentants de la 

M unicipalité, des p ropriétaires et des locataires, a été constituée 
en 1949 dans le bu t d’essayer de concilier les poin ts de vue d iver
gents entre p ropriétaires e t locataires, en ce qui concerne l’appli
cation de la lo i du  1 "  septem bre 1948.

La p lu p art des différends portaien t sur la classification de l ’im 
m euble ou de l ’appartem ent dans telle ou telle catégorie. Une 
comm ission de classement composée des représentants des p ro
priétaires et des locataires, de deux architectes, s’est rendue sur 
les lieux pour donner un  avis technique.

(les deux comm issions ont obtenu des résultats très satisfai
sants.

IN STALLATION A SAINT CLOUD 
DES SERV ICES DE SÉC U R ITÉ SOCIALE

Les assurés sociaux étaient dans l’obligation en 1948 d’aller 
à V ille-d’Avray pour se faire  régler leurs prestations et pour obte
n ir différents renseignem ents. La M unicipalité a rem édié à cela 
en perm ettan t l’installation des services de Sécurité Sociale dans 
les locaux de l’im m euble de la Tête Noire, place Georges-Cle- 
m enceau.

La V ille  a loué les locaux pour une redevance sym bolique de 
100 francs par an e t la Sécurité Sociale s’est chargée d’installer 
ses bureaux et de faire à cette occasion certains travaux confor- 
lalifs qui ont eu pour effet de rem ettre  en état tout le rez- 
de-chaussée de l’im m euble et de donner à celui-ci un m eilleur 
aspect.

SA PE U R S-PO M PIE R S - M A TÉRIEL D E SECOURS
Nos sapeurs-pompiers fu ren t dotés en 1950 d’une auto-pompe, 

m oderne de prem ier secours acquise aux établissem ents Laffly. Il 
s’agit d’une auto-pompe de 60 m3 de déb it h o ra ire  nom inal avec 
m oteur 6 cylindres. Pom pe centrifuge à deux cellules et amor- 
ceur à anneau d’eau m ontée à l’arriè re  du châssis équipé avec 
un orifice d’aspiration de 100 mm. Equipem ent de p rem ier secours 
avec tonne de 500 litres d’eau. Son coût fu t de 2 m illions en tière
m ent réglés sur les fonds disponibles.

Différents appareils ont égalem ent été acquis en vue de lu tte r 
efficacement contre les feux de carburant, de centraux électriques 
etc., etc.

Le corps de sapeurs-pom piers fut réorganisé en 1952. Il est 
m aintenant composé d’élém ents jeunes et dynam iques qui ont déjà 
m ontré à différentes reprises qu’ils étaient à la hau teur de leur 
tâche pour la lu tte  contre l ’incendie. L'a M unicipalité n’a pas 
m anqué de les équiper comme il convenait et de les encourager 
en les aidant à organiser le trad itionnel banquet de la Sainte- 
Barbe, qui a été en 1952 suivi de bal.

Les sapeurs-pom piers du  canton pu ren t se réu n ir celte année 
en Assemblée générale à la salle des fêtes m unicipale mise gra
cieusem ent à leu r disposition.

En ce qui concerne les bouches d’incendie, la M unicipalité  fit 
com pléter des bouches de 100 existantes, en faisant installer une 
bouche pour la M airie et l ’église, une bouche pour l’hospice 
Lelégard, une bouche rue H ébert p o u r le  Centre C ulturel et 
A rtistique, ainsi que pour les écoles du  Centre, une bouche 
rue Gounod en face le  lycée de jeunes filles, une bouche rue 
Dailly en face le Centre de R ééducation des M utilés du  travail, 
deux bouches boulevard de la R épublique, une bouche rue 
Feudon au passage à niveau, une bouche avenue E ugénie; deux 
bouches vont être  prochainem ent aménagées rue des G irondins 
et rue Henri-Régnault.

INSTALLATION A SAINT-CLOUD 
D ES SERV ICES DE C O N TRIBU TIO N S IN D IR EC TES

La M unicipalité n’a pas hésité, chaque fois qu’elle en a eu 
l’occasion, à faciliter la tâche de ses concitoyens qui ont affaire 
avec les différents services d’Etat. Après la fixation à Saint- 
Cloud des services de Sécurité Sociale de la place Georges- 
Clem enceau, comme il  est ind iqué d’autre  part, ce fu ren t les 
services des C ontributions indirectes qui étaient à Sèvres qui 
v inrent se fixer définitivement à Saint-Cloud.

Les Services m unicipaux firent am énager des locaux rue  du 
Docteur-Desfossez dans l’im m euble de la Perception  et dans un 
petit im m euble situé en bordure  de cette rue e t procéda à l’ins
tallation à Saint-Cloud des services de cette adm inistration  finan
cière. A insi le6 redevables des C ontributions indirectes n’ont plus 
à aller à Sèvres.

PER SO N N EL COMMUNAL
La M unicipalité a fa it accorder au personnel com m unal des 

avantages identiques à ceux alloués par l ’E tat à ses fonctionnaires 
et agents, qu’il  s’agisse de traitem ents, d’indem nités, de prestations 
m aladie, d’avantages statutaires (congés, d isponibilité , longue m a
ladie, re tra ite , capital-décès, congés m aternité, congés longue durée, 
etc., etc.).

Le personnel a bénéficié du  reclassem ent, sans aucun abatte
m ent, ce qui lu i perm et de profiter d ’indices de traitem ent égaux 
à ceux fixés pour les agents de l’E ta t exerçant des fonctions équi
valentes.

P ar suite de la création de la caisse nationale des re tra ites des 
agents des collectivités locales, à laquelle  ont été im m édiatem ent 
affiliées les agents titu laires comm unaux, la  v ille  do it payer en 
dix années le passif de la caisse des re tra ites dissoute s’élevant 
à 15 m illions de francs, afin d’assurer au personnel des retraites 
identiques à celles des agents de l’Etat.

Certaines fonctions, comme celles des cantonniers, pa r exemple, 
ont été revalorisées e t classées dans la catégorie supérieure. Les 
cantonniers ont pour titre  celui d’aide ouvrier d’entretien , ce qui 
leu r perm et de bénéficier d’indices plus forts. Certains ouvriers 
ont été reclassés en O.P.2.

R ém unérer le personnel en appliquant les tarifs m axim a et en 
accordant à celui-ci tous les avantages que perm et la législation 
en vigueur, telle a donc été la position  prise pa r la  m unicipalité.

Celle-ci avait, par ailleurs, le devoir de rechercher des éco
nom ies sur le chapitre du  personnel, en m ettant chaque agent à 
la place qui lu i convenait et en organisant le travail de m anière 
à ob tenir le m axim um  de rendem ent. Aussi, sans attendre les ins
tructions de l ’autorité  supérieure au sujet du  fonctionnem ent des 
comm issions dites de la « hache et de la guillotine », la  M unicipa
lité  proposait-elle au  Conseil en 1948, 1949 et 1950 de supprim er un 
certain  nom bre d’emplois, aussi b ien  à la m airie  que dans les 
services techniques, de sorte que les effectifs de la m airie, qui 
étaient de 32 en octobre 1947, ne sont plus que de 21. Les 
effectifs des services techniques qui étaient de 91 en octobre 1947 
ne sont plus au jou rd ’hu i que de 76.

Pour ob tenir un  m eilleur travail et pour donner au personnel 
le m axim um  de confort, des travaux ont été effectués à l’in térieur 
m êm e de la  M airie. Des bureaux  ont été aménagés au prem ier 
étage pour y recevoir le  m aire  et les adjoints, les services du 
secrétariat et la  com ptabilité. Le standard téléphonique a été 
rem placé ainsi que les appareils des différents bureaux. P ar le 
système de l’intercom m unication, le  m aire et les adjoints ainsi 
que les chefs de service peuvent com m uniquer entre eux et avec 
les bureaux.

A M ÉLIO RA TIO N  DE LA PR E SSIO N  DE GAZ
La M unicipalité a obtenu en apportant son concours financier 

l’exécution pa r Gaz de France, concessionnaire de travaux de 
renforcem ent de canalisations existantes qui ont eu pour effet 
d’am éliorer la pression du  gaz dans le  quartier de M ontretout 
notam m ent. U ne im portante canalisation fu t placée à cet effet rue 
Gounod, une autre  rue  Pigache. La canalisation de gaz du  bou
levard de la  R épublique va être  incessam m ent renforcée à l’oc
casion des travaux d’élargissem ent de cette voie, ce qui am ènera 
encore une am élioration dans la d istribution . Avenue des Platanes, 
la  canalisation existante va être  déplacée et renforcée pour ali
m enter nos H.L.M. et pour donner une pression suffisante aux 
grands im m eubles du P on t des Trois-Pierrots.

PA T R IM O IN E  IM M O B ILIER
Le patrim oine im m obilier qui s’était enrichi en 1946 par l’ac

qu isition  à Saint-Jean-de-Braye (Loiret) pour la  somme de 6 m il
lions 500.000 francs d ’un château, de communs, d’une ferm e et 
de 180 hectares de p ropriété  (champs et bo is), s’est accru de 
nouveau par l ’acquisition des im m eubles de la  rue du Docteur- 
Desfossez (perception et contributions directes et indirectes) pour 
la  somme de 4.500.000 francs, en tièrem ent réglée à l ’aide des 
fonds libres.

Un im m euble m enaçant ru ine, contigu à la poste, a été acquis 
p a r  expropriation  en m êm e temps que l ’im m euble de la percep
tion. 11 sera démoli prochainem ent et on en profitera pour réa



liser une opération d’urbanism e. Les grilles d’entrée rue de 
l’Hospice et rue du  D octeur-üesfossèz ainsi que les clôtures seront 
refaites et la cour débarrassée des objets les plus hétéroclites qui 
l’encom brent.

Pour l ’équipem ent sportif et l’im plantation des imm eubles à 
loyers m odérés, 26.000 m2 .de terrains ont été acquis sur le quai 
Carnot entre  la  rue Feudon et la rue  des M ilons, soit à l’amiable, 
soit par expropriation . Sur ces 26.000 m2, 5.500 m2 environ ont 
été achetés à l’am iable dans d’excellentes conditions (500 fr. le 
m2) et payés au m oyen des fonds libres. Le reste du terra in  
a été payé à la suite de l’expropriation sur la base de 750 francs 
le m2 et réglé pa r des fonds d’em prunt.

Un autre te rra in  enclavé dans les terra ins communaux du stade 
Kelly et du garage m unicipal a été acquis par expropriation.

Signalons, ainsi qu’il est déjà ind iqué d’autre part, l’acqui
sition de la  p roprié té  Leygues par expropriation (16.000 m2 de 
terra in  e t un  im m euble im portant ainsi que des communs) pour 
la somme de 25 m illions de francs réglée par em prunt. Cette 
p ropriété  doit êtrè  donnée à l’Etat.

D’autres acquisitions de terra in  sont en cours : une acquisition 
de 4.000 m2 de terra in  rue de l ’Y ser pour perm ettre  l’aménage
m ent d’un square et la réalisation u lté rieu re  de bains-douches. 
Une acquisition de 6.600 m2 de terra in  pour l ’agrandissem ent du 
cim etière comm unal.

La M unicipalité qui, on le voit, a considérablem ent renforcé 
le patrim oine im m obilier de la commune, se devait d ’aliéner les 
parcelles de te rra in  qui ne lu i étaient pas nécessaires. E lle a donc 
fait vendre pa r adjudication  u n  terra in  comm unal situé rue 
Arm engaud et a réalisé une heureuse opération financière puisque 
2.099 m2 ont été vendus 11 m illions de francs.

L ’ÉCLAIRAGE PU B LIC
11 ne faut pas perd re  dé vue que les restrictions de courant 

sur les réseaux d’éclairage public  électrique ont été imposées 
par l’autorité  supérieure jusqu’en 1950. De la  L ibération  à l'an
née 1949 inclus, le  réseau d’éclairage de Saint-Cloud n’a fonc
tionné qu’à 50 %  environ de sa puissance norm ale, bien  que les 
instructions m inistérielles ne prévoyaient qu’une consommation 
autorisée d’environ 30 % de la consom mation d avant-guerre.

I l  en est résulté  pour la  V ille des pénalisations pour dépas
sem ent de consom mation, pénalisations qui se chiffraient, rien 
que pour l’h iver 1948-1949, à la somme de 32/.500 francs pour 
un  excédent de 65.500 kW /li.

P our éviter des dépassements, le Conseil m unicipal, dans sa 
séance du 7 novem bre 1949, décidait à l’unanim ité de dim inuer 
l’intensité  des lam pes et de rem placer, par conséquent, les lam 
pes à fort voltage par des lam pes de 75, 100 et 200 Watts.

Cette m esure devait avoir pa r la suite des répercussions. En 
effet, lors de la  suppression des restrictions de courant, on s’est 
trouvé devant un  réseau com portant sur tous les foyers lumineux 
des lam pes trop faibles qu’il fa llait rem placer pour ob tenir une 
am élioration de l ’éclairage.

Ces lam pes ont été remplacées sur les grandes voies; sur les 
voies m oins im portantes, le rem placem ent ne s est effectué pat 
m esure d’économ ie que lorsqu’elles étaient usées ou détériorées.

Sur le boulevard de la R épublique et au carrefour Magenta, 
22 foyers lum ineux ont été équipés avec des lanternes à la fluo
rescence et l’éclairage est m aintenant parfait. Place Clemenceau, 
où il n’existait aucune canalisation électrique, l’éclairage partiel 
v ient d’être réalisé pa r la pose de candélabres avec lanternes 
à fluorescence. Si nous n’avons fait qu’un éclairage partiel, c est 
que prochainem ent vont être  installés par les soins des Ponts 
et Chaussées de la Seine, deux très grands candélabres de 
40 m ètres de hau teu r à chaque extrém ité du pont de Saint-Cloud. 
Ces candélabres équipés tout spécialem ent com pléteront nos p ro 
pres installations et donneront à la place 1 éclairage nécessaire. 
La rue  Dailly, de la  place Georges-Clèmenceau à la rue du
Calvaire, v ient d’être dotée de lanternes à la fluorescence. L éclai
rage dans la  rue du Calvaire a été am élioré, de même que celui 
de certains carrefours dangereux.

Deux tiers environ des 900 foyers lum ineux que comporte le 
réseau ont été repeints avec une pe in ture  spéciale.

Un plan  d’am élioration et de m odernisation du réseau a été 
dressé par les services techniques, m unicipaux et soumis à la com
m ission des travaux qui l’a approuvé. Ce plan  com porte :
1° Le rem placem ent dans les voies de grande im portance (bou

levard de la R épublique, rue Dailly, rue Gounod, rue du Cal
va ire), des lanternes type olophane existantes par des lan
ternes à fluorescence (plan en cours d’exécution) ;

2° Le rem placem ent dans les voies de deuxièm e catégorie mais
à circulation im portante, des lam pes actuelles par des lampes 
fonctionnant, m oitié à incandescence, m oitié à vapeur de mer-

3" Le rem placem ent dans les autres voies, m i-urbaines, m i-rurales, 
des foyers à incandescence par des lam pes rectalux, d’un ren
dem ent supérieur aux lam pes actuelles et qui perm ettraient 
d’économ iser la dépense de rem placem ent des m iroirs des lan
ternes actuelles en partie  désargentés.

La dépense pour la m ise en application de ce plan  est de 
l’ordre de 20 m illions de francs à répartir sur 5 années.

A signaler que le coût de l’équipem ent com plet à la fluores
cence est, avec la pose, de l’ordre de 45 à 50.000 francs par foyer 
lumineux.

V III

Les Finances
C’est par des chiffres que nous exposerons la situation finan

cière de Saint-Cloud, qui est une des plus brillan tes des com
munes du départem ent de Seine-et-Oise.

Nous term inons notre m andat avec un budget qui ne com porte 
aucune augm entation des centimes additionnels, taxes, droits ou 
redevances, c’est-à-dire sans augm entation d’im pôts et avec un 
compte adm inistratif qui Se solde avec un excédent net de recettes 
supérieur à 30  m illio n s  d e  fran c s .

Nos comptes se sont, d’ailleurs, toujours soldés par un excédent 
de recettes im portant :

Ont été arrêtés avec u n  excédent net de :
L’exercice 1948 ..........................................  Fr. 16.534.618
L’exercice 1949 ................................................ 12.244.681
L’exercice 1950 ................................................ 18.894.170
L’exercice 1951 ................................................ 35.607.060

Ces magnifiques résultats nous ont perm is de financer des tra
vaux extraordinaires sans avoir recours à l ’em prunt, ni aux impôts 
spéciaux.

Sur 105.000.000 de francs de travaux extraordinaires, non financés 
par les budgets, exécutés de 194-8 à 1953, 62.000.000 de francs ont 
été réglés à l’aide de nos fonds disponibles.

Sur 54.230.000 francs d’acquisition de terrains nécessaires à nos 
réalisations, 13.730.000 francs ont été réglés sur les fonds libres, 
perm ettant de conclure des accords amiables extrêm em ent avanta
geux pour la Ville.

Enfin, l’auto-pompe de p rem ier secours contre l ’incendie, la voi
ture am bulance, les bennes tasseuses, soit plus de 12 m illions 
de francs, ont pu être payées au m oyen de nos d isponib ilités.

La comm une de Saint-Cloud est dans sa catégorie une des m oins 
imposées du départem ent de Seine-et-Oise et en voici les preuves :

Q u e l q u e s  c o m 
m u n e s  IMPOR

TANTES 
(choisies au 

hasard)

V a l e u r

n u  CENTIME 
ADDITIONNEL

N o m b r e

DE CENTIMES
e n  1953

N o m b r e

I)E CENTIMES 
q u i  s e r / i t  m i s  

e n  r e c o u v r e m e n t  
si la v a l e u r  d u  
o e n l i m e  é t a i t  la 

m ê m e  q u ’à 
S a i n t - C l o u d

Saint-Cloud . . . 7.571 Fr. 3.969 3.969
A rgenteuil . . . . 15.100 7.563 15.126
Bezons ............. 3.912 10.055 5.196
Houilles ........... 4.297 10.206 5.792
V ersailles . . . . 23.242 5.315 16.316
Sartrouville . . 4.037 13.520 7.203
Sèvres ............. 4.296 6.526 3.703
M eudon .......... 6.912 8.889 8.102

Augm entations survenues dans ces différentes communes 
(de 1948 à 1953) :

Q u e l q u e s  c o m 
m u n e s  IMPOR

TANTES 
(choisies au 

hasard)

A n n é e  1948 
N o m b r e  de 

c e n t im e s

A n n é e  1953 
N o m b r e  de 

c e n t im e s

E n  p l u s

P o u r c e n 
t a g e  d ’a u g 

m e n t a t io n

Saint-Cloud . . . 1.990 3.969 1.979 99,44
Argenteuil ----- ' 3.192 7.563 4.371 136,93
Bezons ............. 4.484 10.055 5.571 124,29
H o u i l le s ........... 4.148 12.763 8.615 207,69
Versailles . . . . 2.356 5.315 2.959 125,59
Sartrouville .. 2.667 13.520 10.853 407,01
Sèvres ............. 2.988 6.526 3.538 118,40
M eudon ........... 3.151 8 889 5.738 181,46



Et voici 
de la vie :

Budget de l’Etat :
1948 .............  900 mil lions
1952 .............  3.689 m illions

Coefficient d’augm entation: 4,10.

des pourcentages avec le budget de l’E tat et le coût

V ille  de Saint-Cloud :
1948 ........... 61.497.234 Fr.
1952 , ......... 129.866.760 Fr.

Coefficient d’augm entation: 2,11.

Coût de la vie :
Indice du  coût de la vie :
1947  .............  10,30
1952 ............................ 24,64
Coefficient d’augm entation : 

2,39.

Budget de la V ille  :

1948 . . . .  1.990 cent. add.
1953 . . . .  3.969 cent. add.
Coefficient d ’augm entation : 

1,99.

On rem arquera que nous nous som m es strictem ent bornés à présenter  objecti
v e m e n t  des faits, d ’ailleurs parfa item en t contrôlables, sans aucun esprit d e  polém ique

Nous croyons nos Concitoyens suffisam m ent avertis  pour apprécier d 'eu x-m êm es  
l'importance des  réalisations que nous leur présentons s im plem ent e t  lo y a lem en t ,  sans  
qu'il soit besoin  d e  les influencer par des considérations plus ou moins sen tim en ta les  qui ne  
changeront rien a u x  faits, a s se z  é loquents  par e u x -m êm e s .

A l'Hôpifal-Hospice

La Com mission adm inistrative des E tablissem ents hospitaliers, 
qui est présidée par le M aire et au sein de laquelle  siègent deux 
représentants du Conseil m unicipal (avec des représentants du 
Préfet, du Corps m édical, des Organisations syndicales et de la 
Sécurité Sociale) a, depuis fin 1947, en dehors de sérieux travaux 
d’entretien , réalisé de très im portantes créations ou am éliorations, 
inspirées des techniques m odernes.

A L ’H O PIT A L  CIVIL
— T ransform ation com plète du  service de «M édecine des Hom 

m es»  sur des hases toutes nouvelles, com prenant des cham bres 
supplém entaires, un  secteur sanitaire confortable et su rtou t des 
dispositions particulières au séjour des pulm onaires.

— T ransform ation du service de « C hirurgie des Fem m es », pe r
m ettant, dans un  cadre plus agréable, une capacité d’accueil plus 
étendue et un  travail rationnel.

— M ultiples travaux de p ropreté  et d’assainissement dans le 
service de « M aternité et d’O bstétrique », qui se continuent de 
saison en saison.

— T ransfert de la Pharm acie trop  étro ite  dans des locaux réno
vés et spacieux, et aménagem ent auprès d’elle d ’annexes au labo
ra to ire  d’analyses, lequel a été doté de m icroscopes, frigidaires, 
centrifugeuse, balance m icrom étrique, etc.

— Am énagem ent du local ainsi libéré  en deux pièces consacrées 
à des services de consultations externes et d’examen prénatal.

R éfection entière de la cuisine et de ses offices; réfection 
de l’escalier desservant les bâtim ents de l’aile droite , du porche 
d’entrée, du grand escalier, etc.

— R avalem ent com plet de la façade sur la place Silly ; m odi
fications apportées aux tro tto irs, aux couloirs d’accès.

— Réfection com plète du quartier des In ternes en m édecine, 
ceux-ci étant issus du Concours de l’In terna t de la Région P ari
sienne e t affectés m aintenant (au nom bre de quatre) à Saint- 
C loud par p rio rité , ce qui classe l ’H ôpital au niveau des E tablis
sements de catégorie supérieure.

De nom breux achats ont été faits en m obilier et m atériel dom es
tique, tels que sécheuse-repasseuse, arm oires frig idaires et cham
bres froides, mais c’est le m atérie l m édical qui a été le plus 
considéré : ainsi, tous les perfectionnem ents scientifiques ont été 
apportés au service d’é lec tro rad io log ie . (acquisition d’u n  généra
teu r pour 1.800.000 francs, d’écrans protecteurs, d’un  appareil 
radio logique m obile).

Le bloc opératoire a été m uni d ’ur, appareil réan im ateur et 
d ’anesthésie en circuit ferm é, la M aternité d ’incubitateurs ou cou
veuses pèse-bébés, le L aboratoire d ’un m icroscope binoculaire, 
tous les services soignants de négatoscopes pour exam en des clichés.

Un nouveau service de consultations externes a été créé : celui 
de « Gastro-Entérologie », avec la rectoscopie qui en dérive.

Une cam ionnette tôlée a été achetée pour la m anœ uvre u tili
taire  de1 l ’Econom at, des autoclaves pour ce service, des aérosols 
pour tel autre...

On a rem placé des chaudières de chauffage central et une 
chaudière à vapeur pour b u an d erie ; on a raccordé des b ran 
chem ents d’eau sur le  Service d 'incend ie; on a installé un  sys
tèm e de téléphonie in térieure  avec son standard ; on a m is des 
ballons à certain  endroit pour assurer la c irculation d’eau chaude 
en « M édecine Hom m es », etc.

A L ’H O SPIC E  LELÉGARD
— Création de 35 lits supplém entaires et de cham bres pour 

m énages indigents, (le tout, par les moyens financiers p ropres à 
l’établissem ent) : ce qui porte  la capacité totale d’accueil à 
185 lits.

— C réation d’un  cabinet m édical, de salles d’isolem ent, de 
toilettes, etc.

— R éfection continue, sur un  p lan  préétab li et pa r tranches 
annuelles, des bâtim ents ouvriers et hospitaliers, principalem ent 
dans l’aile « Pasteur » où logent les v ieillards assistés, tan t dans 
les salles à m anger que dans les dortoirs.

— Efforts soutenus dans la question « ja rd in  » et coquetterie 
florale.

AUX DEUX ÉTA BLISSEM EN TS
P ro je t d’extension du service de M édecine « Fem m es » par 

construction nouvelle à l ’H ô p ita l; p ro je t d’isolation therm ique de 
la M aternité et boxage pa rtie l de sa salle com m une; p ro je t de 
transform ation très prochaine de la  conciergerie pour y aménager 
les services adm inistratifs don t les bureaux sont exigus.

P oursu ite  des am éliorations entreprises p artou t à l’Asile Lelé- 
gard.

Enfin, acquisition définitive de l’im m euble sis 5, rue  Gaston- 
Latouche, exproprié pour cause d’U tilité  P ub lique  à destination 
d’une M aternité m oderne et d’un Centre de protection  m aternelle, 
provisoirem ent abrité  à l ’H ôpital et dont la M unicipalité assurera 
dorénavant la m arche et la surveillance.

Sans doute constate-t-on que la participation  du  D irecteur et de 
l ’Econome à la  réalisation d’un  tel program m e est grande et 
nous nous plaisons, nous qui avons tou jours travaillé  avec l’esprit 
d’équipe en accord avec le personnel m édical et le personnel laïc 
et religieux, à rendre  à tous un  hom mage parfaitem ent justifié.

AU SECOURS DES SINISTRES

La générosité des C lodoaldiens po u r venir en aide 
aux victim es des inondations qu i on t ravagé le N ord de 
l ’E urope a é té  tro p  enthousiaste pour que nous ne con
sidérions pas comme u n  devoir, com bien agréable ! de 
la  m en tionner ici en ap p o rtan t à tous ceux qui ont con
trib u é  à assurer le succès de la  cam pagne en trep rise , les 
rem erciem ents sincères et chaleureux de la  M unicipalité.

Dès que fu t connue la  catastrophe, la  M unicipalité 
faisait p lacarder une affiche appelan t l ’atten tion  de tous 
sur l ’im portance du cataclysme et la  nécessité de to u t 
m ettre  en œ uvre pour soulager les m alheureuses victimes.

S im ultaném ent, la  section de Saint-Cloud de la  Croix- 
Rouge, en accord avec la  M unicipalité , réunissait un 
certa in  nom bre de bonnes volontés ap p arten an t à d if
férents groupem ents charitables pour organiser la  cam 
pagne de ramassage de vêtem ents de la ine  e t de 
couvertures.

Im m édiatem ent, Secouristes, R outiers, Scouts, G ui



des, se partageaien t la tâche, Saint-Cloud é ta it divisé 
en secteurs et chaque secteur confié à une  équipe.

A nnoncée le  sam edi p ar h au t-p arleu r installé béné
volem ent au m arché de M ontretout p a r M. Jean  Leclerc, 
et l ’après-m idi p ar voiture-radio , la  collecte fu t effec
tuée sur tou t le te rrito ire  le dim anche 8 février.

La chaîne parisienne de la  R adio, inform ait, le  d i
m anche m atin , dès 8 h . 15, les C lodoaldiens, que l ’on 
passerait chez eux dans la jo u rn ée  p rend re  les colis 
qu ’ils au ra ien t préparés.

E t ce fu t le  rassem blem ent, à la m airie , d ’une quan
tité  innom brab le  de colis, de paquets et de ballots ré 
coltés sur tous les points du te rrito ire  p a r  les équipes de 
ram assage. Le h a ll et les couloirs de la m airie  éta ien t 
envahis.

P en d an t tou t l ’après-m idi et la  soirée du  dim anche, 
une  équ ipe , qui se retrouva le  lund i soir ju sq u ’à m inu it, 
procéda au tr i  et au classejnent de tous les objets 
recueillis.

Un p rem ier envoi de 22 m3 fu t assuré le m ercredi 
11 février, ju sq u ’au B ourget. I l  devait arriver en H o l
lande le  jeu d i 12. D ’autres envois suivirent.

C’est, au to ta l, 30 à 32 in3 de vêtem ents, couvertures 
et objets divers qui fu ren t ainsi récoltés e t expédiés (dont 
240 couverture ou édredons et 6 m a te las).

E n  ou tre , il a été recueilli 362.597 francs en espèces 
ou  chèques.

Le to u t a été rassem blé p ar la  Croix-Rouge e t tran s
m is p a r  ses soins.

Nous ne saurions tro p  rem ercier tous ceux qui, spon
taném ent, ont offert leurs services pour assurer le suc
cès de cette cam pagne de charité  hum aine et fraternelle.

E n  prem ier lieu , il nous fau t citer M. H ouet, p ré 
sident de la  section de la  Croix-Rouge et M me H ouet, 
qui ont assuré la  coordination  des efforts de tous e t qui, 
aidés des secouristes, ont assuré le tr i  e t le classement 
des objets recueillis.

Puis tous les R outiers, Scouts, Guides et plusieurs 
jeunes de bonne volonté qui se sont jo in ts à eux, riva
lisant de cran  et d ’a rd eu r p ou r m ener à bien  leu r tâche 
de ram assage, avec les cam ionnettes e t voitures des E ta 
blissem ents G uinard , de M. Jean  Leclerc e t de divers 
secouristes.

Enfin, tous les pharm aciens de Saint-Cloud qui on t, 
dès le  p rem ier appel p a r affiche, accepté de recevoir les 
colis chez eux, sans que nous ayons eu le tem ps de leu r 
dem ander préa lab lem ent leu r accord.

M erci à M. B oucharechas qui assura le  tran sp o rt des 
colis au B ourget e t à M. A rm and qui, avec la  voiture 
p ub lic ita ire  de la  m outarde Dassaux, perm it 1 annonce 
de la  collecte, sur la  voie pub lique, dès le sam edi après- 
m idi.

De plus, des in itiatives particulières se sont m ani
festées : M. D ebuyser, charbonnier rue de l ’Eglise, rece
vait les colis q u ’on voulait bien  lu i rem ettre .

Nous savons aussi que M. le Curé, la  L .F .A .C ., la 
Conférence Saint-V incent-de-Paul on t fa it, auprès des 
catholiques de Saint-Cloud, un  appel qui fu t p a rticu 
lièrem ent fructueux. . . .  .

I l  est possible e t probable  que d autres initiatives 
on t été prises qui ne nous sont pas connues. . . .

M erci à tous po u r ce m agnifique élan  de ch an te  
qu i, nous le savons, a vivem ent touché nos amis
hollandais. .

Une rem arque cependant; qu on veuille bien  ne pas 
oublier q u ’il y a tou t près de nous, dans no tre  ville 
m êm e, de nom breuses m isères, moins spectaculaiies peut- 
ê tre , mais réelles, que nous devons aider.

N otre vestiaire m unicipal est tou jours insuffisam m ent 
garni et nous sommes certa in  q u ’il reste, dans de nom- 
b reux  greniers, des vêtem ents anciens qu i, p lu tô t que 
d ’assurer la  pâ tu re  des vers, pou rra ien t faire le bonheur 
de ceux qui n ’ont rien . La collecte pour les m alheureux

de Saint-C loud continue. Le Service Social reço it to u 
jours ce q u ’on veut b ien  lu i rem ettre . M erci d ’avance.

Au sujet de ces secours, nous sommes heureux  de 
po rte r à la  connaissance de nos concitoyens, la  le ttre  
suivante q u ’a adressée au M aire, l ’A m bassadeur des 
Pays-Bas.
AMBASSADE DES PAT-BAS

Paris, le 26 Février 1953.
M onsieur le M aire,

C’est avec la p lus vive reconnaissance que f a i  appris 
l ’im portante action de secours organisée à Saint-C loud  
pour venir en  aide à mes com patriotes sinistrés.

Les m aints détails qu i m ’on t é té  cités m e sont un  
témoignage précieux des nobles sentim ents de solidarité  
de vos adm inistrés devant l ’épreuve de m on pays.

Je tiens à vous d ire m a profonde gratitude envers la 
M unicipalité de Saint-C loud, e t je  vous serais obligé de  
bien vouloir en être l ’in terprète auprès de tous ceux qui 
ont si généreusem ent répondu à votre appel.

Je vous prie de croire, M onsieur le  M aire, à l ’assu
rance de  ma considération la plus distinguée.

Signé : (Illisib lem ent), 
Am bassadeur des Pays-Bas.

O n  nous conomuŸxujUe
M. H ouët, présiden t du  Comité de la Croix-Rouge de Saint- 

Cloud, s’excuse vivem ent de ne pas avoir p u  rem ercier person
nellem ent toutes les personnes ayant aidé à la collecte effectuée 
pour les sinistrés de H ollande, d ’A ngleterre, de B elgique et  ̂du 
N ord  de la  France. Mais les besoins d’une réalisation im m édiate 
ne lu i en ont pas laissé la possibilité.

Il les p rie  de croire à la jo ie  qu’il a eue de trava iller avec une 
équipe anim ée du  désir de rendre  service; il leu r est très recon
naissant de l’aide qu’ils lu i ont apportée.

Il les rem ercie donc particulièrem ent de leu r générosité et du 
sentim ent de solidarité  qui les a animés.

PROMENADE DU MUGUET
C’est le  vendredi 1er m ai qu ’aura  lieu , cette année, 

l ’excursion trad itionne lle  au château de C harbonnière, 
à l ’occasion de la  Fête  du M uguet.

Si le  tem ps veut b ien  être favorable, on peu t être 
assuré d ’une p a rtie  de cam pagne extrêm em ent agréable 
e t d ’une cueillette fructueuse qui perm ettra  à tous les 
excursionnistes de rap p o rte r  à Saint-Cloud des brassées 
de clochettes odorantes. L ’expérience des années p ré 
cédentes perm et de prévoir, po u r la  prom enade de cette 
année, un  succès com plet.

I l  est p ru d en t de se fa ire  inscrire sans ta rd e r (dernier 
délai : 25 av ril), à la  m airie  (2e b u reau ), en versant le 
p rix  des places retenues (670 francs p a r  p lace, aller et 
re to u r). Les inscriptions seront notées dans la  lim ite des 
places disponibles. Hâtez-vous donc !

Les cars p a rtiro n t de la  place de la  M airie à 7 h . 30. 
Vous apporterez vos provisions po u r déjeuner à C har
bonnière, sur l ’herbe , si le tem ps le  perm et, ou , dans 
le  cas contraire , dans la  salle à m anger du château. On 
trouvera sur place : pa in , vin. b ière , pâtisserie.

Les personnes qui disposent de moyens de transpo rt 
personnels sont cordialem ent invitées, soit à se jo ind re  
aux cars, soit à se ren d re  d irectem ent à C harbonnière (1)-

A l ’occasion de cette prom enade du m uguet, l ’Auto- 
m obile-Club de Saint-Cloud nous inform e qu ’il orga
nise pour tous les C lodoaldiens qui désireront y p rendre  
p art, u n  rallye autom obile et m otocycliste dont l ’arrivée

(1) Le château de C harbonnière est situé sur la route d ’Etampes 
à Orléans, pa r P ith iv iers, à 8 k ilom ètres avant Orléans e t à 
120 k ilom ètres de Saint-Cloud.



est fixée au château  de C harbonnière. O n aura  tous re n 
seignem ents en  s’adressant à la  m airie  (2e b u reau ).

Que chacun apporte  gaîté et bonne hum eur et cette 
p rom enade 1953 laissera, nous en  sommes certains, le 
m êm e agréable souvenir que les précédentes.

Au centre culturel et artistique

Les séances b i-m en su e lle s  d e  c in ém a  sco la ire
Les séances de ciném a, offertes deux fois p a r  mois 

p a r la  M unicipalité  aux élèves de nos écoles, connaissent 
un  succès constant.

E nviron  500 élèves assistent à chacune d ’elles. Une 
centaine de grandes personnes se jo ignen t aux enfants 
e t aux jeunes filles.

Des films b ien  choisis, instructifs et attrayants sont 
projetés à l ’écran.

M. L aurence, m aire-ad jo in t, com m ente brièvem ent 
ceux qui ont tra it  à la  connaissance de l ’U nion Française.

La séance du 19 m ars fu t consacrée à l ’aviation.
E n  présence de M. O ble, conseiller m un ic ipal; de 

M. Jolivet, p résiden t de l ’Aéro-Club de Saint-C loud, le 
cap ita ine  aviateur Lefèvre exposa les bu ts poursuivis 
p a r le S ecrétariat de l ’A ir. I l  d istribua 14 bons gratuits 
pou r  un  baptêm e de l ’a ir (qui au ra  lieu  le  jeu d i 23 avril, 
à Toussus-Le N o b le ), aux élèves de nos écoles attirés plus 
spécialem ent p a r l ’aviation. De m agnifiques films fu ren t 
p rojetés.

M. Laurence rem ercia  chaleureusem ent le capitaine 
Lefèvre, M. Jo livet e t tous ceux qui on t suivi les cau
series et les séances de ciném a de la  Salle des Fêtes.

LES CONFERENCES 
Q u e lq u es  so u v en irs  s u r  G a llién i, B razza , L yautey , 
d e  L a ttre  d e  T assigny , G én é ra l C lém en t-G ran d co u r, 

M gr A u g o u a rd
Dans la  causerie q u ’il  a fa ite  le  18 février, à la  Salle 

des Fêtes, e t où il a évoqué le  souvenir de grands colo
n iaux , q u ’il a eu  la  chance d ’app rocher, M. Laurence, 
ad jo in t au m aire , publiciste , ancien com battan t des deux 
guerres et grand voyageur a, devant plus de 500 p e r
sonnes, brossé rap idecen t le  p o rtra it de G alliéni, le 
bon sens fa it hom m e; B razza, le  plus hum ain  des colo- 
nisateux-s; L yautey, poète en action; de L a ttre  de Tas- 
signy, l ’ouragan des bata illes; C lém ent-G randcour, le 
général qui a 66 ans s’engagea comme soldat de 2e classe 
dans la  fo rm ation  q u ’il avait autrefois com m andée 
com m e colonel, donnant aux jeunes le  plus bel exem ple 
d ’abnégation , et M gr A ugouard, qu i fit ta n t po u r 
l ’A frique E quato ria le  F rançaise.

De trè s  beaux films illu strè ren t cette conférence.

C O U R S D ’E N SE IG N E M E N T  M ÉN A G ER
Nous avons le p laisir d’annoncer le  succès de deux élèves des 

cours de Saint-Cloud.
Elles ont affronté les épreuves du  concours régional d’Ensei- 

gnem ent m énager qui se sont déroulées sam edi 24 janvier.
A insi M arie-José B lottières, du Centre, 14, rue  des Ecoles, s’est 

classée deuxièm e dans la  troisièm e catégorie.
Q uant à M onique L iorens, des Coteaux, elle s’est classée h u i

tièm e dans cette épreuve.
Il y avait 200 inscrites venant des cours d’Ensei gnement m énager 

de la Seine, Seine-et-Oise, Oise, Seine-et-Marne, M arne, E ure, Eure- 
et-Loir.

La p rem ière  a rem porté un  chauffe-eau à gaz et l ’autre  un 
m oulin  à café électrique Peugeot.

La M unicipalité encouragera les lauréates en leu r a ttribuant 
une récom pense au m om ent de l ’exposition de fin d’année.

Nous les félicitons vivement.

COM M ENT N A IT UN FILM
Le m ercredi 18 m ars, devant une salle com pacte (plus 

de 500 personnes), M arcel B listène, C lodoaldien, m et
te u r en scène et réa lisa teu r des excellents films : E toile  
sans L um ière, M acadam, R ap ide  de N u it, Cet Age est 
sans p itié , e tc ., a d it avec esprit, hum our, intelligence 
et com pétence, com m ent n a ît un  film . Sa causerie 
c laire, docum entée e t b ien  charpen tée, a p lu  beau 
coup à u n  public choisi, où on rem arquait b eau 
coup de jeunes, su rtou t de jeunes filles, de conseillers 
m unicipaux , des professeurs, des institu teurs, le  cha
noine Collin, des artistes dram atiques, M. R ollin , ad jo in t 
au m aire ; M. C haveton, m aire, etc.

M. L aurence, m aire  ad jo in t, présenta M arcel B lis
tène  e t se félicita  des succès obtenus p a r les m anifesta
tions diverses organisées au C entre C u ltu re l et A rtis
tiq u e , avant que passât à l ’écran  le film L e Sorcier du  
Ciel, dont la  p résen tation  fu t im peccable.

R ESTA U R A TIO N  D ES O RGUES
Sur l ’initiative de M. le D octeur B ailly , que nous félicitons 

à nouveau, le quatrièm e concert sp irituel pour la conservation 
des grandes orgues eu t lieu  le vendredi 27 m ars 1953 à l’église 
de Saint-Cloud.

B ernard  Dem igny et les chœurs Jean M aciet ont exécuté un 
program m e de tout p rem ier ordre, consacré aux œuvres des 
grands m aîtres : J.-S. Bach, H aendel, M ozart, Schütz ; le piano 
d’accom pagnem ent était tenu  par H enri Veysseyre.

Ce concert fut, comme les précédents, u n  véritable régal. La 
voix chaude et agréable de B ernard  Demigny, jeune baryton, 
ancien élève du C onservatoire de Paris, s’est fait jo lim ent enten
dre, notam m ent dans l’air de « Jésus » (La Passion) de H aendel 
et dans « Viens douce m ort » de J.-S. Bach.

Les chœurs de Jean M aciet, cette phalange de solistes rom pus 
à l’in te rp réta tion  de la  m usique polyphonique ancienne et mo
derne, exécutèrent entre  autres, avec leu r b rio  hab ituel, « l ’Actus 
Tragicus » de J.-S. Bach et le  « Lacrymosa » de Mozart.

N ous nous devons de rendre  ici hom m age à notre  concitoyen, 
l ’ém inent m aître  de chapelle de Saint-C loud, Jean M acier.

Jean  Maciet, organiste dès l’âge de treize ans, a consacré son 
existence à la  cause, à la fois de l ’orgue et de la  m usique poly
phonique, soit à l ’église, soit au concert. Grâce à ses efforts 
inlassables, il con tribua à do ter l’église de Sèvres, où il fut orga
niste pendant seize années, d ’un grand orgue de 36 jeux et 3 cla
viers, inauguré en 1927, pa r le  m aître  M arcel Dupré.

En 1926, il fa it partie  du comité de restauration  des grandes 
orgues du  Trocadéro, aux côtés d’un  de ses m aîtres, Charles-M aric 
W idor, organiste de Saint-Sulpice et secrétaire perpétuel de l’Aca
dém ie des Beaux-Arts, et de M arcel-Dupré, Raugel, Cellier, l’édi
teu r Leduc, Edouard  M onet, etc.

Est-il besoin de rappeler ce que nous devons à son dévoue
m ent désintéressé et sa très vaste cu ltu re  m usicale ? La beauté 
des différentes cérém onies e t la  répu ta tion  artistique de Saint- 
Cloud, qu’il a su affirm er au p rix  d’un labeur considérable, et 
avec quel éclat.

Rappelons pour m ém oire en dehors de nom breux concerts poly
phoniques, deux inoubliables m anifestations chorales et orches
trales :

— « R e q u ie m »  de G abriel Fauré, exécuté salle Gaveau avec 
120 garçons du lycée de Saint-Cloud et la chorale de Saint-Cloud.

— « Le Messie » de H aendel, au Palais de Chaillot, devant un 
auditoire enthousiasm é.

Les récents concerts spirituels, tant à l’église de Saint-Cloud 
qu’à Paris, avec en particu lier la m agnifique in terpréta tion  du 
« De P rofundis » de M ichel de La Lande qui fit l’unanim ité de 
toute la presse.

IN M EM ORIAM
Le cercueil contenant la dépouille  m orte lle  de René Chem in, 

adjudant-chef, décédé en captivité, a été ram ené à Saint-Cloud, 
le lund i 2 m ars, à 9 h . 15.

Il a été rem is à la M unicipalité, en présence dé M. Laurence, 
ad jo in t au m aire; de M. D uplan, conseiller m unicipal; de M. Poste, 
présiden t du Souvenir F rançais; d’un représentant des P risonniers 
et de la fam ille Chem in. .

Les obsèques on t eu lieu  le 3 m ars, à 10 h . 30. Le^ m aire, 
M. Chaveton, plusieurs conseillers m unicipaux, des délégations 
des P . G., des Anciens C om battants et une assistance nom breuse 
ont conduit au cim etière la  dépouille  de l ’adjudant-chef Chem in.

Nous adressons à la fam ille Chem in nos condoléances ém ues.



Le problèm e de l'habitat ̂
vu par une personnalité  C lodoaldienne 

le D octeur François DEBAT, M embre de l’Institut

Le 20 m ars, à la Conférence des Am bassadeurs, salle Pleyel, 
à Paris, le docteur Débat a développé devant un  audito ire nom 
breux et très intéressé ses idées sur « l ’H abitat, arm e de paix 
sociale ».

On sait quelles réalisations p ratiques cet ém inent m édecin a 
à son actif depuis de nom breuses années dans ce dom aine ; il a 
su créer de toutes pièces à Garches, autour de ses laboratoires 
célèbres dans le m onde entier, un  ensem ble de constructions et 
de jard ins qui réunissent ce que l ’on peu t trouver de m ieux du 
point de vue de l’hygiène, du  confort et de l’urbanism e les plus 
modernes.

Il ne saurait être question de résum er ici l’im portante confé
rence qu’il a prononcée sur le sujet si actuel qu’il avait choisi. 
Bornons-nous à en extraire  quelques aphorism es particulièrem ent 
frappants dont elle était ém aillée et qui m ériten t de rester gravés 
dans toutes les m ém oires :
  Il n’est pas perm is de d ire qu’un  hom m e a ce qu’il faut pour

vivre s’il ne reçoit que ce qu’il faut pour ne pas m ourir.
— L’alcoolisme est une conséquence inévitable du taudis.
— Un cercle vicieux : on lésine sur le logem ent pour dépenser 

au dehors, et l’on vit au dehors pour fu ir le logem ent trop 
étroit.

  Toutes constructions, luxueuses ou non, sont actuellem ent sou
haitables, mais toutes ne m éritent pas indistinctem ent une égale 
assistance.

UNION NATIONALE DES ASSOCIATIONS 
DE D ÉFEN SE D ES ÉCONOM IQUEM ENT FA IBLES 

M ouvem en t f ro n t  h u m a in
Le m ard i 31 m ars, au Centre C ulturel, M. Castelle-Lescure, 

présiden t de l’U.N.A.D.E.F. et du  F ron t H um ain, a fa it devant plus 
de 100 C lodoaldiens, v ieillards, économ iquem ent faibles, une con
férence sur les droits à une vie décente de tous ceux contre 
lesquels s’acharne le  sort. M. Chaveton, m aire, entouré de 
MM. M onsel et Laurence, adjoints, était p résent ainsi que 
Mme L orrain , présidente du  Parrainage des V ieillards.

Avec beaucoup de clarté et de précision, M. Castelle-Lescure, 
qui est de surcroît un  excellent journaliste  et un  défenseur de 
ceux qui souffrent, exposa les problèm es intéressant les  ̂ vieux 
travailleurs, les économ iquem ent faibles et les petits rentiers. Il 
répondit avec netteté aux m ultiples questions qui lu i furent 
posées. Il d it ce qu’est le Fonds N ational de Solidarité (dont le 
siège social est 47, rue Blanche, à P a ris), qui s’est assigné comme 
objectif d’obtenir pour les vieux, sous toutes les form es possibles, 
des avantages qui leu r perm ettron t de vivre un  peu m oins mal. 
MM. Chaveton, M onsel, Laurence et Mme L orrain  rem ercièrent 
vivem ent M. Castelle-Lescure, et son secrétaire départem ental, 
Em ile Bourg. Ils lu i p rom iren t d’associer leurs efforts pour creer, 
dès que possible, dans notre ville  un  comité local du bonds 
National de solidarité. Ce fonds national de solidarité a ete 
créé le 19 ju in  1952, et d’ores et déjà il a pu  procurer des avan
tages substantiels, réduction chez un  grand nom bre de commer
çants, consultations ju rid iques gratuites, bons de repas gratuits, etc.

L’H Y PER G O N A R
L’H ypergonar est à l ’ordre du  jou r. On en parle  beaucoup 

dans la presse. C’est un  des élém ents fondam entaux du Cinéma
scope adopté par la 20 th  Century Fox. Grâce a lu i on peut 
obtenir sur le film de form at norm al (35 mm) un  champ double. 
I l  perm et de couvrir u n  écran panoram ique de form at inusité avec
le film ordinaire. ht vr •

L’hypergonar a été inventé par un  Clodoaldien, M. H enri Chré
tien, qui habite  35, rue Preschez depuis de longues années Br.I- 
lan t élève de l’Université de Paris, de l ’E c o le  Supérieure dE lec  
tricité, astronome connu, il a réalise pendant la  guerre 1914-1918 
de nom breuses inventions concernant 1 aviation.

Il a fondé avec A. Job in  l’Institu t d’O ptique de P a n s  Inventeur 
de nom breux appareils astronom iques et d optique, il est aussi
l’inventeur des Cataphotes, connus dans le  m onde entier pour
la signalisation des routes.

Il a été à m aintes reprises lau réat de 1 Institut.
Nous avons p laisir à signaler aux lecteurs du B ulletin  M uni

cipal l’œuvre réalisée par le professeur H enri Chrétien, œuvre 
qu’il continue pour le  plus grand bien de la  science.

B IB L IO G R A PH IE
Le D irecteur de nos hôpitaux, M. R obert H ardouin , Docteur 

de l’Université de Paris, lauréat de  l ’Institu t, déjà titu laire  des 
prix  Dollfus et T hore pour des ouvrages biologiques fo rt appré
ciés du m onde savant, v ient d’ob tenir le p rix  littéra ire  « Paris- 
C ritique 1953 » pour son nouveau livre « E t  du  N ord  au M id i» ,
au p rem ier tour de scrutin, par 5 voix sur 9, 4 s’étant réparties
sur deux autres candidats.

Il s’agissait de récom penser une œuvre qui devait exalter les 
vieilles vertus françaises de courage, d’optim ism e, de m eilleur 
goût, de bonne hum eur.

Q uand on a lu i de lu i cet autre ouvrage du  m êm e genre in titu lé  
« Par M onts et par V a u x» , paru  il y a deux ans, on est fixé 
sur la verve fam ilière et distinguée de l’auteur qui vagabonde 
dans nos provinces au gré de sa fantaisie et nous m ontre des
paysages fortem ent colorés où se m eut une petite  faune bien
amusante. C’est sim ple e t grandiose à la  fois : un  m odèle de 
style, d’une richesse et d’une sobriété peu com m unes; c’est écrit 
dans une langue impeccable, l ’auteur disposant d’un vocabulaire 
clair, vif et dru.

« Cet ouvrage est le  second L ivre de N ature d ’un auteur d ’une 
trem pe exceptionnellem ent originale », dit P ierre  Descaves, qui 
a préfacé le volum e, et i l  a joute : « Toujours hum ain, alerte, 
exact, vérid ique, R obert H a r d o u in  est un  authentique écrivain 
qui, cultivant en même temps que les Lettres, les Sciences et les 
A rts, sait vo ir juste e t sait le d ire m agnifiquem ent pour notre plus 
grande joie.

« Et du N ord au M idi », dont le nom évoque comme un chant 
de départ, est un  bain  de fraîcheur, un  bol d’air pur. Avec « Par 
Monts et par V aux», i l  form e une sorte de diptyque précieux 
d’où ja illit  l’observation fine, le tra it direct, l’envolée poétique.

M. R obert H ardouin  a fa it don de son livre à la B ibliothèque 
m unicipale de notre ville. Nous l’en rem ercions sincèrement.

M O R T D U  CA PITAINE AV IA TEU R LACOURIE
N otre concitoyen, le  capitaine aviateur Lacourie, 9, rue  d ’O r

léans. a trouvé la  m ort en  féyrier, dans l ’accident qui m it en 
deuil, près de B erlin , sept fam illes françaises.

Dès que le M inistre de l ’A ir a connu la  fin des aviateurs tues 
en service commandé, il a fa it préven ir leurs proches.

M. Laurence, ad jo in t au m aire, deux capitaines aviateurs et 
une assistante sociale du  M inistère de l ’A ir sont allés^ annoncer, 
avec le m axim um  de m énagem ents, à Mme Lacourie, le m alheur 
qui venait de la  frapper et lu i présenter les condoléances de 1 Arm ee 
et de la  ville  de Saint-Cloud. , .

A nouveau, nous offrons les nôtres a M me Lacourie, a ses 
trois petits enfants, à son père, à sa sœ ur et à toute  sa fam ille.

N O T R E  CENTENAIRE N ’E S T  PLU S
Mme Veuve Jean BORDES, nee M arie NOGUES, est décédée 

le 25 février 1953, dans sa 101"e année, à Saint-Cloud, 54, rue
Jacoulet. , , ,

Selon le désir de la  défunte, les obsèques ont ete celebrees le 
lundi 2 m ars dans la plus stricte intim ité.

Elle a été inhum ée au cim etière de Saint-Cloud.
La M unicipalité, l’an dernier, avait comme chacun le  sait, fêlé 

le centenaire de Mme BORDES avec tou t l’éclat désirable.
Nous présentons au jourd’hu i à M. et Mme Jean-Adolphe BOR

DES, ses enfants, et à la  fam ille, nos sincères condoléances.

Distinctions honorifiques
Nous avons relevé dans le  Journal O fficiel, les p ro 

m otions ci-après :
M érite  Social 

A u  grade de Chevalier 
M. Gaston R ollin , M aire-A djoint, A dm inistrateur de la 

Société M utualiste Hommes e t Fem m es de Saint-
Cloud. ,
(A rrêté de M. le  M inistre du T ravail e t de la  Sécurité 
Sociale, en date du  22 décem bre 1952).

M édaille  d ’H o n n e u r  d u  T ra v a il 
(P rom otion du 1er janv ier 1953, arrêté  préfectoral du 

31 décem bre 1952).



M édaillé  d ’A rgent
M. A doux A lfred , 35, avenue Clodoald, chauffeur à la 

Société L ’A ir L iquide.
M. C haboche Georges, 3, ru e  A lbert-Ier, chef d ’équ ipe  

à la  Société Le M atériel T éléphonique.
M. E parv ie r Georges, 2, rue de la  Source, rep résen tan t 

à la  Société Evétte G erm ain et Cie.
M. G aillard  P ie rre , 102 bis, avenue Foch , ingénieur à 

la  Société P arisienne p our l ’In d u strie  E lectrique.
M. Goovaerts M arius, 19, ru e  B ucourt, tou rn eu r à la  

Société des A utom obiles Peugeot.
M lle Jeanno t G erm aine, 146, avenue Foch , com ptable 

chez M° R oger M uel, no ta ire  à Saint-C loud.
M. K rausch Désiré, 2, ru e  du N ord, chef d ’équ ipe à la  

Société anonym e Le M atériel T éléphonique.
M. L epicard  P au l, 39, avenue B ernard-Palissy , re p ré 

sen tan t à la  Société Félix  Potin .
M. Leroy Louis, 29, ru e  F erd inand-C hartier, a justeu r 

à la  S. A. des A utom obiles industriels Latil.
M me L orillon , née T rib au d o t A ugustine, 5, avenue de 

Longcham p, m agasinière à la R .N .U .R .
M. Orceyre Lucien, 15 te r, avenue de la  Pom m eraie , 

d irecteur d ’agence à la  Société Nestlé.
Mme R ap in , née R am illon  A ugustine, 13, avenue de 

Longcham p, vendeuse à la  Société la itiè re  A m iot.
M. Sacépé P au l, 43, ru e  T ahère , d irecteur du personnel 

à la  S. A. Le M atériel T éléphonique.
M. Schott R ené, 1, rue des Gâte-Ceps, d irecteur de suc

cursale à la  R .N .U .R .
M. T alle t W illiam , 43, avenue de Suresnes, chef com p

tab le  à la  S. A. Esso Stand.
M. T ouly R aym ond, 6, ru e  E .-V erhaeren , commis d ’en 

trep rise  aux E tablissem ents Cledat.

M édaille de  V erm eil
M. Delecluze H enri, 27, ru e  d ’O rléans, liv reu r aux 

G rands Magasins des G aleries Lafayette.
M. P e tit Eugène, 40, avenue des P latanes, m écanicien 

à la  S. A. Underw ood.
M. Solary M arcel, 80, rue T ahère , ro tativ iste  à la  Société 

N ationale des E ntreprises de Presse.

M édaille  d e  la  F a m ille  F ra n ç a ise  
(Décret en date  du 12 décem bre 1952)

M édaille d ’Or
M me R am pont, née Jacqueline A uboyer-T reuille, 10, 

ru e  d ’Orléans.
M édaille de B ronze

M m e D ekint, née  Jeanne  C arel, 4, ru e  Ferd inand- 
C hartier.

M m e H odan, née M adeleine G ouhier, 124, ru e  T ahère.
M me M orlier, née M arie F ritsch , 32, ru e  Preschez.
M me R icquier, née A nne-M arie R ungs, 95, boulevard 

de la R épublique.

M érite  A grico le  
O fficier

M. C haum ier P ie rre , M arie, secrétaire général ad jo in t 
à la  Société N ationale d ’H orticu ltu re  de F rance à 
Saint-C loud, 51, boulevard  de la  R épub lique.

Chevalier
Jonack M arcel, ouvrier ja rd in ie r  au D om aine N ational 

de Saint-C loud, 3, avenue du Palais.
P in ard  R obert, ouvrier ja rd in ie r  au D om aine N ational 

de Saint-C loud, 3, avenue du  Palais.
P o tie r A ndré, A ugustin, surveillan t m ilita ire  des parcs 

e t ja rd in s  des Dom aines N ationaux de Saint-C loud, 
3, avenue du Palais.

Réglementation de la circulation

Les travaux  d ’élargissem ent de la  rue du Calvaire 
é tan t term inés et les tro tto irs  com plètem ent réfaits, il 
im porte , p o u r assurer la  sécurité des piétons et des usa
gers de la  rou te , de rég lem enter strictem ent la  c ircu la 
tio n  et le stationnem ent des véhicules autom obiles.

Les dispositions suivantes ont, en conséquence, été 
prises p a r a rrê té  m unicipal :

1° La circulation des voitures de tourism e, des m o
tocyclettes et bicyclettes est autorisée dans les deux sens;

2° La circu lation  des poids lourds est in te rd ite  dans 
le sens pon t des Trois P ierro ts-rue  D ailly ;

Le stationnem ent de tous véhicules s’effectuera ob li
gato irem en t le long du  tro tto ir , côté im p air;

4° L a circulation des piétons est in te rd ite  sur le  tro t
to ir  côté p a ir , sauf dans la  p a rtie  élargie.

Nous ne saurions tro p  insister près des riverains et 
des usagers de la  ru e  du  C alvaire p ou r que ces p res
crip tions soient strictem ent observées.

C o m p te -ren d u  A n a ly t iq u e  
d e  la S é a n c e  du Conseil  Municipal

SÉANCES DES 2 8  E T  3 0  JA N V IER  195^

SÉANCE D U  2 8  JA N V IER  1953
Présents : M. Chaveton, m a ire ; MM. M onsel, R ollin , Schre- 

der, Laurence, ad jo in ts; MM. Devèze, B erger, Beaufocher, Oble, 
P e tit, M arin, C lém entel, Chauveau, D uplan , G alataud, Com eau, 
Desplanques, Le G uen, F inelle , B illard .

A bsents excusés : M lle Laplanche, MM. D iscour, Ducros, Co
lin , Cadet, Guédon.

A bsente  : Mme Nosley.
Conform ém ent aux dispositions de la lo i du  6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M lle Laplanche a donné pouvoir à M. Chaveton.
M. D iscour a donné pouvoir à M. Laurence.
M. Colin a donné pouvoir à M. B eaufocher.
M. Cadet a donné pouvoir à M. Com eau.
M. Guédon a donné pouvoir à M. Desplanques.
Secrétaire de séance : M. Devèze, qui a été  élu  par 17 voix 

contre 5 et 3 abstentions.
Ont voté contre : MM. G alataud, Com eau, D esplanques, Cadet, 

Guédon.
Se sont abstenus : MM. Le G uen, F inelle , B illard .

Le procès-verbal de la  dern ière  séance donne lieu  à quelques 
observations form ulées pa r M. B illard  qu i déclare être  d ’accord 
avec son groupe pour approuver ce docum ent, sous réserve q u ’il 
soit complété comme suit :

Page 5 : Avis sur les budgets add itionnel de 1952 et p rim itif 
de 1953 des Etablissem ents H ospitaliers de Saint-C loud.

A jo u ter : M. B illard  ind ique qu ’il  appartien t aux conseillers 
m unicipaux, délégués de l ’Assemblée com m unale à la Com mission 
adm inistrative de l ’H ôpital, de p résenter, pour les budgets, des 
rapports spéciaux e t détaillés donnant toutes précisions sur la 
gestion des établissem ents.

Page 12 : C réation d ’une Com mission parita ire  com m unale.
A jo u ter : M. B illard  dem ande à ses collègues de la m ajorité  

du  Conseil d ’ém ettre un  vœ u tendant à ce que les conseillers m u 
nicipaux soient représentés à la Com mission parita ire  en tenant 
compte de la représen tation  proportionnelle .

Le procès-verbal ainsi com plété, m is aux voix, est adopté par 
19 voix contre 5 et une abstention .

Ont voté pour : MM. Chaveton, M onsel, R ollin , Schreder, 
Laurence, Devèze, M lle Laplanche, MM. B erger, Beaufocher, 
D iscour, Oble, P e tit, Colin, M arin, C lém entel, Chauveau. Des
planques, Le Guen, B illard .

O nt voté contre : MM. G alataud, Com eau, Cadet, Desplanques, 
G uédon.

M. F inelle , absent à la  dernière- séance, s est abstenu.

A bordant les questions portées à l ’ordre du jo u r, le Conseil :



1° D écide, par 20 voix et 5 abstentions, celles des conseillers 
du groupe com m uniste :

a) D ’ouvrir des crédits com plém entaires pour régler des dé
penses im prévisib les lors du vote du budget additionnel de 1952;

b ) De procéder à des virem ents de crédits au budget de 1952.
M. B illard  s’étonne que l ’on dem ande au Conseil m unicipal, 

en janv ier 1953, des ouvertures de crédits supplém entaires au 
budget de 1952. I l  fa it rem arquer que cela eut dû  être fa it plus tôt.

M. le M aire ind ique que certaines dépenses n ’ont été con
nues q u ’à la  fin de l ’année e t q u ’il  était im possible de  fa ire  dé li
bérer le Conseil avant. I l  a joute que l ’exercice budgétaire n ’est 
clos chaque année que le  31 m ars suivant et que rien  ne  s’op
pose à ce que des régularisations soient faites en janv ier. I l  p ré 
cise que parm i les dépenses com plém entaires et im prévisibles lors 
de l ’établissem ent, en  septem bre, du budget add itionnel de 1952, 
on rem arque celles se rapportan t au chauffage des bâtim ents com 
m unaux et des écoles, à l ’incinération  des ordures ménagères et 
à l ’achat de denrées dans les cantines.

Au cours du quatrièm e trim estre  1952, il a été enlevé 1678 to n 
nes d ’ordures m énagères contre 1314 tonnes pendant le trim estre 
correspondant de 1951.

D ’autre  part, en raison des rigueurs de la  tem pérature, on a 
dû allum er le  chauffage le  1er octobre au lieu  du 15 ou du  20 les 
années précédentes et l ’on a ainsi consommé près de 70 tonnes 
de com bustible en p lus.

Enfin, par suite des am éliorations apportées aux cantines sco
laires, les effectifs sont passés dans le dern ier trim estre de 190 
à 256.

M. Le Guen trouve anorm al l ’accroissm ent, dans de telles 
p roportions, du tonnage des ordures m énagères. Cet accroisse
m ent ne p rov iendrait-il pas des gravats des chantiers de 
construction ?

M. le M aire déclare que le service n ’accepterait pas les gravats.
M. Devèze estim e q u ’i l  faut chercher la cause de l ’accrois

sem ent dans le tonnage des cendres provenant du chauffage.
2° Décide, par 17 voix contre 1 e t 7 abstentions, d ’ém ettre 

un avis favorable à l ’approbation  par l ’au to rité  supérieure du 
budget p rim itif  de 1953 du B ureau de Bienfaisance, approuvé par 
la Com mission adm inistrative de cet établissem ent, le 23 décembre 
1952 et équ ilib ré  en recettes et en dépenses à la somme de 
2.180.081 francs.

M. B illard  comme M. G alataud, fpn t à nouveau rem arquer 
que leurs groupes ne  sont pas représentés à la Commission adm i
nistrative et qu ’ils ne  peuvent, par conséquent, ém ettre une op i
nion sur la gestion de cet établissem ent.

M. B illard  voudrait q u ’un des conseillers m unicipaux délégué 
à cette Com mission donne, dans un  rapport, toutes précisions con
cernant cette gestion.

M. F ine lle  déclare qu ’il  votera contre parce qu ’il n ’a en 
m ains aucun docum ent lu i perm ettan t de juger.

M. le M aire lu i fait rem arquer que des précisions sont données 
dans le rapport de la  Com mission des finances et regrette  que les 
représentants des groupes socialiste et com m uniste _ n ’aient pas 
assisté à la séance de la Com mission où toutes explications leu r 
au raien t été données.

M. F inelle  rép lique  que son groupe n ’a qu ’un  représentant 
à la Com mission des finances et que si celui-ci est m alade le jo u r 
de la séance, c’est le groupe en tie r qui est privé de renseigne
m ents, tandis que dans le groupe de la m ajo ritr, s’il en m anque 
un , il y en a d’autres pour se docum enter.

M. B illard  ind ique qu ’il est navré, q u ’il  a l ’habitude d as
sister aux séances des Commissions des finances et d  y p rendre 
la paro le , mais signale q u ’à la dernière séance, il a été em pêché.

M. R ollin  s’éjonne de l ’ignorance affectée pa r les socialistes 
et fait observer que les Commissions sont composées suivant la 
représen tation  p roportionnelle  et que si le groupe socialiste n a 
qu ’u n  représentant à la Com mission des finances, cela résulte  du 
vote exprim é par les électeurs. D ’ailleurs, les nom bres des Com
m issions dans chaque parti peuvent se rem placer m utuellem ent. 
Une discussion éclate alors, M. Finelle  reprochant vivem ent a 
M. R ollin  sa déclaration, mais l ’incident est rapidem ent clos.

M. Devèze a ttire  l ’a tten tion  du Conseil sur le  caractère des 
dépenses du B ureau de B ienfaisance qui sont pioins im portantes 
que précédem m ent, du fait de la prise en charge par la ville de 
la cantine d ’en tr’aide et aussi parce que les dépenses d assistance 
ont été départem entalisées il y a quelques années;

3° Vote du budget p rim itif de 1953 de la ville.
MM. Com eau, F inelle  et Le Guen signalent q u ’ils n ’on t pas 

reçu  le  p ro je t de budget de 1953 pas plus que le rap p o rt du 
M aire sur ce budget et qu ’ils leu r est im possible, dans ces con
ditions, d ’engager une discussion u tile .

M. le  M aire se m ontre vivem ent surpris et dem ande des exp li
cations ,au  Secrétaire général de la  m airie , qu i signale qu en raison 
de l ’absence, pour m aladie, de sa secrétaire hab ituelle , il a confie 
l ’envoi des pièces à une autre employée de la  m airie . I l  ne s ex
p lique  pas d ’ailleurs cette absence de pièces.

M. Devèze propose alors que la séance soit rem ise en ce qui 
concerne le vote du  budget. C’est égalem ent le poin t de vue des 
groupes de  la  m inorité  qu i s’estim ent insufffisamm ent renseignes.

M. le  M aire suspend la séance.
A la  reprise, 20 m inutes après, M. le M aire propose que la

discussion sur le budget soit reportée au lendem ain jeu d i e t que 
l ’on achève au jo u rd ’hu i m êm e l ’exam en des autres questions.

MM. F inelle , Le Guen et D esplanques déclarent q u ’ils ont 
leurs obligations professionnelles e t qu ’ils n ’auron t pas le tem ps, 
en 24 heures, d ’exam iner les docum ents budgétaires qui viennent 
de leu r être rem is. Ils dem andent que la discussion sur le budget 
soit reportée  au  sam edi 31 janv ier.

M. le  M aire ind ique que beaucoup de conseillers m unicipaux 
ne seront pas lib res sam edi.

Après un  échange de vues avec ses collègues de la m ajorité  et 
su r p roposition  de M. C lém entel, il propose que la  réun ion  a it 
lieu  vendredi.

M. G alataud dem ande que l ’on vote sur cette question. M . le 
M aire est d ’accord pour passer au  vote mais signale qu ’aucun 
texte légal ou réglem entaire n e  prévoit l ’envoi, préalablem ent au 
vote, d ’une question portée à l ’ordre  du jo u r, d ’un  rap p o rt ou 
docum ent donnant au sujet de  cette question des précisions. Il 
ajoute que les conseillers qui s’estim ent insuffisam m ent renseignés 
auraien t pu  ven ir à la m airie  pour se docum enter ou  auraient pu  
faire  connaître  qu’ils n ’étaient pas en possession des pièces q u ’on 
leu r envoie habituellem ent.

P a r 17 voix contre 8, celles des conseillers des groupes de la 
m inorité , il est décidé de reporte r au vendredi 30 janvier, la  dis
cussion du budget. Puis, on passe aux autres questions portées à 
l ’ordre du jo u r;

4° Le Conseil décide, pa r 20 voix et 5 abstentions, celles des 
conseillers du  groupe com m uniste, d ’accepter la  cession à la ville, 
par un  propriétaire  de Saint-Cloud, d’une bande de terra in  située 
rue Jeanne, destinée à la m ise à l ’alignem ent de cette ru e , cession 
faite  en com pensation de travaux de dém olition effectués par la  
v ille  au lieu  et place de ce p roprié ta ire  et aux frais de ce dern ier.

QUESTIONS DIVERSES 
Passage du  Tour de France, à Saint-C loud :

M. M onsel indique que le  M aire a reçu  une le ttre  pa r laquelle  
les organisateurs de l ’épreuve cycliste « Le T our de France » font 
connaître que les coureurs et la  caravane publicitaire  passeraient 
à Saint-Cloud le  26 ju ille t p rochain  e t dem ande, à cette occasion, 
la  participation  financière de la  v ille  e t des comm erçants.

M. M onsel propose que la  ville  accorde une participation  de
30.000 francs qui pourraien t être  portée à 50.000 francs par les 
comm erçants intéressés.

M. Galataud ind ique qu ’il n ’est pas d’accord pour a ttrib u er 
une participation  financière qu i serait, dans le cas présent, am o
ra le , du  fa it qu ’i l  est tou t à fa it logique que cette épreuve em 
prun te  le  territo ire  com m unal. I l  d it que ces épreuves sportives 
sont des opérations m ercantiles qui s’efforcent d ’extorquer des cen
taines de m illions aux Français et doute que le comm erce local 
tire  u n  bénéfice du passage de cette épreuve, passage qui ne dure 
que quelques m inutes. I l  signale une m esure prise par les préfets 
de lq Seine e t de la Seine-et-Oise tendant à in te rd ire  les courses 
cyclistes d ’am ateurs à m oins de 20 k ilom ètres autour de Paris, 
m esure q u ’il estime antidém ocratique et qui aurait pour bu t, selon 
lu i, de créer des com plications aux clubs cyclistes et m êm e d ’en 
faire  disparaître  une partie.

M. M onsel souligne qu’il ne  faut pas voir dans les sports 
le côté m ercantile  mais bien le côté sportif. I l  p rétend que le 
passage de cette épreuve à Saint-Cloud a ttire  énorm ém ent de 
m onde, qui vient dès le m atin et qui consomme sur place. I l  in 
siste pour ob tenir les 30.000 francs qu ’il a proposés.

M. Le Guen partage le point de vue de M. M onsel. I l  d it 
q u ’il faut re ten ir l ’in térêt général de l ’affaire et que, d ’autre  part, 
par le système des taxes, la ville récupérera largem ent la  somme 
dépensée à cette occasion.

M. Le Guen e t M onsel reconnaissent toutefois le caractère 
m ercantile de ces épreuves mais estim ent que la ville  a in térêt 
à accorder une participation  financière.

M. Devèze indique q u ’il posera à M . le P réfet une question 
au sujet de l ’in terdiction  des courses cyclistes dans un  rayon de 
20 kilom ètres autour de Paris.
Représentation de la v ille  au Conseil d  administration de la So

ciété d ’H .L .M . « Le Foyer du  Fonctionnaire et de la
Famille  » :
M . le M aire rappelle  que, pa r suite de ses apports à la So-_ 

ciété « L e  Foyer du Fonctionnaire et de la Fam ille  », en vue de 
la construction des im m eubles, quai Carnot, la  ville  dispose d ’un 
certain nom bre d ’actions de lad ite  Société, qui peuvent lu i don
n e r d ro it à deux sièges au  seine du  Conseil d’adm inistration de 
la Société. I l  dem ande à être officiellem ent désigné comme re p ré 
sentant de la  ville  et propose la désignation de M. M onsel, p re 
m ier adjo in t. I l  ne s’agit d ’ailleurs que de la  régularisation  d une 
situation de fait.

A la suite d ’une discussion au cours de laquelle  M. Galataud 
déclare que l ’opération de construction des im m eubles en  question 
est une affaire de dupes. M. le M aire et M. M onsel sont désignés, 
par 17 voix contre 5, celles des conseillers du groupe com m uniste, 
pour représenter la ville an Conseil d ’A dm inistration de la  Société 
d ’H .L.M . « Le Foyer du Fonctionnaire et de la Fam ille »:

Les trois conseillers du groupe socialiste n ’ont pas pris part 
au vote, MM- B illard  et Le Guen s’estim ant notam m ent insuffi



sam m ent renseignés sur les statuts de la Société et les conventions 
qu i la  lie n t à la v ille .
Ligne  d ’autobus n° 175 :

Le Conseil, sur la p roposition  de M. R ollin , émet à l ’u n an i
m ité  le vœu que le service de la ligne d ’autobus n° 175, pont de 
Saint-C loud-Pont de N euilly-A snières, soit prolongé ju sq u ’à 24 h. 
pour perm ettre  notam m ent le re to u r à leu r dom icile des pe r
sonnes em ployées le soir dans les usines de Boulogne-B illancourt.

D ’autre  part, le  Conseil rappelle  que précédem m ent, u n  vœu 
avait été ém is, dem andant le  prolongem ent de cette ligne ju sq u ’au 
pon t de Sèvres. M. Devèze ind ique que l ’office de la R .A .T .P . 
a décidé d ’inscrire  ce prolongem ent dans son program m e d it « de 
deuxièm e urgence ».
Diverses questions :

M. Le G uen, au nom du groupe socialiste, dépose les m otions 
suivantes :

A . Le groupe socialiste prie  M. le M aire de vouloir bien 
faire  connaître  au Conseil m unicipal le p rix  de revient du B ulle tin  
M unicipal pendant chacune des années 1949, 1950, 1951 et 1952, 
détaillé  comme suit :

1° F ourn itu re  de p ap ier;
2° Im pression;
3° Photographies;
4° R édaction;
5° Fourn itu re  et confection des bandes d ’envoi:
6° D istribu tion  à tous les électeurs.
B. Le groupe socialistes prie  M . le M aire de vouloir bien  

fa ire  connaître au Conseil m unicipal :
a) Le nom bre de véhicules m otorisés par catégorie apparte

nan t à la ville après la L ibération , pendan t chacune des années 
de 1947 à 1952 inclus;

b) Les quantités d ’essence et d ’huile approvisionnées e t con
sommées par catégorie de véhicule pendant chacune des années 
de 1947 à 1952 inclus;

c) Consom m ation a n n u e lle -d e  chaque véhicule, son k ilom é
trage, son utilisation.

C. M. B illard  dem ande quand sera constituée la Com mission 
paritaire  du  personnel com m unal. M. le M aire répond  que la 
délibération  prise à ce sujet par le Conseil m unicipal n ’est pas 
revenue approuvée de la P réfecture et qu ’il convient d’attendre .

D . M. Desplanques dem ande que les cantonniers m is à la 
re tra ite  ou décédés soient rem placés.

E. M. Finelle  rappelle  son in terven tion  précédente au sujet 
de l ’éclairage de la ville ju sq u ’à 1 heure  du m atin.

F . M. Com eau fa it rem arquer que l ’abri en cours d ’insta lla 
tion aux Coteaux pour les usagers de la ligne d ’autobus n° 175 
n ’est pas bien  placé. I l  craint que ce soit une source d ’accidents.

M. R ollin  lu i explique q u ’il é ta it im possible de m ettre  cet abri 
a illeurs e t q u ’u n  passage clouté va être é tab li pour faciliter le 
passage des usagers de cet abri.

Puis, se réunissant en scru tin  secret, donne son avis sur 
p lusieurs dem andes d ’assistance e t dossiers d ’économ iquem ent 
faibles.

La séance est levée à 11 h . 30.

SÉANCE DU 30  JA N V IER  1953
Présents : M. Chaveton, m aire ; MM. M onsel, R ollin , L au

rence, ad jo in ts; MM. Devèze, Oble, P e tit, M arin, C lém entel, 
Chauveau, D uplan. G alataud, Com eau, G uédon, Le G uen. F inelle , 
B illard.

Excusés : M. Schreder, M lle Laplanche, MM. B erger, Beau- 
focher, D iscour, Ducros, C olin, Cadet, D esplanques.

A bsen te  : Mme Nosley.
Conform ém ent aux dispositions de la lo i du 6 septem bre 

1947, les pouvoirs suivants ont été dopnés :
M. Schreder a donné pouvoir à M. Petit.
M lle Laplanche a donné pouvoir à M. Chaveton.
M. B erger a donné pouvoir à M. Devèze.
M. B eaufocher a donné pouvoir à M. R ollin .
M. D iscour a donné pouvoir à M. Laurence.
M. Colin a donné pouvoir à M. M arin.
M. Cadet a donné pouvoir à M. Com eau.
M. Desplanques a donné pouvoir à M. G uédon.
Secrétaire dç séance : M. M ichel Devèze.

Après lecture par M. le M aire de son rap p o rt détaillé sur 
le budget et sur le program m e de travaux de 1953 et après avoir 
entendu la lecture du rapport de la Com mission des finances par 
M. P e tit, rapporteu r, le Conseil procède au vote, chapitre par 
chapitre , des dépenses du budget. Le résu lta t est le suivant : 

C h a p i t r e  Ier. — A dm in istra tion  générale  - Personnel 
A dopté à l ’unanim ité.

C h a p it r e  I I . — A dm inistra tion  générale - M atériel 
M. B illard  dem ande dans quel article  sont com pris les frais 

du B ulle tin  M unicipal. M. le M aire indique qu  ces frais sont réglés 
à l ’aide du crédit ouvert pour « im prim és » e t, pour répondre  à la 
question posée par M. Le G uen, à la séance du 28 janv ier, donne 
le prix  de rev ien t du B ulle tin  M unicipal pendan t chacune des 
années 1949, 1950, 1951 et 1952.

1949 1950 1951 1952

j 368.715 • 377.652 618.955(1) 605.995(1)

11.335 9.098 13.215 39.520
0 0 0 0

4.280 9.030 15.720 17.568 (2)

3.891 2.504 3.162 8.850(3)

388.221 398.284 651.052 671.933

1° F o urn itu re  de p a p ie r ...................
2° Im pression ....................................
3° Clichés ............................................
4° R édaction .............................
5° Fourn itu re  et confection des 

bandes ............................................
6° D istribution  à tous les électeurs 

T o t a l ............................................

OBSERVATIONS

(1) Le p rix  du  papier a doublé 
entre  1950 et 1951.

(2) Les bandes sont confection
nées pendant les heures de service 
norm ales par du  personnel déjà en 
fonctions.

(3) Le ta rif postal qui était de 
0,10 est passé à 0,50.

M. B illa rd  dem ande que les dépenses du B u lle tin  M unicipal 
fassent l ’objet d ’un article  séparé.

M. le M aire lu i répond  que le budget établi selon une con- 
texture m in istérie lle  est déjà suffisamment com pliqué et q u ’il ne 
convient pas de faire  une ven tilation  encore p lus grande des dé
penses. I l  signale que dans certains cas, le B u lle tin  M unicipal 
qu i contient des avis et inform ations évite la confection d ’affiches 
et q u ’il est b ien  à sa place dans la  ru b riq u e  « im prim és ».

M. Le Guen regrette  qu ’on n ’ait tenu  com pte dans le budget 
du  B ulle tin  M unicipal du tem ps passé par les employés à la con
fection des 6.000 bandes d ’envoi.

M. le M aire lu i signale que les bandes sont confectionnées 
à tem ps perdu par la  standardiste  notam m ent et que cela ’en- 
traîne  aucune dépense supplém entaire.

M. le M aire m et le  chapitre aux voix. M. F inelle  revient sur 
ce chapitre  m ais M. le  M aire lu i déclare que c’est le  vote qui 
compte et que l ’avis exprim é par les groupes de la m inorité  n ’a 
aucune im portance en ce qui concerne ce chapitre , budgétaire.

Le chapitre  I I  est adopté par 17 voix contre 8, celles, des 
conseillers des groupes de la m inorité.

A vant ce vote, une discussion anim ée était in tervenue entre 
MM. Chauveau, B illard . F inelle , R ollin , Galataud et M. le M aire.

M. Chauveau, se plaignant de la suspicion qu ’éprouve le 
groupe socialiste à l ’égard des dépenses entraînées par le B u lle 
tin  M unicipal, avait en effet déclaré q u ’on pou rra it aussi dem an
der des explications à certains conseillers sur les dépenses q u ’ils 
font et qui ém argent au budget de l ’E tat. M. B illard , pa r exem ple, 
qui est D irecteur de la D ette pub lique  au M inistère des finances, 
n ’a-t-il pas une voiture qu i v ient le chercher chez lu i chaque 
jo u r ?

M. B illard  dem ande alors des excuses; i l  veut q u ’on rappelle  
à l ’ordre M. Chauveau qui est to talem ent sorti du cadre des dis
cussions m unicipales. M. le M aire reconnaît que M. B illard  étant 
haut fonctionnaire doit avoir d ro it à u n  transport en voiture, 
mais s’il accepte de rappeler à l ’ordre  M. Chauveau, il n ’en cons
tate  pas m oins que lui-m êm e avait naguère été c ritiqué par le 
Progrès Social, sans aucune ra ison valable, pour l ’u tilisa tion  d ’une 
voiture m unicipale. I l  regrette , d ’autre part, que lors de la  séance 
du 28 janv ier, un  p rem ier incident verbal assez vio lent ait déjà 
opposé deux conseillers. Cet incident au rait largem ent m otivé un 
rappel à l ’ordre de M. F inelle , mais M. le M aire, dans u n  bu t 
d ’apaisem ent, n ’avait pas voulu envenim er le débat. On voit que 
les élections se rapprochent.

M. Comeau estime que M. Chauveau a voulu  faire une attaque



politique qui n ’a rien  à voir avec l ’ordre du jour.
M. Le Guen regrette  de son côté qu ’on ait naguère d istribué 

des tracts anonym es contre les conseillers socialistes.
M. R ollin  rép lique ; « Vous ne trouverez pas les auteurs parm i

nous ». Même rem arque de M. M onsel et de M. le M aire.
M. G alataud ayant taxé M. Chauveau d ’étroitesse d ’esprit, est

rappelé  à l ’ordre à son tour.

C h a p it r e  I I I .  — Justice  
Adopté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  IV . — Police  - Personnel
M. Galataud indique q u ’il votera contre le contingentem ent 

de police à verser à LEtat car, dit-il, les comm unes doivent en 
m atière de police conserver leu r autonom ie et ne  supporter à ce 
titre  aucune charge. I l  rappelle  que l ’an dern ier, le Conseil s’était 
élevé au su je t des dépenses mises par l ’E tat à la charge des com
munes et propose que le contingent réclam é pour les dépenses 
de police ne soit pas voté.

M. le M aire signale que si cette dépense n ’est pas votée, 
cela va en tra îner des com plications lors de l ’approbation  du b u d 
get par M. le P réfet qui m ettra  la comm une en dem eure de voter 
la dépense. I l  indique que l ’étatisation  de la police a apporté un 
soulagem ent des charges com m unales qui seraient au m oins à 
l 'h eu re  actuelle de 40 m illions. I l  propose donc que la dépende 
soit votée et qun vœu soit émis tendant à laisser entièrem ent à 
la charge de l ’E tat les dépenses de police. Le Conseil ém et, à 
l ’unanim ité, le vœu suivant :

« C onsidérant que la police de Saint-Cloud est depuis 1935 
devenue une police d ’E tat, en tièrem ent dirigée par l ’Etat,

« Le Conseil m unicipal émet le vœ u que les dépenses en tra î
nées pa r cette police resten t entièrem ent à la charge de l ’E tat. » 

Le chapitre  IV est adopté par 20 voix contre 5, celles des 
conseillers du groupe com m uniste.

C h a p i t r e  V I .  —  Sécurité  - Personnel 
A dopté à l ’unanim ité .

C h a p i t r e  V II. — Sécurité  - M atériel 
M. B illard  fait rem arquer que la dépense pour frais de b u 

reau et d ’habillem ent des sapeurs-pom piers est dem eurée la même 
alors que l ’effectif des pom piers a considérablem ent d im inué et 
il s’en étonne.

M. le M aire lu i fait sim plem ent rem arquer que si l ’effectif 
théorique a dim inué, l ’effectif des présents est dem euré sensible
m ent le m êm e, que par ailleurs il convient d ’hab iller et d’équiper 
convenablem ent les pom piers et que le crédit prévu au budget 
n ’est pas trop  élevé. I l  a joute que s’il y avait un  plus grand nom bre 
de pom piers, il serait nécessaire de prévoir un  crédit plus fort.

La chapitre V II est adopté par 22 voix et 3 abstentions, celles 
des conseillers du  groupe socialiste.

C h a p i t r e  V III. — Salubrité e t Santé - Personnel 
et C h a p i t r e  IX . — Salubrité et Santé - M atériel 

Adoptés à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  X .  — Salubrité et Santé  - Contingents 
Adopté à l ’unanim ité, après que M. le M aire eu t donné à 

M. F inelle  les renseignem ents qu ’il réclam ait sur la dépense se 
rapportan t aux contingents pour dispensaires antivénériens. 
M. Comeau dem ande la création à Saint-Cloud de dispensaires.

C h a p i t r e  X I .  — Voirie urbaine  - Personnel 
M. B illard  estim e que le nom bre de cantonniers est insuffi

sant et dem ande que l ’effectif soit augmenté.
M. le M aire lu i signale que le Conseil m unicipal va avoir p ro 

chainem ent à délibérer au sujet de la fixation des effectifs du 
personnel, conform ém ent aux dispositions du nouveau statut voté 
par le Parlem ent. Le Conseil aura alors la possibilité de prévoir 
des effectifs supérieurs.

Le chapitre  X I est adopté à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  X II. — Voirie urbaine  - E ntretien  et matériel 
M. F inelle  dem ande le rétablissem ent de l ’article « Plantations 

et Elagages » qui avait été supprim é pour sim plification, le  crédit 
y afférent ayant été incorporé dans le crédit « E ntretien  des 
rues ». Le Conseil fait dro it à la requête de M. F inelle . Le crédit 
d ’en tre tien  est ram ené de 13.000.000 à 12.700.000 francs et le cré
dit « P lanta tions et Elagages » est ré tab li pour 300.000 francs.

Le chapitre  X II ainsi modifié est adopté à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  XIV . — Voirie vicinale et rurale - M atériel 

Adopté à l ’unanim ité .
C h a p i t r e  X I X .  — Charges et entretien des propriétés communales 

Dans un  bu t de sim plification, u n  seul créd it avait été prévu 
pour l ’entretien  des bâtim ents comm unaux et des écoles, pour l ’e n 
tretien  du m obilier des bâtim ents com m unaux et des écoles et 
pour le chauffage des bâtim ents com m unaux et des écoles, la 
dépense affectée, d ’une part, aux bâtim ents com m unaux, d ’autre 
part, aux écoles é tant fixée dans la colonne « o b se rv a tio n s» .

M. F inelle  dem ande que la ventilation  soit faite comme les 
années précédentes, de m anière que l ’on retrouve au budget des

crédits séparés pour les bâtim ents com m unaux et pour les écoles. 
Il propose que le crédit pour l ’en tre tien  du  m obilier scolaire qui 
avait été dim inué de 300.000 francs pour ten ir compte que ies 
travaux sont effectués en grande partie  en régie par le m enuisier 
m unicipal, ne soit pas am puté de ces 300.000 francs. Après échange 
de vues, le Consejl fait dro it à la  requête  de M. F inelle  en ce 
qui concerne la ventilation des dépenser, I l  d im inue de 150.000 fr. 
le crédit d ’entretien  du  m obilier des bâtim ents comm unaux et 
augm ente de 150.000 francs le crédit d ’entretien  du m obilier 
scolaire.

Le chapitre XIX  ainsi m odifié est adopté à l ’unanim ité, après 
que M. M onsel eut fait observer que les dépenses pour les écoles 
sé m ontent à 24.100.000 francs soit 17 % du budget.

C h a p i t r e  XX. — Enseignem ent - Personnel 
C h a p i t r e  XX I. — E nseignem ent - M atériel e t Frais divers 

C h a p i t r e  X X II. — Education physique e t Sports - Personnel 
C h a p i t r e  X X III. — Education physique et Sports . Matériel 

Adoptés à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  XXIV. — Chômage 

C h a p it r e  XXV et XXVI. — Prévoyance et Fam ille  - Personnel 
et M atériel

Adoptés à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  X X V III. — Subventions 

Sur la proposition de la M unicipalité, une subvention de
25.000 francs est accordée à la Société des A rtistes C lodoaldiens, 
une subvention de 25.000 francs au Tennis-C lub de la ru e  des 
Tennerolles et une subvention de 30.000 francs à la  Croix-Rouge 
Française, section de Saint-C loud.

Sur la p roposition  de M. F inelle , la  subvention de 2.000 fr. 
pour l ’Association des Com battants V olontaires qui n ’existe plus 
à Saint-Cloud a été reportée sur celle du Souvenir Français qui 
passe de 13 à 15.000 francs. Sur la proposition  de MM. M onsel et 
Comeau, la subvention pour le C.S.O. a été portée de 16 à
25.000 francs.

Toutes les autres subventions accordées l ’an dernier ont été 
m aintenues.

Le chapitre X X V III a été adopté l ’unanim ité.
C h a p i t r e  XXIX. . . B ib lio thèque  - Fêtes e t cérémonies
Sur la proposition  de M. F inelle , le crédit pour fêtes n a tio 

nales e t locales a été porté  de 275.000 francs à 3Q0.000 francs et 
le chapitre adopté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  XXX. — Dépenses ordinaires diverses 
et C h a p i t r e  XXXI. — Dépenses im prévues  

Adoptés à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  X X X II .  — Service des annuités d ’em prunts 

et C h a p i t r e  XXXVI. s—  Dépenses extraordinaires diverses 
Adoptés à l ’unanim ité.
L’ensemble des dépenses du budget s’élevant à 145.455.182 fr. 

a été adopté par 20 voix contre 5, celles deè conseillers du groupe 
comm uniste.

RECETTES
C h a p i t r e  1er. — P roduit des centim es ordinaires 

Adopté à l ’unanim ité.
C h a p it r e  I I . — Taxes et autres im positions diverses perçues 

en vertu de rôles 
M. Comeau rappelle  les in terventions précédentes de M. Ga

lataud au sujet de l ’adoption d ’un tarif progressif pour la  taxe 
d ’habitation.

M. le M aire fa it rem arquer que si les années précédentes, 
le Conseil m unicipal n ’a pas adopté ce tarif progressif, c’est que 
cela entraînait une dim inution des recettes de l ’ordre de 200.000 fr. 
pour arriver à une dim inution pour les petites cotes de 180 francs 
par an seulem ent.

Le chapitre II  est adopté par 20 voix contre 5, celles des 
conseillers du groupe comm uniste.
C h a p i t r e  I I I .  — Taxes et im positions indirectes perçues en vertu  

de titres de recettes diverses 
Adopté à l ’unanim ité.

C h a p it r e  IV. — Taxes - Droit et rém unérations diverses pour 
services rendus

Adopté par 20 voix contre 5, celles des conseillers du groupe 
comm uniste.
C h a p i t r e  V. — Produits des services à caractère industriel et 

commercial exploité  en régie 
Adopté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  V I. — Produit des concessions de services publics 
M. Galataud rappelle  ses interventions au su je t de la mise 

en régie directe de l ’exploitation des m archés.
Atlopté par 17 voix contre 5, celles des conseillers du groupe 

com m uniste; les 3 conseillers du groupe socialiste se sont abstenus.
C h a p i t r e  V II. — R evenus ordinaires du patrimoine  

M. B illard dem ande des précisions sur le détail des loyers 
encaissés par la ville. II s’étonne q u ’avec l ’augm entation légale



des loyers, la  recette  encaissée en 1951 soit in férieure  à celle 
encaissée en 1950.

M . le M aire lu i répond  que certains locataires logés dans les 
im m eubles du quai C arnot ne paient pas leurs loyers et q u ’on 
ne peu t les expulser.

M. Le Guen dem ande que des précisions lu i soient données 
au  sujet du loyer du presbytère et sur les augm entations qu i ont 
été appliquées.

Le chapitre  V II a été adopté par 17 voix e t 8 abstentions, 
celles des conseillers des groupes de la m inorité .

C h a p i t r e  V III. — Répartition  fa ite  par l ’Etat 
C h a p i t r e  IX . — Recettes ordinaires diverses

Adoptés à l ’unanim ité.
C h a p i t r e  X. — Produit des centim es extraordinaires 

e t  C h a p i t r e  X I. — P roduit des centim es extraordinaires affectés 
au service de la dette

Adoptés à l ’unanim ité.
L ’ensem ble des recettes s’élevant à 145.455.182 francs, est 

adopté par 17 voix contre 5, celles des conseillers du  groupe 
com m uniste et 3 abstentions, celles de MM. Le G uen, Finelle  
et B illard .

Le budget de 1953. équ ilib ré  en recettes e t en  dépenses à la 
somme de 145.455.182 francs, est finalem ent voté par 17 voix 
contre 5 et 3 abstentions.

O nt voté pour : MM. Chaveton, M onsel, R ollin , Laurence, 
Devèze, Oble, P e tit, M arin, C lém entel, Chauveau, D uplan, Schre- 
der, M lle Laplanche, MM. B erger, B eaufocher, D iscour, C olin.

Ont voté contre : MM. G alataud, Com eau, G uédon, Cadet, 
Desplanques.

Se sont abstenus : MM. Le G uen, F inelle , B illard .
•• •

A pprouve, en même tem ps que le budget, le program m e 
de travaux ci-après :

Voirie  - Egouts
C onstruction d ’un égoût, rue  P asteur, pour le lotissem ent

nouvellem ent créé. Coût : 3 m illions dont 50 % à supporter par 
le  p ropriétaire  du  lotissem ent. 'R este 1.500.000 francs à financer 
par le budget de 1953.

Rem placem ent de l ’égout de la  ru e  du V al-d’Or qui est
détérioré et qui est insuffisant pour recevoir les eaux usées du 
grand im m euble du V al-d’Or. Cout, en adm ettant que Suresnes 
fasse la partie  qu i lu i incom be : 6,800.000 francs dont 50 % à 
supporter par le p ropriétaire  du  grand im m euble. R este 3.400.000 fr. 
à financer par la v ille, les travaux de la chaussée é tant supportés
par le budget v icinal pu isqu’il  s’agit d ’un  chem in vicinal
o rdinaire.

Revêtem ent des tro tto irs du  boulevard  de la R épublique. 
Coût : 4.500.000 francs à financer pour 3.000.000 par les fonds 
provenant du re liq u at de l ’em prunt de 15.000.000 contracté pour 
travaux de voirie et pour 1.500.000 francs pa r le  budget de 1953.

R evêtem ent du  nouveau tro ttd ir de la ru e  du  Calvaire et 
égoût. Coût : 3.500.000 francs à financer par le budget de 1953 et 
par un  prélèvem ent sur les ressources v icinales pour 1 m illion .

R éfection de la ru e  Joséph ine : 2.500.000 francs à ré p a rtir  sur 
deux exercices : 2.000.000 de francs en  1953 à financer pa r le 
budget et 500.000 francs en 1954.

T ravaux ordinaires et d ’en tre tien  de la  voirie  : 3.000.000 de 
francs à financer pa r le budget de 1953.

Soit au total : 14.900.000 francs dont 13 m illions prévus au 
budget. Les 1.900.000 francs restan t seront financés par un  p ré lè 
vem ent sur les ressources vicinales à la suite d ’une dem ande à 
p résenter au P réfet.

Travaux d ’éclairage public
Déplacem ent des candélabres dans la deuxièm e partie  du  bou

levard  de la  R épublique qui va ê tre  élargie : 1.000.000 de francs 
à financer pa r le budget de 1953.

Pe in tu re  des candélabres : 300.000 francs à financer pa r le 
budget de 1953.

Le crédit qui é ta it de 3.800.000 francs a été porté  à 5.500.000 fr., 
soit 1.700.000 francs en  plus pour rég ler les dépenses ci-dessus et 
les dépenses supplém entaires de consom m ation de courant.

Travaux aux bâtim ents com m unaux et aux écoles
Construction de deux classes au groupe scolaire de Mon- 

tretou t. Coût : 5 m illions de francs à payer pour 60 % par des 
fonds de subventions de l ’E tat et du départem ent et p o u r 40 % 
— soit 2 m illions — par le  budget de 1953.

Rem placem ent d ’une chaudière aux écoles de M ontretout et 
équipem ent au  m azout. Coût : 1 m illion  à financer par une 
partie  des crédits de la lo i Barangé à titre  d ’am élioration  du 
chauffage dans les écoles, sous réserve de l ’approbation  des ser
vices académ iques.

Réfection de la  to itu re  du  bureau  de poste de M ontretout et 
des pom piers. Coût : 900.000 francs à financer pa r le budget de 
1953.

Rem ise en état du presbytère. Coût : 1 m illion  de francs 
à rép artir  sur deux exercices, à financer par le budget de 1953 
pour 500.000 francs.

C onstruction d ’un abri pour autobus aux Coteaux. Coût :
100.000 francs à financer pa r le budget de 1953.

Am énagem ent de la baraque qu i se trouvait précédem m ent 
quai C arnot. Coût : 300.000 francs à financer par le budget de 1953.

Travaux d ’en tre tien  courant aux écoles e t aux autres b â ti
m ents com m unaux. Coût : 5.000.000 de francs à financer par le 
budget de 1953.

Soit au to ta l : 8.100.000 francs. Le crédit prévu au budget 
est de  9 m illions de francs.

R éalisation d ’une tranche d ’égout, boulevard  de la R épu
blique, suivant la nouvelle conception adoptée par les Ponts et 
Chaussées. Coût des travaux : 40 m illions dont 20 % de sub
vention de l ’E tat. Reste 32 m illions à financer par un  em prunt 
rem boursable en 30 ans, au taux de 6 % , soit une annuité  de
2.315.000 francs couverte pa r 306 centim es additionnels.

A cquisition d ’un  terra in  rue  de l ’Y ser et p rem iers travaux
d ’am énagem ents. Coût : 12 m illions à financer p a r u n  em prunt 
rem boursable  en 30 ans à 6 % , soit une annuité  de 868.000 francs 
couverte par 115 centimes additionnels.

A cquisition des terra ins dans le cim etière com m unal e t tra 
vaux d’agrandissem ent. Coût : 15 m illions à financer par un  
em prunt rem boursable en 30 ans à 6 %, soit une  annuité  de
1.085.000 francs couverte pa r 144 centim es additionnels.

Coût : 15 m illions à financer pa r un  em prunt rem boursable 
en  30 ans à 6 %, soit une annuité  de 1.085,000 francs couverte 
par 144 centimes additionnels.

Eclairage de la  place Georges-Clem enceau. Coût : 2.500.000 fr. 
à prélever sur les fonds libres.

Insta lla tion  de feux lum ineux au carrefour M agenta. Coût :
750.000 francs à prélever sur les fonds libres.

Travaux d ’égout et de rem ise en état de la chaussée, avenue 
des P latanes. Coût : 6.000.000 de francs à pré lever sur les crédits 
déjà réservés à cet effet et sur les fonds libres.

Travaux d ’égout à réaliser rue  D antan, avenue de Suresnes 
et rue de Garches. Coût : 8.000.000 à financer pour 4.000.000 par 
em prunt et pour 4.000.000 par les p ropriétaires intéressés.

Em prunts pour financer des travaux extraordinaires
Le Conseil, à l ’unanim ité , décide de voter les em prunts 

suivants :
1° E m prunt de 36 m illions de francs, rem boursable en 30 ans, 

à contracter auprès d ’u n  établissem ent de crédit, p o u r assurer 
le financem ent, concurrem m ent avec l ’E tat qu i a accordé 20 % 
des subventions, d ’une tranche d ’égout. boulevard de la R épu
blique. en vue de l ’assainissem ent d ’une partie  du quartier de 
M ontretout et pour financer concurrem m ent avec des particuliers 
des portions d ’égout rue  D antan, ru e  de Garches, avenue de Su
resnes. Vote 344 centim es additionnels pendan t 30 ans;

2° E m prunt de 12 m illions de francs, rem boursable en 30 ans, 
à contracter auprès d ’un établissem ent de crédit, pour assurer 
le financem ent de l ’acquisition d ’un  te rra in  situé rue de l ’Yser, 
destiné à un  square pour enfants et à la construction d ’un éta
blissem ent de bains-douches. Yote 115 centim es additionnels pen
dant 30 ans;

3° E m prunt de 15 m illions de francs, rem boursable en 30 ans, 
à contracter auprès d ’un établissem ent de crédit, pour financer 
les acquisitions de te rra in  destinées à l ’agrandissem ent du  cim e
tière com m unal et pour régler les travaux d ’agrandissem ent. Vote 
144 centim es additionnels pendant 30 ans.

Tarif dans les cantines scolaires 
En raison des am éliorations apportées dans les cantines sco

laires et pour atténuer le déficit qu i en  résulte , de m êm e que 
pour fa ire  d ro it à une  requête des com m erçants de Saint-Cloud 
qui estim ent anorm al qu ’une ville  donne des repas à des fonc
tionnaires à ta rif rédu it, en laissant supporte r le déficit éventuel 
par l ’ensem ble des contribuables dont ils fo n t partie , la com 
m ission des finances avait proposé le ta rif suivant :
Personnel enseignant et personnel 

de la m airie  qui serait autorisé 
à p ren d re  ses repas à la cantine
du C entre ...................................  175 fr. par repas au lieu  de 110

Enfants n ’habitant pas St-C loud 125 fr. par repas au lieu  de 110
Enfants de Sa in t-C loud ............  100 fr . par repas au lieu  de 90
D em i-gratuité aux enfants de Saint-C loud...........................................  50

A l ’unanim ité, le  Conseil décide de fixer à 175 francs le 
prix du repas servi au personnel enseignant et au personnel 
m unicipal.

E n ce qui concerne les enfants, M. F inelle  fait, rem arquer 
q u ’il est anorm al que les contribuables Clodoaldiens payent le 
déficit pour des enfants qui n ’hab iten t pas Saint-Cloud et qui 
p rennen t leu r repas à la cantine. I l  propose que le ta rif pour 
ces enfants, étrangers à Saint-C loud, soit porté  à 130 francs.

A l ’unanim ité, le  ta rif suivant est adopté :
Enfants étrangers à S ain t-C loud   130 francs par repas
Enfants de Sa int-C loud  100 francs par repas
Dem i-gratuité aux enfants de Sain t-C loud. . 50 francs par repas

Reconduction de certains marchés de gré à gré 
La m unicipalité  avait proposé que certains m archés de gré 

à gré p o u r les im prim és, les livres classiques, la papeterie  sco



laire, les pièces détachées p o u r véhicules autom obiles, qui avaient 
été conclus avec certains fourn isseurs, qui avaient consenti des 
rabais im portan ts, soient reconduits pour un  an.

M. Le Guen fa it observer que la règle veut pour les m archés 
de gré à gré que des appels d ’offres ou des ad judications soient 
faites. Il dem ande que l ’on s’en tienne à cette règle rappelée 
récem m ent pa r le G ouvernem ent.

Le Conseil, se rangeant à l ’avis de M . Le -, Guen, décide, à 
l’unanim ité, de p rocéder à de nouveaux appels d ’offres.

Divers
Sur la proposition  du groupe com m uniste, le Conseil ém et le 

vœu suivant :
« Le Conseil m unicipal de Saint-C loud, réu n i en séance le 

30 janv ier 1953, a ttire  l ’a tten tion  des Pouvoirs publics sur les 
conséquences des dispositions prises par le M inistère de l ’In térieu r 
pour la rég lem entation  des courses cyclistes.

« Ces dispositions en tra înera it, à b re f délai, la d isparition  du 
sport cycliste et pa r suite une notable d im inution  de production 
dans l ’industrie  du cycle.

« E n conséquence, le Conseil dem ande que ces m esurés soient 
annulées, en m ain tenan t le sta tu t quo. »

La séance est levée le 31 janv ier, à 0 h . 45.

L e  Secrétaire de Séance ,
M .' D e v è z e .

Signé : F . C h a v e t o n .
Vu :

Le M aire ,
P o u r copie conform e :

Le M aire ,
F . C h a v e t o n .

Saint-Cloud hier et aujourd’hui (suite)

X IV  - L a P lace  J o f f re
Je  comm ence a u jo u rd ’hu i par un  mea culpa ! Sur la fo i de 

renseignem ents erronés, j ’ai comm is, dans m on dern ier bavar
dage, deux erreu rs de dates.

1° La prem ière  m ’a valu, non pas une averse, n i m êm e une 
plu ie, m ais une  rosée de courtoises protestations de la part d ’an
ciennes élèves de l ’école M aintenon.

Je  ré tab lis  donc brièvem ent la  vérité  h isto rique  :
1887 : départ des Sœurs de Saint-Y incent-de-Paul de  l ’Ecole 

de la ru e  de l ’A rcade..
1888 : réouvertu re  de l ’école lib re , avec les mêmes Sœurs 

au 6, ru e  des Ecoles et dans un  châlet de bois sis à côté, où elles 
resten t prov iso irem ent ju sq u ’en 1895.

1895 : ouvertu re , tou jours avec les Sœurs, de l ’actuelle  école 
M aintenon, q u ’elles doivent qu itte r en 1907.

1907 : l ’école est dirigée par des institu trices et professeurs 
laïques.

1945 : ces dernières sont rem placées par les Sœurs
Dom inicaines.

D ont acte (comme disent les journaux) ;
2° J ’avais dit aussi que la  G are des Fêtes avait été  rasée en 

1880. Or, de vieux Clodoaldiens m ’ont déclaré avoir joué  dans 
les ru ines im portantes de ladite  gare ju sq u ’en 1900 : c’est donc 
vers cette date seulem ent q u ’aurait eu lieu  sa regrettab le  dém olition .

Je  m ’étais, dès l ’abord, adressé à la  D irection  de la S .N .C .F ., 
m ais celle-ci m ’avait aim ablem ent répondu q u ’elle n ’en trouvait 
plus trace dans ses archives.

D ont acte (bis).
3° A m on to u r je  proteste. J ’avais d it, en passant devant la 

boîte  aux lettres de la rue de l ’Hospice : « Personne n ’a-t-il de 
le ttre  poclie restante ? C’est le m om ent d ’y penser ». Or, u n  typo, 
trop  zélé, a corrigé m on texte en m ettant « poste restante », ce 
qui n ’avait plus aucun sel, n i même aucun sens...

D ont acte (ter).
Après ce long, m ais nécessaire préam bule, reprenons nos 

périgrinations.
Nous voici donc arrivés place Joffre, nom  que p rit la place 

de la Station après la m ort de l ’illustre  m aréchal, en  1931.
Faisons d ’abord un  to u r d ’horizon et constatons, fa it peut- 

être  un ique  dans toute la F rance, q u ’il n ’existe aucun café sur 
la place de la  Gare.

I l  est vrai qu’il n ’y a non  p lus aucune m aison, fa it égale
m ent un ique, la place é tant entièrem ent entourée de m urs de 
soutènem ent ou de jard ins. E lle  est vaste, claire, bien  aérée avec 
deux jo lis squares qui sont aménagés sur les anciennes voies 
basses.

Dans le square du  bas, on peut voir encore, dissim ulée der
riè re  une haie de troènes, la grande arcade form ant entrée  du 
tunnel dans lequel s’engouffraient les trains, p o u r passer sous 'Je  
terre-p le in  d ’accès de la gare.

Q uant au  square du  haut, il est si couvert de buissons en 
fleurs que je  vous propose de nous y asseoir un  instant, pour 
nous reposer un  peu de nos longues m arches et contrem arches. 
Mais ayons bien  so in  de choisir les deux ou trois bancs de bois, 
tous les autres bancs étant en cim ent reposan t su r des supports 
dé briques rouges (quelle h o rreu r!) ce qu i est abom inablem ent 
fro id  en h iver e t horrib lem ent dur en toute  saison, pour ceux qui 
n ’ont pas le  bas d u  dos abondam m ent rem bourré ...

D ’ici, on aperçoit, au-dessus de nos têtes, une  longue pergola 
avec un  m ajestueux cèdre du L iban comme fond  de tableau. 
Cette pergola a rem placé une m aison dém olie i l  y a  quelques 
années. On y jo u it d ’une vue m agnifique; m alheureusem ent elle 
a servi, pendant l ’occupation, de poste d ’observation, et, au lieu 
de nids u ’oiseaux, elle ab rita it des nids de m itrailleuses.

De l ’autre côté on peut, dans les beaux jou rs , v o ir  les con
valescents de l ’hôpital, regarder .m élancoliquem ent par dessus le 
m ur le  défilé . incessant des voitures.

Ce square rappelle  un  récent souvenir : le 17 août 1944, un 
Ordre de réquisition  était affiché sur les m urs de Saint-C loud. Il 
d isait, en résum é : « Le M aire de Saint-Cloud. En vertù  de la 
« Convention de La Haye e t de l ’ordonnance du M ilitaerbefehls- 
« haber in  Franfcreich... le  Feldkom m andant a o rdonné que notre 
« com m une fournisse de la  m ain-d’œ uvre. Vu cet o rd re, vous êtes 
« tenu  à exécuter pour une période à p a rtir  du  17 août 1944, à 
« 15 heures, des travaux de... à l ’entreprise de ... Rassem blem ent 
« à partir de 15 heures place de la Gare de Saint-Cloud-M on- 
« tretout. Quiconque n ’exécutera pas cet o rdre  doit ê tre  signalé à 
« la Fe ldkom m andantur... e t sera puni de  la peine des travaux 
« forcés... Dans les cas graves, la  peine de m ort pourra  être 
« prononcée. L e M aire (cachet de la m airie).

A l ’heure dite , une om bre s’était glissée dans les buissons 
de no tre  square pour voir le résultat de cet ordre de réqu isition . 
Or, aucun Clodoaldien ne s’est présenté.

H onneur donc à tous les habitants de Saint-C loud ; n u l n ’a 
répondu  à l ’appel de l ’occupant abhoré. Vous pouvez m ’en croire, 
car l ’om bre, c’était m oi.

Jetons m aintenant un  coup d ’œ il sur la gare qui, depuis 
l ’électrification de la ligne, en 1925, ne  sert plus qu ’à l ’enregis
trem ent des bagages. Cette gare avec son trafic et son anim ation 
passera à la postérité , grâce aux deux tableaux caractéristiques 
du  pein tre  D antan, récem m ent exposés au salon de Saint-Cloud.

C’est là que, ju sq u ’il y a environ 25 ans, était é tabli l ’octroi, 
comme aussi d ’ailleurs à la  gare du P o n t de Saint-C loud, où sub
siste toujours une p laque encastrée dans le  m ur du quai : « Octroi, 
place d ’Arm es ».

P o u r en reven ir à notre octroi de M ontretout, son employé 
était particu lièrem ent soupçonneux. Jugez-en p lu tô t pa r u n  sou
venir personnel.

Les vieux Clodoaldiens se rappellen t que, ju sq u ’en 1914, 
tena it garnison à Saint-Cloud, un  escadron du 1er C uirassiers. 
Les « gros frères » — comme nous les appelions autrefois, nous, 
cavaliers de légère — étaient particulièrem ent adm irés pa r tous 
ceux qui, comme m oi, ont l ’am our du prestige e t du  panache, 
hélas a u jo u rd ’hu i com plètem ent disparus.

Or, le 12 aoû t 1921, quel n ’est pas m on ém oi de lire , su r les 
m urs, l ’affiche suivante :

« Vieux fo rt à V incennes. Vente de gré à gré de 3.500 cui
rasses de cuirassiers, en bon état de conservation. Paiem ent à 
l ’enlèvem ent au donjon  de Vincennes. Le colonel com m andant 
le  parc. »

M on sang ne fa it qu ’un  to u r : vendre à l ’encan, comme de 
la v ieille  fe rra ille , ces cuirasses qu i, depuis plus d ’u n  siècle, 
faisaient l ’orgueil de l ’armée française. Quelle p rofanation  !

Je  ne fais qu ’un  bond de Saint-Cloud à V incennes où — 
stupéfaction — j ’apprends qu ’il  faut en acheter un  lo t de 10... 
J ’achète 10 cuirasses e t 10 casques, j ’en laisse 9 en dépôt e t je  
reviens à Saint-Cloud avec une  cuirasse, un  casque et u n  p lum et, 
très soigneusem ent emballés e t ficelés.

Mais j ’avais compté sans le  cerbère de l ’octroi : « Qu’y a-t-il 
dans ce paquet ? — une  cuirasse. — Quoi ? — Une cuirasse 
de cuirassier. — Vous vous f ... de m oi. Ouvrez-m oi ce paquet ». 
E t, devant tous les voyageurs ahuris, j ’ai dû  déballer pa r terre  
m a cuirasse avec p lastron, dos, courroies, casque e t p lum et...

H eureusem ent, il faut croire que les cuirasses ne  figuraient 
pas dans son réperto ire  de comestibles, car il m ’a gratifié d’un 
« Ça va ! » renfrogné, et je  suis parti sans payer l ’octroi, en ram as
sant les pièces de m on glorieux trophée.

Ah ! quel b ienfait que la  suppression de l ’octroi !... Mais à 
quand la suppression d ’autres im pôts ? ... qu ’on n ’obtiendra que 
par des économ ies massives.

E n a ttendant, u n  déplorable abandon de la trad ition  fran 
çaise v ient de se p roduire  : les facteurs de Saint-Cloud, comme 
ceux de la  France entière , portaien t, depuis u n  tem ps im m ém orial, 
le jo li kép i français aux lignes souples et harm onieuses, le képi 
légendaire des héros de la M arne. Or la silhouette si populaire 
et sym pathique de nos facteurs est transform ée : on v ient de 
les do ter d ’une  caricature de képi, haute tranche de cylindre, 
d ’une ra id eu r toute  germ anique et qui n ’a plus rien  de la crânerie



française. B ien plus, pendant toute  l ’occupation, alors qu’il était 
in te rd it d ’exposer nos tro is couleurs, nos braves facteurs arboraient 
fièrem ent, à la barbe de l ’envahisseur, la cocarde tricolore sur 
le  bandeau de leu r k ép i; or, on v ient de leu r supprim er cette 
noble cocarde pour la rem placer par un  vulgaire P .

Hélas, à m a connaissance, aucun jou rnal n ’a p ro testé ; mais 
de Sàint-C loud, je  tiens à pousser ce cri de réprobation , au nom 
des trad itio n s .d e  n o tre  chère France, e t je  répète avec Cyrano :

Oue dites-vous ? C ’est inu tile  ? Je le sais !
M ais je  n e  m e bats pas dans l ’espoir du. succès.
N on, n on , c’est bien  plus beau lorsque c’est inu tile  !.
Et m ain tenan t, nous voilà assez reposés. Mesdames, M esde

m oiselles, veuillez vous lever, S. Y. P . E t vous, M essieurs, debout 
là-dedans !

P o u r descendre la rue  D ailly, suivez le guide !
-, C la y a r e a u  d e  la  M e n s b h u g e .

Dans les sociétés
LES A C TIV ITÉS DE LA SO C IÉTÉ M UNICIPALE 

« LA CLODO »
N otre  société m unicipale « La Clodo », présidée par M. Georges 

H uet, poursu it inlassablem ent ses efforts et les équipes de cha
cune de ses sections continuent à rem porter de b rillan ts succès. 
Nous sommes heureux de faire  part des activités de notre société 
m unicipale et de donner quelques résultats de la saison 1952-1953.

S ection  foo t-ball
La société tou t entière et les dirigeants de la section foot

ball plus particu lièrem ent, devaient déplorer la perte de M. Pas
teur, l ’hom m e qui, par son inlassable dévouem ent, son sens de 
l ’organisation, son désir de fa ire  de « La Clodo » u n  grand club 
sportif, avait su s’a ttirer toutes les sympathies.

Grâce à son b rillan t classement dans le  cham pionnat de 1952, 
la section foot-ball « L a  C lo d o »  a obtenu son accession en p re 
m ière division.

Ce n ’est pas sans une certaine appréhension que joueurs et 
d irigeants ont abordé la nouvelle saison. En effet, les équipes 
a lla ien t avoir à rencontrer des form ations aguerries, habituées 
aux m atches difficiles et bénéficiant en grande m ajorité  des conseils 
éclairés d ’en tra îneurs dont les nom s jalonnent l ’h isto ire  du  foo t
ball professionnel.

L ’équipe fanion, constituée par des joueurs chevronnés, épau
lés pa r des recrues de valeur ainsi que par des jeunes dont la 
classe s’affirme un peu plus chaque dim anche, a défendu crâne
m ent sa chancé dans le cham pionnat, faisant le  plus souvent jeu  
égal avec les m eilleurs.

P o u r ne  pas être en reste, les équipes Réserve, Deuxième et 
Cadette se sont, elles aussi, surpassées et leu r classement aux 
places d ’honneur est la juste  récom pense des efforts fournis.

Les résultats obtenus perm ettent d ’envisager l ’avenir avec 
la plus grande confiance, d ’autant plus que l ’achèvem ent du stade 
m unicipal, tout en plaçant la société dans son véritable cadre, 
lu i perm ettra  d ’am plifier encore son effort en lu i p rocurant des 
ressources nouvelles.

A vant de term iner, adressons nos rem erciem ents au club des 
supporters, dont le soutien m oral et financier fu t des plus précieux.

L e b a sk e t 
Equipe Première Senior Masculine

14 m atches disputés dans la poule I. l re 6érie. L ’équipe gagne 
ces, 14 m atchës, term ine prem ière de sa poule et m onte en caté
gorie supérieure  pour la saison prochaine 1953-1954 (prom otion 
d’ho n n eu r).

L ’équipe a totalisé 672 points m arqués contre 415 reçus.
Sous l ’im pulsion de l ’entra îneur, Jean Bosteau, l ’équipe p re 

m ière senior se trouve en très bonne place pour d isputer les finales 
du cham pionnat de Paris, l Te série.

E quipe Senior M asculine  3e série
Succès sur toute la ligne en poule de délayage. L ’équipe classée 

pour la  suite du  cham pionnat term ine prem ière les m atches aller.
Points m arqués 347 contre 183 reçus.

Equipe Junior Fém inine
Sur 14 matches disputés, l ’équipe en  gagne 12.
453 points, m arqués contre 254 reçus.
Ces joueuses renforceron t très u tilem ent l ’équipe prem ière 

fém inine, laquelle , par suite d ’indisponibilités pour raison de 
santé, n ’a pas, comme elle l ’aurait voulu, participé aux différents 
m atches de la saison.

Equipe Cadette, 2° D ivision
Cette équipe est excellente mais le nom bre restre in t des 

joueuses a obligé la  section a déclarer deux forfaits. E lle  gagne 
néanm oins 4 m atches sur 4 disputés.

Points m arqués 142 contre 60 reçus.

E quipe Cadets, 2e D ivision
2° de sa poule sur 8, elle gagne 12 m atches sur 14.
Points m arqués 746 contre 402 reçus.
E quipe très hom ogène et très disciplinée qu i est particu lière

m ent à féliciter.

Critéirum  du  Jeune Basketteur  (catégorie Cadets) 
et de la Jeune Basketteuse  (Catégorie Cadettes) 

disputés le dim anche 15 m ars 1953
Fém inines : Caenen Joëlle  term ine 2° avec 137 points sur lo t 

relevé des m eilleures joueuses de Paris dans cette catégorie (éli
m inatoire régionale).

R etenue pour disputer la finale à Paris, le 12 avril.
Jeunes gens : Lem onnier Claude obtient 127 points et Sagnol 

C laude 110 point (élim inatoire départem entale).
Tous les deux term inent dans les p rem iers sur un  lo t im por

tant des m eilleurs joueurs de leu r catégorie dans la  ligne pa ri
sienne de basket.

La section de basket est heureuse d ’annoncer la naissance de 
B ernard M ulot, fils du  capitaine de l ’équipe l re fém inine e t de 
Patrick , fils de Mme Parent-C hantepie, de l ’équipe l re égalem ent. 
Toutes nos félicitations aux m am ans et vœ ux de bonheur aux 
bébés.

La section annonce égalem ent le m ariage de Claude P erro tin , 
joueur de l ’équipe prem ière m asculine, avec M lle M icheline 
Vallet et présente ses m eilleurs vœux de bonheur aux jeunes époux.

Volley-Ball
Saison 1952-1953

M embres actifs m asculins : 22; fém inins : 6.
Equipes engagées : Cham pionnat de France H onneur :

une équipe m asculine; Cham pionnat de Paris H onneur : une 
équipe m asculine; C ham pionnat de Paris, l re division : une équipe 
m asculine; Cham pionnat de Paris prom otion : une équipe
fém inine.

Classement à l ’issue du Cham pionnat de France H onneur : 
l ’équipe a été élim inée au 4e tour.

Cham pionnat de Paris H onneur 2° : l ’équipe disputera les 
poules finales pour la m ontée en prom otion d ’excellence et pour 
le titre.

Cham pionnat de Paris l Te division 6e : l ’équipe disputera les 
poules de classement final.

L ’équipe fém inine a été 4° au Cham pionnat de Paris division 
de prom otion.

Une équipe m asculine engagée dans la coupe d ’hiver a gagné 
les deux prem iers m atches.

S ection  G ym nique
La gym nastique, en entraînem ent cet hiver, s ’apprête pour la 

saison 1953 à concourir aux différents cham pionnats, tournois, 
challenges et concours.

Après le succès à la Fête fédérale de R oubaix de la  section 
adulte, les pupilles, déjà bien  entraînés, vont pouvoir faire  leu r 
entrée.

Cette année, le calendrier est très chargé sans cependant effrayer 
nos jeunes gymnases. Déjà deux équipes de la  section adulte  
viennent de rem porter des résultats appréciables aux élim inatoires 
de Blanc-M esnil, le 15 m ars,

L ’équipe A, 3e degré, classée prem ière en indiv iduel : 6° Fes- 
niers, 7e Pandos. 10e Yonscheidt.

La finale interdépartem entale a eu lieu  à Aulnay-sous-Bois, 
le  22 m ars. R ésultats : Balesdent 9e, 25 po in ts; R am illon 1er,
27 points.

Les pupilles et adultes se m esureront le 31 m ai aux Cham 
pionnats de Goussainville avec les m eilleures équipes de l ’Ile-de- 
France, en attendan t le concours inter-régionai de C hartres, le 
7 ju in , auquel ils participeront. Challenge à Villeneuve-Ablon, 
le 21 ju in ; à Bougival, le 28; à Vigneux, le 5 ju ille t e t Crosne, 
le 12 ju ille t; enfin, les challenges annuels du  Souvenir qu i se 
disputeront à Saint-Cloud, en septem bre (masculins et fém inins).

Plus de 40 élèves possèdent m aintenant leu r licence gym
nique et d ’autres l ’obtiendront très prochainem ent.

Les rangs de nos sections ne dem andent qu’à se renforcer 
pour com bler les départs au régim ent. Les adhérions sont reçues 
aux séances d ’entraînem ent :

. — P o u r les adultes, le m ard i et le jeu d i soir, de 20 h . 30 à 
22 heures et le dim anche m atin.

— P o u r les pupilles, le jeu d i et le sam edi, de 17 h. 30 à
19 h . 15, salle de gym nastique et des sports, rue  de Buzenval
(stade K elly ).



Les Amis de Saint-Cloud

Un groupe de C lodoaldiens a souhaité fa ire  revivre 
la Société des Amis de Saint-C loud, constituée au lende
m ain de l ’au tre  guerre , et le  Syndicat d ’in itia tiv e , dont 
l ’activité, attestée p a r  de m agnifiques publications, s’est 
m anifestée de 1935 à 1940. P lus que  jam ais au  m om ent 
où l ’essor rap id e  de la  ban lieue parisienne pose de dé li
cats problèm es, il ap p a ra ît nécessaire que de nouveaux 
« Amis de Saint-C loud » s’a ttachen t à l ’é tude  des ques
tions d ’urbanism e, d ’hygiène et d ’am énagem ent in té 
ressant no tre  ville.

Ce n ’est d ’ailleurs là q u ’un  des bu ts de la  Société des 
Amis de Saint-C loud, il s’agit encore, comme l ’on t fa it 
dans leurs villes respectives les Amis de M eudon-Belle- 
vue, les Amis de S aint-G erm ain , les Amis de V ersailles, 
de trav a ille r à re tracer l ’h isto ire  si a ttachan te  de no tre  
ville, et à accroître les collections de son musée.

C’est pou rquo i, nous vous appelons, chers Conci
toyens, à vous jo in d re  à noxis. Nous n ’avons, ainsi q u ’en 
tém oignent nos statu ts, aucune visée po litique. Nous 
voulons trav a ille r en  p le ine  harm onie  avec les m unici
palités successives. F iers du  passé de Saint-C loud e t de 
son site adm irab le , nous vous convions à vous associer 
à la  défense de ses beautés n a tu re lles; n o tre  effort ne 
tend  q u ’à ren d re  no tre  v ille  encore plus p la isan te  et 
plus agréable à h ab ite r.

Le  Président,
D r  François D é b a t .

P résident d ’H onneur : M. le  M aire de Saint-Cloud.

COM POSITIO N DU BUREAU :
Président : D octeur F rançois D ébat, de l ’Académ ie des Beaux-Arts. 
Vice-Président, : M . Laurence, A d jo in t au M aire.
Secrétaire général : M . M ichel Devèze, C onseiller général. 
Secrétaire-adjoint : M . A ndré M arie, Chef de bureau  à la M airie. 
Trésorier général : M . Louis R oubault, Ingénieur.
M em bres : M. M onsel, A djo in t au M aire; M . R ollin , A djo in t au 

M aire; M. V ettier, D irecteur de l ’Ecole N orm ale Supérieure 
de Saint-C loud; M. Crevel, A rch itecte ; M. G irault, D irecteur 
d ’im prim erie.
Les personnes intéressées par cette in itiative  sont invitées à 

fa ire  parven ir le  m ontant de leu r adhésion :
— P a r chèques bancaires établis im personnellem ent au  seul 

nom  des A m is de Saint-C loud, et adressés au trésorie r, M. R ou
b au lt, 20, rue  T ahère, Saint-Cioud.

— P a r  virem ent au Com pte de  Chèques Postaux Paris 9649-60, 
A m is de Saint-C loud, 29, rue  du M ont-V alérien, Saint-Cloud.

L ’Assemblée générale constitutive du 22 novem bre 1952 a fixé 
p o u r 1953 les taux de cotisations suivants :

M em bre donateur : 1.000 francs par an.
M em bre b ienfaiteur : 500 francs.
M em bre actif : 200 francs.

A U TO M O BILE-CLU B D E SAINT-CLOUD 
U n e  b e lle  ré u ss ite

Le 15 m ars 1953, l ’Am icale M oto-Club Cycliste, sœ ur jum elle 
de l ’Autom obile-C lub de Saint-C loud, organisait, aux portes de 
Paris, un  tria l m oto-cycliste.

Ce genre de com pétition sportive, encore peu connue en 
France, m ais très répandue en A ngleterre, a obtenu le  plus vif 
succès. I l  faut reconnaître  que les organisateurs avaient su choisir 
un  parcours qu i devait en assurer la réussite.

Le départ et l ’arrivée euren t lieu  à Saint-C loud. Le parcours 
com prenait les traversées de Garches, Vaucresson, La Celle-Saint- 
Cloud, R ueil, les bois de Saint-Cucufa et Buzenval.

Le départ de cette épreuve fu t donné au p rem ier concurrent 
pa r la vedette de ciném a, A lbert P ré jean .

T rois épreuves étaient à disputer sur l ’ensem ble du parcours, 
en tro is tours, com prenant trois passages de « non stop », à travers 
de véritables bourbiers.

84 concurrents, représen tan t 16 clubs, don t 4 de la N orm andie, 
étaient au départ,

Le M oto-Club C hatillonnais avait égalem ent fourn i u n  effectif 
im portant, l ’Union Sportive d ’Ivry, le  M oto-Clüb d e  Mèaux, 
l ’A .M .C .F ., l ’A .M .S., le  M oto-Club de SèvreB, l ’A .M .M .F., le 
M .C.M ., le M .Ç .C ., l ’U .S. P an tin , le M.G. E ure-et-Loire e t le  
M.C. Noisien ont égalem ent fourn i de nom breux concurrents;

Les coureurs de l ’Autom obile-C lub de Saint-Cloud rem p o r
tèren t p lusieurs victoires.

La coupe in ter-club, catégorie 350 et 500 cm3, fu t gagnée par 
l ’Autom obile-C lub de Saint-Cloud.

Dans le challenge A ntonat, le  Club de Saint-Cloud eut 9 clas
sés. Dans la  catégorie cross, les p rem ier et deuxièm e fu ren t Godey, 
de l ’Autom obile-C lub de Saint-C loud, qu i enleva L’épreuve sur 
350 cm3 et 500 cm3.

A 20 h . 30, dans une  des salles du  Centre C ulturel de Saint- 
Cloud, de nom breuses personnalités se trouvaien t réunies pour la 
rem ise des p rix . On rem arquait M. Chaveton, m aire ; M. R ollin , 
ad jo in t; M. M arin, conseiller m unicipal; M . B ernard , présiden t 
du C .S .O .; M. A ntonat

M. Chauveau, p résident du  Club organisateur des épreuves, 
dans une courte allocution, rem ercia les personnes présentes et 
les Clubs participants. I l  n ’oublia  pas les Pouvoirs publics qui, 
pa r leu r appui efficace, perm iren t la réussite  de ce tria l 
m otocycliste.

CERCLE D ’É C H EC S DE} SAINT-CLOUD 
« L A  T O U R  PR EN D S G A R D E »

Le cercle d ’échecs est heureux de fa ire  pa rt de sa victoire 
sur le cercle de la P o rte  Dorée (3 1/2-1 1/2) en  poule finale du 
cham pionnat de Paris,

Cette victoire perm ettra  au cercle, s’il fa it sim plem ent m atch 
nu l avec Puteaux, l ’autre finaliste, d ’être cham pion de Paris.

Voici d ’ailleurs, en ce qu i concerne ces cham pionnats, les 
résultats obtenus :

Saint-Cloud bat Colombes 5-0.
Saint-Cloud bat R ive Gauche 4-1.
Saint-C loud bat Etoile-Echecs 4-1.
Saint-Cloud bat Suresnes 3-2.
Saint-Cloud bat Cavalier Espérance 3 1/2-1 1/2.
Saint-Cloud bat Caissa 4-1.
Saint-Cloud bat Beauvais 5-0.
A yant triom phé de tous ses adversaires, dans sa poule, l ’équipe 

G lodoaldienne est qualifiée p o u r la  finale.
Coupe de Saint-C loud  :
Saint-C loud bat V ille-d’Avray 18-6.
F ait m atch n u l avec Suresnes 12-12.
Am ateurs d ’échecs, sachez que les réunions ont lieu  le  ven

dredi, à 20 h . 30, au Centre C ulturel de la rue  des Ecoles. Dites- 
le  à vos amis et venez nom breux.

TENNIS-CLUB D E SAINT-CLOUD

Le Tennis-Club de Saint-Cloud fa it savoir que les courts sont 
m is à la  d isposition des m em bres du  Club depuis le  12 avril.

Les personnes qui désirera ien t adhérer au Tennis-Club peuvent 
s’adresser à M. A.-J. COUCKE, 121, rue  des Tennerolles. (Tél. : 
MOL 46-87.)

D É P O R T É S  DU TRAVAIL D E SAINT-CLOUD

E n vertu  de l ’article  9 de la lo i du  14 m ai 1951 et de l ’a r
ticle 8 du  décret d ’application du 17 août 1952, les Déportés du 
T ravail sont invités à é tab lir de toute  urgence leu r dem ande 
d ’attribu tion  de la  carte prévue par le statut et indispensable pour 
bénéficier des dispositions votées (rem boursem ent des biens perdus 
en A llem agne, pécule, assim ilation du tem ps de déporta tion  à 
un  service m ilita ire , e tc .).

D éportés du  T ravail de Saint-Cloud, prenez contact rap ide
m ent avec votre section qui dispose des form ules nécessaires pour 
é tab lir cette dem ande.

N otre  sortie d ’été aura lieu , comme l ’an passée, au  m ois de 
ju in  : un  jo u r au bord de la  n ier ; Deauville.

P o u r tous renseignem ents,- venez à nos perm anences qui se 
tiennen t les 2° et 4® dim anche de chaque m ois, de  10 heures à 
12 heures, au 3, rue Gouuod.

Le Président,
Paul Razinkoi'F,



É T A T  CIVIL D E JA N V IER , F É V R IE R  e t MARS

DECES

M ois de Janvier 
A lzire W ilm otte, fem m e D elforge, 67 ans. — R osalie-Yvonne 

B erroche, veuve Le F lanchec, 68 ans. —  G abrielle-C lém ence 
Guyot, 96 ans. — Jeanne A ntoniazzi, veuve C hiappa, 71 ans. — 
E ugène-Frédéric  V eninax, 77 ans. — Gaston-Jules P en in , 77 ans.
— Eugène K ornm ann, 88 ans. — Jean-P ierre  Goar, 3 m ois. — 
Justin-Ë m ile-M ichel D esjacques, 69 ans; — Josépliine-Clém en- 
line  C aillol, 87 ans. — F loria  B illo ir, veuve R aguenet, 81 ans. -— 
M arie-A nne Dousset, fem m e Dussault, 67 ans. — Désirée-Alexan- 
d rine  B ure , veuve G illoux, 81 ans. — B erthe-P rudente  Rousseau, 
veuve L urois, 82 ans. — C harlo tte-E m estine B ouvier, veuve Guil- 
lem ard, 80 ans. — Cam ille-M arie-Célina B iebuyck, 68 ans. — Jules- 
Léon R euze, 80 ans. — V ictorine-M arie-A im ée Bagas, veuve 
M okel, 80 ans. — Jeanne-Lucie L auren t, fem m e Fouille t, 68 ans.
— G erm aine-A lice-Fernande V ienneaux, 44 ans. — M aria V allet, 
femm e Jacquet, 69 ans. — L ouis-Pierre-M arie T oulgoat, 76 ans.
— E rnest Gazo, 60 ans. — E m m a-Juliette M archai, veuve T ollitte , 
87 ans. — A nnette  A m our, veuve Thom as, 86 ans. — A lexandre 
Descham ps, 76 ans. — Juliette-L ouise M oriocour, veuve Conrard,
73' ans. — A ntoinette-R ose L aborie, veuve Soleillant, 73 ans. __
M arie-A im ée-Anne H arrau lt, veuve L efort des Y louses, 93 ans. __
Jean-M arie Rey, 79 ans. — Eulalie  Puel, 62 ans. — M arie-Thé- 
rèse G erm ain d ’A ine T oustàin  de la R icherie, 94 ans. — Rebecca- 
G abrielle  M ayer, veuve Léon, 73 ans. — H arry-G régory W ait, 
51 ans.

M ois de  Février 
Auguste-M arcel Tassie, 52 ans. — A ngèle-M arie-Eugénie M ar

tin , veuve Degien, 68 ans. — Jean-H enri Y erheggen, 83 ans. — 
F ro sp er de W inne, 73 ans. — Pauline-H onorine  M agrim aud, femm e 
Leclerc, 72 ans. — Louise-Jeanne B oulet, veuve C halvet, 78 ans.
— A drien-A lfred D urand, 71 ans.

M ois de Mars
M arie Nogues, veuve Bordes, 100 ans. — P au l P o lak , 50 ans.

— V ictor-Eugène-Joseph C héram i, 83 ans. — Françoise Ju ra in , 
80 ans. :—, François-H enri-M arie H orion , 52 ans. — Juliette-A u- 
gustine H ellier, veuve G rout, 73 ans. — P ie rre  F abert, 3 ans. — 
M aria T helen , veuve L anglet, 89 ans. — P ie rre  D ebiard , 56 ans.
— M ichel-Joseph-Patrice B uille t, 82 ans. — M arie-Eugénie Ansot, 
veuve M uret, 83 ans. — Eudoxie Evangelides, veuve Lefa, 50 ans.
— M arie-Françoise-Joséphie Clerc, veuve H ou tin , 89 ans. — Marie- 
R ose-R enée-Joséphine D ubreuil, fem m e M elisson, 52 ans. — 
Blanche-O lym pe Jund , veuve Costeau, 83 ans.

NAISSANCES

M ois de Janvier 
M ichel, R ené, Serge P ison. — M artine, Geneviève, V ictoria 

Soulle. — M onique, C harlotte, A ndrée, T hérèse Gaspar. — 
A urore, B rigite , C hristine G abaret. — Patrick , Jean  L upe. — 
C atherine, Sabine Szonyi. — M arie, T hérèse ,-C han ta i, Jeanne Le

goff. —  C hristine, M arguerite, Françoise Ravaisse. — P ierre , 
Louis Lefèvre. — M arie, T hérèse, M arcelle, Léonie L eclère. — 
Jean , M ichel, C laude M arie. — Evelyne Guyot. — Loïc, Georges, 
P ie rre , L éon B onnefont. — C hristian, François, Régis A stier. — 
Patrick , R ené, P ie rre  Gazzoli. — B éatrice, M arie, Colette D uprez.
— R égine, Alice, Pau lette  Combe. — Jean, C laude, C hristian, 
F ran k  L otteri. — M arie, Chantai, Françoise, Georgette H ertem an.
— Françoise Soûle.

M ois de Février 
M arie, C hristine, B ernadette B illaud. — H enri, Jacques Del- 

m as. —- C laudine, Ju lie tte , Rose Gazo. — Patrick , G érard  V éron.
— D idier, M arck, C hristian Devaux. — M arc, P ie rre  Lavolot. — 
D aniel, D ino B oria. — C hantai, Jane, A nnie Baranes. — D om i
nique P éro t. —- Evelyne, Patric ia , A nne, M arie D uquesnoy. — 
D om inique, A ndrée, Suzanne B ernier. — Guy, C hristian, M ichel 
M artin . — Jacques, Jean, A ndré B athedou. — N athalie, D om i
n ique, M aria G uillien. — A ndrée, Léontine Couédou. — François, 
H enri, M arie P ro ta t. — C hristian, Pau l Le Corre.

M ois de Mars
Y ann, François Pe tit-P ierre . — D om inique, M ichel C hartier.

— B ernard , P ie rre , Fernand M ercieux. — Françoise, A lice, E li
sabeth M ercieux. — Em m anuel, G illes, A ntoine A llot. — M arc, 
P au l, Lazare L enoir. — Patrick , D aniel H enri Parurent. — P ierre . 
Guy P ru d ’hom m e. — C arole, M arguerite H argreaves. — Sylvie, 
M arie, H élène Solignac. — M arc, V ictor, François A bt. — C athe
rine , Evelyne, H enriette , Louise O livier. — Jocelyne, Paule, 
Andrée Dauby. — Jean-Louis-M ichel Duolé.

MARIAGES

M ois de Janvier 
B ernard , François Guéde et Suzanne, M arthe Fouche. — 

A ndré, Em m anuel M aris e t M auricette, G erm aine D elaroche. — 
P ie rre , Jean Le B oulbar et A ntonia K irchm ann. - Jean , Léon Rocha 
et Suzanne, Clém ence M ally. — A rab B enm okhtar et Lucette, 
Colette D alle. — Jean, P ie rre  Fabriz.j et Denise, H uguetle  Kons- 
tantinovic. — M aurice P in a rd  et Jocelyne L ouvrier. — Jean, M ichel 
M anegrier e t Odette, C lairette Valette. — Guy, Joseph Spitzm uller 
et M onique, M adeleine Fayet. — A ndré, V ictor Jouan ique e t M i
cheline, G erm aine Vassort. — Claude, François M oellic e t José
ph ine, F rancine B riendo.

Mois de Février 
R aphaël, M arie, Joseph R hône et Anne R oisin . — A ndré, 

H erm and M igonney et Jacqueline, Pauline Lamy. — Claude, P au l, 
François P e rro tin  e t M ichèle, M arie V allet. — H en ri B riens et 
Geneviève, G eorgette E parvier. — A ndré, M arcel Lom bard et 
A nnie, Rosalie Le F u r. — Jacques, Auguste M ichel et A nnick, 
M arie R oulleaux. — C harles, A ndré G odard et M arcelle, Eugénie 
D elacroix. — Jean , P au l Deudorr e t C atherine, B athilde Thenault.
— A uguste, François R ebours et C laudine, Ç hristiane Lavolot.

M ois de Mars
Louis, Lucien P ereu r et M onique, M arie Thom as. — Jean, 

A rthu r, R ené Bessière et Claude, Odette Lobreau. — B ernard , 
Georges Liégeois et Denise, L aure Leheutre. — M arcel, Jean 
B lanchetête et Louise, Simone Crevoisier.
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